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IN THE MATTER OF an application under 
section 83.28 of the Criminal Code

Indexed as: Application under s. 83.28 of the 
CRIMINAL CODE (Re)

Neutral citation: 2004 SCC 42.

File No.: 29872.

2003: December 10, 11; 2004: June 23.

Present: McLachlin C.J. and Iacobucci, Major, 
Bastarache, Binnie, Arbour, LeBel, Deschamps and 
Fish JJ.

ON APPEAL FROM THE BRITISH COLUMBIA 
SUPREME COURT

 Constitutional law — Charter of Rights — Liberty — 
Fundamental justice — Self-incrimination — Terror-
ism — Investigative hearings — Whether Criminal Code 
provision allowing order for gathering of information and 
investigative hearing infringes s. 7 of Canadian Charter 
of Rights and Freedoms — Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, s. 83.28. 

 Constitutional law — Judicial independence — Impar-
tiality — Investigation of terrorism offences — Whether 
Criminal Code provision allowing order for gathering 
of information and investigative hearing infringes prin-
ciples of judicial independence and impartiality — Con-
stitution Act, 1867, Preamble — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 83.28.

 Criminal law — Terrorism — Investigative hear-
ings — Retrospectivity — Criminal Code amended to 
provide for investigative hearings for purposes of gather-
ing information on terrorism offences — Whether provi-
sion for investigative hearings applicable to incidents 
that occurred prior to its enactment — Whether provision 
procedural in substance and effect — Whether presump-
tion of immediate effect rebutted — Criminal Code, 
R.S.C. 1985, c. C-46, s. 83.28. 

 Criminal law — Terrorism — Investigative hearings — 
Independence of Crown — Criminal Code amended 
to provide for investigative hearings for purposes of 
gathering information on terrorism offences — Whether 
independence of Crown counsel compromised by judicial 

DANS L’AFFAIRE d’une demande fondée 
sur l’article 83.28 du Code criminel

Répertorié : Demande fondée sur l’art. 83.28 
du CODE CRIMINEL (Re)

Référence neutre : 2004 CSC 42.

No du greffe : 29872.

2003 : 10, 11 décembre; 2004 : 23 juin.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
Iacobucci, Major, Bastarache, Binnie, Arbour, LeBel, 
Deschamps et Fish.

EN APPEL DE LA COUR SUPRÊME DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE

 Droit constitutionnel — Charte des droits — 
Liberté — Justice fondamentale — Auto-incrimination — 
Terrorisme — Investigations — La disposition du Code 
criminel qui permet de rendre une ordonnance autorisant 
la recherche de renseignements et la tenue d’une investi-
gation contrevient-elle à l’art. 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, art. 83.28.

 Droit constitutionnel — Indépendance judiciaire — 
Impartialité — Enquête relative à des infractions de ter-
rorisme — La disposition du Code criminel qui permet de 
rendre une ordonnance autorisant la recherche de rensei-
gnements et la tenue d’une investigation viole-t-elle les 
principes de l’indépendance et de l’impartialité judiciai-
res? — Loi constitutionnelle de 1867, préambule — Code 
criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 83.28.

 Droit criminel — Terrorisme — Investigations — 
Rétrospectivité — Code criminel modifié de manière à 
prévoir la tenue d’investigations destinées à obtenir des 
renseignements relatifs à des infractions de terrorisme — 
La disposition prévoyant les investigations peut-elle s’ap-
pliquer à des faits survenus avant son adoption? — Cette 
disposition est-elle de nature procédurale sur le plan du 
fond et de ses effets? — La présomption de prise d’effet 
immédiate est-elle réfutée? — Code criminel, L.R.C. 
1985, ch. C-46, art. 83.28.

 Droit criminel — Terrorisme — Investigations — Indé-
pendance du ministère public — Code criminel modifié 
de manière à prévoir la tenue d’investigations destinées 
à obtenir des renseignements relatifs à des infractions 
de terrorisme — Le processus d’investigation judiciaire 
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compromet-il l’indépendance de l’avocat du ministère 
public? — Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, art. 
83.28.

 Droit criminel — Terrorisme — Investigations — L’in-
vestigation avait-elle pour objet d’obtenir la communica-
tion préalable d’éléments de preuve?

 M et B ont été accusés conjointement de plusieurs 
infractions liées à l’explosion du vol 182 d’Air India et à 
celle qui était censée se produire à bord du vol 301 d’Air 
India. Peu après l’ouverture de leur procès, le ministère 
public a présenté, en l’absence de toute autre partie, une 
demande d’ordonnance enjoignant à une personne dési-
gnée, susceptible d’être assignée comme témoin à charge 
au procès Air India, de se présenter à une investigation 
pour subir un interrogatoire conformément à l’art. 83.28 
du Code criminel, qui est l’une des nouvelles dispo-
sitions ajoutées au Code à la suite de l’adoption de la 
Loi antiterroriste en 2001. Le juge saisi de la demande 
a accordé l’ordonnance et a assujetti l’investigation 
judiciaire à un certain nombre de modalités prévoyant 
notamment qu’elle se déroulerait à huis clos et qu’aucun 
préavis ne serait donné aux accusés du procès Air India, 
à la presse et au public. Les avocats des accusés qui ont 
appris par hasard l’existence de l’ordonnance ont avisé 
le juge qui l’avait rendue qu’ils souhaitaient présenter 
des observations. L’avocat de la personne désignée a 
également demandé l’autorisation de contester la consti-
tutionnalité de l’art. 83.28. L’audition de la contestation 
de la constitutionnalité et de la demande d’annulation de 
l’ordonnance s’est déroulée à huis clos. La juge présidant 
l’investigation a conclu que l’ordonnance était valide et 
que l’art. 83.28 était conforme à la Constitution. Compte 
tenu des circonstances inhabituelles de la présente affaire, 
elle a modifié l’ordonnance de manière à permettre aux 
avocats des accusés de se présenter à l’investigation pour 
y interroger la personne désignée, à la condition qu’ils 
quittent la salle d’audience si des renseignements n’ayant 
rien à voir avec le procès étaient dévoilés. Il leur était 
également interdit de divulguer au public ou aux accusés 
tout renseignement ou élément de preuve obtenu lors de 
l’investigation. Le jugement a été mis sous scellés jus-
qu’à la fin de l’investigation ou jusqu’à ce que le tribunal 
en décide autrement. Étant donné qu’aucune disposition 
du Code criminel ne permet d’interjeter devant une cour 
d’appel provinciale un appel contre une ordonnance 
fondée sur l’art. 83.28, la personne désignée a demandé 
et obtenu l’autorisation de se pourvoir devant notre 
Cour.

 Arrêt (les juges Binnie, LeBel et Fish sont dissidents) : 
Le pourvoi est rejeté.

 La juge en chef McLachlin et les juges Iacobucci, 
Major et Arbour : La Loi antiterroriste a pour objet 

investigative hearing process — Criminal Code, R.S.C. 
1985, c. C-46, s. 83.28.

 Criminal law — Terrorism — Investigative hear-
ings — Whether purpose of investigative hearing was 
pre-trial discovery of evidence.

 M and B were jointly charged with several offences 
in relation to the explosion of Air India Flight 182 and 
the intended explosion of Air India Flight 301. Shortly 
after the beginning of their trial, the Crown brought an ex 
parte application seeking an order that a Named Person, 
a potential Crown witness at the Air India trial, attend a 
judicial investigative hearing for examination pursuant to 
s. 83.28 of the Criminal Code, which is one of the new 
provisions added to the Code as a result of the enactment 
of the Anti-terrorism Act in 2001. The application judge 
granted the order and set a number of terms and condi-
tions to govern the conduct of the judicial investigative 
hearing, among others, the hearing was to be conducted 
in camera and notice of the hearing was not to be given 
to the accused in the Air India trial, to the press or to the 
public. Counsel for the accused, who fortuitously became 
aware of the order, informed the application judge that 
they wished to make submissions. Counsel for the Named 
Person also applied to challenge the constitutional valid-
ity of s. 83.28. The constitutional challenge and the 
application to set aside the order were heard in camera. 
The judge presiding at the hearing concluded that the 
order was validly issued and s. 83.28 was constitution-
ally sound. Given the unusual circumstances of this case, 
she varied the order to permit counsel for the accused 
to attend at the investigative hearing and examine the 
Named Person under the proviso that they leave the hear-
ing if information unrelated to the trial was elicited. They 
were also prohibited from disclosing any information or 
evidence obtained at the hearing to the public or to the 
accused. The judgment was sealed until the conclusion of 
the hearing or any contrary order of the court. Since there 
is no provision in the Criminal Code for an appeal of a 
s. 83.28 order to a provincial court of appeal, the Named 
Person successfully sought leave to appeal to this Court.

 Held (Binnie, LeBel and Fish JJ. dissenting): The 
appeal should be dismissed.

 Per McLachlin C.J. and Iacobucci, Major and Arbour 
JJ.: The purpose of the Anti-terrorism Act is to prosecute 
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and prevent terrorism offences. Although terrorism nec-
essarily changes the context in which the rule of law must 
operate, it does not call for the abdication of law. The 
challenge for democracies in the battle against terrorism 
is to balance an effective response with fundamental 
democratic values that respect the importance of human 
life, liberty and the rule of law. Subject to interpretive 
comments, s. 83.28 of the Criminal Code meets that chal-
lenge.

 The meaning of s. 83.28 is ambiguous in two respects: 
(1) the role of counsel for the witness at the judicial 
investigative hearing, and (2) the threshold of relevance 
and admissibility applicable in that hearing where infor-
mation, as opposed to evidence, is sought. A broad and 
purposive interpretation of s. 83.28, which accords 
with the presumption of constitutionality, resolves both 
of these ambiguities. Read narrowly, ss. 83.28(9) and 
83.28(8) seem to restrict counsel to objections on speci-
fied grounds, but read purposively with s. 83.28(12), s. 
83.28 suggests a more fulsome participation by counsel 
since the relevancy requirement in s. 83.28(12) also 
attaches to the questioning of the named person. The 
purposive approach is supported by the wide ambit given 
to the judiciary under ss. 83.28(5)(e) and 83.28(7) to set 
or vary the terms and conditions of an order. This broad 
power enables the judge to respond flexibly to the spe-
cific circumstances of each application and ensures that 
constitutional and common law rights and values are 
respected. As to the threshold for relevance and admissi-
bility, when viewed purposively, the judicial investigative 
proceeding can be regarded as a criminal proceeding. The 
common law evidentiary principles clearly apply as does 
the Canada Evidence Act. More importantly, the judge 
is present to ensure that the procedure is carried out in 
accordance with constitutional protections.

 Section 83.28 is presumed to have immediate effect 
and to apply retrospectively because it effects only 
procedural change and does not create or impinge upon 
substantive rights. It is prima facie procedural because it 
outlines the process by which hearings are to be carried 
out. The reference in s. 83.28(4) to “terrorism offence” 
does not transform the procedural nature of s. 83.28 
into a substantive one. Furthermore, a judicial investi-
gative hearing remains procedural even though it may 

de prévenir et de punir les infractions de terrorisme. 
Quoiqu’il modifie nécessairement le contexte dans lequel 
doit s’appliquer le principe de la primauté du droit, le ter-
rorisme ne commande pas la renonciation à ce principe. 
Le défi que les démocraties sont appelées à relever dans 
la lutte contre le terrorisme consiste à prendre des mesu-
res qui soient à la fois efficaces et conformes aux valeurs 
démocratiques fondamentales qui attachent de l’impor-
tance à la vie et à la liberté de l’être humain, ainsi qu’au 
respect de la primauté du droit. Sous réserve de commen-
taires portant sur son interprétation, l’art. 83.28 du Code 
criminel résiste à l’examen de sa constitutionnalité.

 L’article 83.28 est ambigu à deux égards : (1) le rôle 
que l’avocat du témoin est appelé à jouer au cours de 
l’investigation judiciaire, et (2) le critère préliminaire 
de pertinence et d’admissibilité applicable à l’inves-
tigation lorsque l’on recherche des renseignements et 
non pas des éléments de preuve. L’interprétation large 
et téléologique de l’art. 83.28 — qui est conforme à la 
présomption de constitutionnalité — permet d’éliminer 
ces deux ambiguïtés. Si on leur donne une interprétation 
stricte, les par. 83.28(9) et 83.28(8) ne semblent autoriser 
l’avocat qu’à formuler des objections pour des motifs 
précis, mais si on l’interprète de manière téléologique de 
concert avec le par. 83.28(12), l’art. 83.28 laisse entre-
voir une participation plus complète de l’avocat, étant 
donné que l’exigence d’utilité contenue au par. 83.28(12) 
s’applique également à l’interrogatoire de la personne 
désignée. L’interprétation téléologique est étayée par la 
grande latitude dont le juge dispose — en vertu de l’al. 
83.28(5)e) et du par. 83.28(7) — pour établir ou modi-
fier les modalités d’une ordonnance. Grâce à ce pouvoir 
général, le juge dispose, dans chaque cas, de la latitude 
nécessaire pour tenir compte du contexte particulier dans 
lequel s’applique la disposition et pour assurer le respect 
des droits et des valeurs reconnus par la Constitution et la 
common law. En ce qui concerne le critère préliminaire 
de pertinence et d’admissibilité, selon une interprétation 
téléologique, l’investigation judiciaire peut être consi-
dérée comme une instance criminelle. Les principes de 
common law en matière de preuve s’appliquent manifes-
tement, de même que la Loi sur la preuve au Canada. 
Qui plus est, la présence du juge vise à assurer un dérou-
lement conforme aux garanties constitutionnelles.

 L’article 83.28 est présumé prendre effet immédiate-
ment et s’appliquer rétrospectivement parce qu’il traduit 
seulement une évolution procédurale et ne crée pas des 
droits substantiels ou n’empiète pas sur ces droits. Il est 
de nature procédurale à première vue, car il expose la 
façon de procéder à une investigation judiciaire. La men-
tion d’une « infraction de terrorisme », au par. 83.28(4), 
ne fait pas passer de procédurale à substantielle la nature 
de l’art. 83.28. De plus, bien qu’elle puisse permettre 
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d’obtenir des renseignements relatifs à une infraction, 
l’investigation judiciaire reste de nature procédurale. 
Enfin, la présomption de prise d’effet immédiate de l’art. 
83.28 n’a pas été réfutée. Le législateur n’a exprimé 
aucune intention contraire, et le fait que les al. 83.28(4)a) 
et b) prévoient la possibilité de procéder à une investiga-
tion judiciaire avant et après la commission d’une infrac-
tion de terrorisme indique que le législateur a voulu que 
cette disposition puisse s’appliquer rétrospectivement.

 L’article 83.28 du Code ne contrevient pas à l’art. 7 
de la Charte. Bien que la contrainte légale à témoigner et 
les conséquences du défaut d’une personne désignée de 
se conformer à l’art. 83.28 fassent intervenir clairement, 
dans les deux cas, le droit à la liberté garanti par l’art. 7, 
l’art. 83.28 ne porte pas atteinte au droit de ne pas s’incri-
miner. Le droit de ne pas s’incriminer est un principe de 
justice fondamentale à l’origine de trois garanties procé-
durales en matière de droit criminel : l’immunité contre 
l’utilisation de la preuve, l’immunité contre l’utilisation 
de la preuve dérivée et l’exemption constitutionnelle. 
Le paragraphe 83.28(10) accorde l’immunité contre 
l’utilisation de la preuve et l’immunité absolue contre 
l’utilisation de la preuve dérivée, et l’exemption consti-
tutionnelle découle du principe selon lequel la contrainte 
à témoigner est interdite lorsqu’elle a pour objet prédo-
minant d’établir la responsabilité pénale. Cependant, le 
par. 83.28(10) prévoit que ces garanties ne s’appliquent 
que dans le cadre de poursuites criminelles, alors que la 
portée internationale du terrorisme et des enquêtes sur le 
terrorisme suscite des craintes que des renseignements 
obtenus en vertu du par. 83.28(10) soient utilisés dans 
des audiences en matière d’extradition ou d’expulsion, 
ou encore par des autorités étrangères. Pour satisfaire 
aux exigences de l’art. 7, il faut nécessairement appli-
quer à ces procédures les garanties procédurales de l’art. 
83.28. Le juge qui préside l’investigation doit établir et 
modifier, si nécessaire, les modalités de l’ordonnance de 
manière à accorder, comme il se doit, l’immunité contre 
l’utilisation de la preuve et l’immunité contre l’utilisation 
de la preuve dérivée dans les procédures d’extradition ou 
d’expulsion.

 Les juges qui agissent en vertu de l’art. 83.28 ne sont 
pas dépourvus d’indépendance ou d’impartialité institu-
tionnelle, et ne se voient pas permettre d’exercer une fonc-
tion exécutive. L’article 83.28 exige que le juge agisse de 
façon judiciaire, conformément aux normes constitution-
nelles et au rôle traditionnel que le pouvoir judiciaire 
joue en matière criminelle. L’interprétation large et 
téléologique de l’art. 83.28 est compatible avec le rôle du 
pouvoir judiciaire qui, dans le présent contexte, consiste 
à préserver l’intégrité de l’investigation et les droits de 
la personne désignée. Les juges mettent à contribution, 
à ces investigations, toute l’autorité qu’ils possèdent 

generate information pertaining to an offence. Lastly, 
the presumption of immediate effect of s. 83.28 has not 
been rebutted. No contrary intent of Parliament has been 
evinced, and providing under s. 83.28(4)(a) and (b) that 
judicial hearings may apply before and after the commis-
sion of a terrorism offence indicates parliamentary intent 
that it may apply retrospectively. 

 Section 83.28 of the Code does not violate s. 7 of 
the Charter. Although statutory compulsion to testify 
and the consequences for a named person of failing to 
comply with s. 83.28 both clearly engage liberty interests 
under s. 7, s. 83.28 does not infringe the right against 
self-incrimination. The right against self-incrimination is 
a principle of fundamental justice from which three pro-
cedural safeguards have emerged in relation to criminal 
law: use immunity, derivative use immunity and consti-
tutional exemption. Section 83.28(10) provides both use 
and absolute derivative use immunity and a constitutional 
exemption is provided by the principle that testimonial 
compulsion is precluded where its predominant purpose 
is to determine penal liability. Section 83.28(10), how-
ever, provides these safeguards only in criminal proceed-
ings whereas the international scope of terrorism and 
terrorism investigation raises concerns about the use of 
information gathered under s. 83.28(10) in extradition or 
deportation hearings and by foreign authorities. In order 
to meet the s. 7 requirements, the procedural safeguards 
found in s. 83.28 must necessarily be extended to those 
proceedings. The hearing judge must thus make and, if 
necessary, vary the terms of an order to properly provide 
use and derivative immunity in extradition or deportation 
proceedings. 

 Judges acting under s. 83.28 do not lack institutional 
independence or impartiality, nor are they co-opted into 
performing an executive function. Section 83.28 requires 
the judge to act judicially, in accordance with constitu-
tional norms and the historic role of the judiciary in crim-
inal proceedings. A broad and purposive interpretation of 
s. 83.28 is consistent with the judiciary’s role, which in 
this context is to protect the integrity of the investigation 
and the interests of the named person. Judges bring the 
full weight of their authority to the hearing to provide all 
the constitutional guarantees of the Charter, and a failure 
to do so will constitute on the part of a hearing judge 
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a reviewable error. A reasonable and informed person, 
viewing the relevant statutory provisions in their full 
historical context, would conclude that the court or tribu-
nal is independent. The conclusion in the Vancouver Sun 
appeal that hearings are presumptively to be in open court 
also supports a conclusion that the judiciary is independ-
ent and impartial.

 Nor is the independence of Crown counsel compro-
mised by the investigative hearing process. The core 
content of Crown independence is the maintenance of 
objectivity throughout the process, but since the applica-
tion of Crown objectivity is highly contextual, it fails to 
meet the criteria for recognition as a principle of funda-
mental justice under s. 7. By bringing Crown counsel into 
the judicial investigative hearing process, the legislature 
intended that the Crown would conduct itself according 
to its proper role as an officer of the court and its duty of 
impartiality in the public interest. 

 The purpose of the hearing in this case was to investi-
gate a terrorism offence and not to obtain pre-trial discov-
ery. No reviewable error arises from the hearing judge’s 
conclusion that the Crown met its onus to demonstrate 
in good faith that the hearing’s purpose was investiga-
tive. However, because the judicial investigative hearing 
was sought in the midst of an ongoing trial and in total 
secrecy, some pre-trial advantage might have been given 
to the Crown. The ruling in the Vancouver Sun appeal 
that there is a presumption favouring open hearings and 
the participation of counsel would have overcome these 
concerns.

 Section 11(d) of the Charter does not apply because 
the Named Person is not an accused. In light of the con-
clusion on openness in the Vancouver Sun appeal and 
the previous comments on the scope and operation of s. 
83.28, there is no need to decide whether the participa-
tion of counsel for the accused was an appropriate condi-
tion under s. 83.28(5)(e).

 Per Bastarache and Deschamps JJ.: Subject to the fol-
lowing comments, the reasons of Iacobucci and Arbour 
JJ. are agreed with. First, where a judicial investigative 
hearing is closed, the independence or impartiality of 

pour offrir toutes les garanties constitutionnelles de la 
Charte, et ceux qui omettent de le faire commettent une 
erreur donnant lieu à révision. Une personne raisonnable 
et renseignée qui examinerait les dispositions législa-
tives pertinentes dans leur contexte historique complet 
conclurait que le tribunal judiciaire ou administratif est 
indépendant. La conclusion, dans le pourvoi Vancouver 
Sun, qu’il existe une présomption de publicité à l’égard 
des investigations étaye également la conclusion que le 
pouvoir judiciaire est indépendant et impartial.

 Le processus d’investigation judiciaire ne compromet 
pas non plus l’indépendance de l’avocat du ministère 
public. Le maintien de l’objectivité du début à la fin des 
procédures est au cœur de l’indépendance du ministère 
public, mais étant donné que son application dépend 
fortement du contexte, le principe de l’objectivité du 
ministère public ne remplit pas les conditions requises 
pour pouvoir être considéré comme un principe de justice 
fondamentale prévu à l’art. 7. En faisant participer les 
avocats du ministère public au processus d’investigation 
judiciaire, le législateur a voulu que le ministère public 
se conforme au rôle qu’il doit jouer en tant qu’officier 
de justice et à son obligation d’agir impartialement dans 
l’intérêt public.

 En l’espèce, l’investigation avait pour objet d’enquê-
ter sur une infraction de terrorisme et non de procéder à 
un interrogatoire préalable. En concluant que le ministère 
public s’est acquitté de son obligation de démontrer de 
bonne foi que l’investigation visait la conduite d’une 
enquête, la juge présidant l’investigation n’a commis 
aucune erreur donnant lieu à révision. Cependant, du fait 
que l’investigation judiciaire a été sollicitée au milieu 
d’un procès et dans le plus grand secret, il se pourrait 
que le ministère public ait bénéficié de quelque avantage 
émanant d’une procédure préalable au procès. La déci-
sion, dans le pourvoi Vancouver Sun, qu’il existe une 
présomption qui favorise la publicité des investigations 
et la participation des avocats aurait permis d’apaiser ces 
craintes.

 L’alinéa 11d) de la Charte ne s’applique pas étant 
donné que la personne désignée n’est pas inculpée. 
Compte tenu de la conclusion tirée dans le pourvoi 
Vancouver Sun relativement à la publicité des procédu-
res et des commentaires faits antérieurement au sujet de 
la portée et de l’application de l’art. 83.28, il n’est pas 
nécessaire de déterminer si la participation des avocats 
des accusés était une modalité indiquée au sens de l’al. 
83.28(5)e).

 Les juges Bastarache et Deschamps : Les motifs des 
juges Iacobucci et Arbour sont acceptés sous réserve 
des commentaires suivants. Premièrement, lorsqu’une 
investigation judiciaire est terminée, l’indépendance ou 
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l’impartialité du pouvoir judiciaire n’est pas compromise 
étant donné que plusieurs autres facteurs en favorisent le 
maintien. La diffusion subséquente des renseignements 
divulgués pendant ces procédures favorise la responsabi-
lité des juges. Deuxièmement, la juge présidant l’investi-
gation n’a commis aucune erreur manifeste ou dominante 
dans son appréciation des faits, et l’approche qu’elle a 
adoptée était correcte en principe. La participation des 
avocats des accusés était suffisante pour apaiser toute 
crainte relative à l’effet concret de l’investigation sur le 
procès Air India. Enfin, rien ne prouve que la juge pré-
sidant l’investigation a commis une erreur en concluant 
que les avocats des accusés pouvaient participer à l’inves-
tigation.

 Le juge Binnie : L’article 83.28 du Code criminel, 
interprété et appliqué correctement, est conforme à la 
Constitution. 

 Les juges Binnie, LeBel et Fish (dissidents) : Le 
recours du ministère public à l’art. 83.28 du Code crimi-
nel visait, en partie du moins, un objectif inapproprié, à 
savoir étoffer la preuve à charge dans le procès Air India 
en faisant subir, au milieu du procès, au témoin peu coo-
pératif qu’était la personne désignée, un interrogatoire 
devant un autre juge que le juge du procès Air India. 
La personne désignée s’était également montrée peu 
coopérative avec la défense et, dans les circonstances, le 
recours à la procédure prévue par l’art. 83.28 était iné-
quitable pour les accusés M et B et constituait un abus de 
procédure.

 L’infraction de terrorisme faisant l’objet de l’inves-
tigation fondée sur l’art. 83.28 est également visée par 
les accusations criminelles portées contre M et B. La 
personne désignée devait témoigner pour la poursuite, 
mais étant donné que le ministère public a choisi de 
procéder par mise en accusation directe, ni la poursuite 
ni la défense n’ont pu jeter un coup d’œil préliminaire 
sur ce témoin. L’article 83.28 n’est pas conçu pour servir 
de moyen terme entre l’enquête préliminaire et la mise 
en accusation directe. Il est évident que l’un des objets 
de l’investigation fondée sur l’art. 83.28 était de fournir 
au ministère public une transcription du témoignage que 
la personne désignée serait contrainte de livrer sous ser-
ment et qui serait impossible à obtenir autrement. Cela 
a permis au ministère public de récupérer certains des 
avantages perdus en optant pour la mise en accusation 
directe, sans que la défense n’aie une possibilité com-
parable d’interroger les témoins qu’elle pourrait vouloir 
assigner. Le ministère public cherchait à cacher à la 
défense (et au juge du procès Air India) l’existence même 
des procédures fondées sur l’art. 83.28.

 Les modalités de l’ordonnance initiale et l’omis-
sion d’aviser le juge du procès Air India de ce qu’on 

the judiciary will not be compromised, as several other 
factors promote independence and impartiality. The sub-
sequent release of the information disclosed during these 
proceedings promotes the accountability of the judiciary. 
Second, the hearing judge made neither a palpable nor 
an overriding error in her assessment of the facts and her 
approach was correct in principle. The participation of 
counsel for the accused was sufficient to overcome any 
concern regarding the practical effect of the hearing on 
the Air India trial. Lastly, there is no evidence that the 
hearing judge erred in concluding that counsel for the 
accused could participate in the hearing. 

 Per Binnie J.: Section 83.28 of the Criminal Code, 
when correctly interpreted and properly applied, is con-
stitutionally valid. 

 Per Binnie, LeBel and Fish JJ. (dissenting): The 
Crown’s resort to s. 83.28 of the Criminal Code in this 
case was at least in part for an inappropriate purpose, 
namely, to bootstrap the prosecution’s case in the Air 
India trial by subjecting an uncooperative witness, the 
Named Person, to a mid-trial examination for discovery 
before a judge other than the Air India trial judge. The 
Named Person had been equally uncooperative with the 
defence, and in the circumstances resort to the s. 83.28 
procedure was unfair to the accused M and B and an 
abuse of process. 

 The terrorism offence being investigated under s. 
83.28 is also the subject matter of the criminal charges 
against M and B. The Named Person was scheduled 
to testify for the prosecution, but because the Crown 
proceeded by direct indictment, neither the prosecution 
nor the defence had a preliminary look at this witness. 
Section 83.28 was not designed to serve as a sort of half-
way house between a preliminary hearing and a direct 
indictment. Clearly one purpose of the s. 83.28 hearing 
was to provide the Crown with a transcript of the Named 
Person’s compelled testimony under oath that would oth-
erwise be unobtainable. This restored to the Crown some 
of the advantage it had lost in opting for the direct indict-
ment, while not giving the defence a comparable oppor-
tunity to examine potential witnesses of its choosing. The 
Crown sought to keep the defence (and the Air India trial 
judge) in a state of ignorance of even the existence of the 
s. 83.28 proceedings.

 The conditions imposed on the initial order and the 
lack of notice to the judge in the Air India trial of what 
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was afoot gave the Crown a significant advantage. The 
connection between the Air India trial and the s. 83.28 
hearing was plain and obvious and it was the responsibil-
ity of all concerned to ensure that the fair trial rights of 
M and B were not prejudiced. The defects in the initial s. 
83.28 order were not cured by the amendments made by 
the hearing judge. The issue is not just whether the hear-
ing judge ameliorated the original terms (which she did) 
but whether the hearing should have proceeded at all in 
the time frame sought by the Crown. 

 If the Crown’s dominant concern had been the “ongo-
ing investigation”, as was held by the hearing judge, 
the prosecution could have called the Named Person to 
testify at any time after the Air India trial started over a 
year ago. That would have enabled the s. 83.28 hearing to 
proceed free of constraints imposed by the ongoing Air 
India trial.

 In any event, an “improper purpose” test is too narrow. 
The effects of a resort to s. 83.28 are also important. The 
prejudicial effect on the defence in this case could be 
eliminated by a delay of the s. 83.28 hearing until after 
the Named Person had testified at the Air India trial or the 
Crown had indicated that the Named Person would not be 
called as a prosecution witness. To proceed sooner would 
be an abuse of the s. 83.28 process. 

 Per LeBel and Fish JJ. (dissenting): Section 83.28 of 
the Criminal Code compromises the institutional dimen-
sion of judicial independence and should be declared 
unconstitutional. Judicial independence has two dimen-
sions, namely individual independence, which attaches 
to the individual judge, and institutional independence, 
which attaches to courts as institutions and ensures the 
separation of powers. Although a judge may be independ-
ent in fact and act with the utmost impartiality, judicial 
independence will not exist if the court of which he or she 
is a member is not independent of the other branches of 
government on an institutional level. In this case, s. 83.28 
requires judges to preside over police investigations; as 
such investigations are the responsibility of the executive 
branch, this cannot but leave a reasonable, well-informed 
person with the impression that judges have become 
allies of the executive branch. First, s. 83.28 does not 
give the hearing judge the necessary tools to effectively 
play his or her role as protector of the fundamental rights 
of the person being examined. Second, if it were possi-
ble to conclude that the judge could effectively rule on 

s’apprêtait à faire ont conféré un avantage important au 
ministère public. Il y avait un lien clair et net entre le 
procès Air India et l’investigation fondée sur l’art. 83.28, 
et il incombait à tous les intéressés de s’assurer que le 
droit à un procès équitable des accusés M et B ne soit pas 
bafoué. Les modifications apportées par la juge présidant 
l’investigation n’ont pas remédié aux lacunes de l’or-
donnance initiale fondée sur l’art. 83.28. Il ne s’agit pas 
simplement de savoir si la juge présidant l’investigation a 
amélioré les modalités originales (ce qu’elle a fait), mais 
encore faut-il décider s’il y avait lieu que l’investigation 
se déroule selon l’échéancier sollicité par le ministère 
public.

 Si le principal souci du ministère public avait été de 
faire progresser l’« enquête en cours », comme l’a conclu 
la juge ayant présidé l’investigation, la poursuite aurait pu 
assigner la personne désignée à témoigner en tout temps 
après l’ouverture du procès Air India, il y a plus d’un an. 
L’investigation fondée sur l’art. 83.28 aurait ainsi été 
dépourvue de toute contrainte émanant du procès Air 
India en cours.

 Quoi qu’il en soit, le critère de l’« objet illégitime » 
est trop strict. L’incidence du recours à l’art. 83.28 est 
également importante. En l’espèce, le report de l’in-
vestigation prévue par l’art. 83.28 jusqu’à ce que la 
personne désignée ait témoigné au procès Air India, ou 
que le ministère public ait indiqué qu’il ne l’assignerait 
pas comme témoin à charge, aurait permis d’éliminer 
l’incidence préjudiciable sur la défense. Procéder plus 
tôt à l’investigation constituerait un abus de la procédure 
prévue par l’art. 83.28.

 Les juges LeBel et Fish (dissidents) : L’article 83.28 
du Code criminel porte atteinte à l’indépendance judi-
ciaire dans sa dimension institutionnelle et devrait être 
déclaré inconstitutionnel. L’indépendance judiciaire 
comporte deux dimensions, l’une individuelle qui 
s’attache au juge, et l’autre institutionnelle qui s’atta-
che aux tribunaux en tant qu’institutions et qui assure 
la séparation des pouvoirs étatiques. Bien qu’un juge 
puisse être indépendant de fait et se conduire avec la 
plus rigoureuse impartialité, l’indépendance judiciaire 
n’existera que si le tribunal auquel il appartient est indé-
pendant des autres organes du gouvernement sur le plan 
institutionnel. En l’espèce, l’art. 83.28, en vertu duquel 
les juges sont de fait amenés à présider des enquêtes 
policières qui relèvent de l’exercice du pouvoir exécu-
tif, ne peut qu’entraîner chez la personne raisonnable et 
bien informée une perception que les juges sont devenus 
alliés du pouvoir exécutif. Premièrement, l’art. 83.28 ne 
donne pas au juge qui préside l’enquête les outils dont il 
a besoin pour exercer efficacement son rôle de protec-
teur des droits fondamentaux de la personne interrogée. 
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Deuxièmement, même s’il était possible de conclure que 
le juge pourrait réussir à trancher certaines objections 
lors de l’interrogatoire, la fluidité et l’imprécision de la 
procédure d’enquête laissent une trop grande discrétion 
au juge. La perception individuelle que le juge se fera de 
son rôle affectera nécessairement la nature et le dérou-
lement de l’interrogatoire. Certains juges seront plus 
enclins que d’autres à protéger les droits fondamentaux 
de la personne interrogée. Troisièmement, en édictant 
l’art. 83.28, le législateur vise à donner plus de pouvoirs 
à l’exécutif afin qu’il puisse enquêter efficacement sur 
les actes de terrorisme. La personne raisonnable pourrait 
donc conclure que le législateur prévoit utiliser le pouvoir 
judiciaire pour prévenir et réprimer plus efficacement de 
tels actes. La fonction du juge, en vertu de l’art. 83.28, 
ne s’apparente à aucun autre rôle habituel du pouvoir 
judiciaire. Il participe à l’enquête policière, qu’il facilite, 
sans détenir un pouvoir réel d’agir à titre d’arbitre neutre. 
Enfin, la perception du public selon laquelle les pouvoirs 
judiciaire et exécutif n’agissent pas de manière séparée 
lors d’une investigation tenue en vertu de l’art. 83.28 
s’accentuera davantage lorsque les investigations seront 
tenues à huis clos.
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certain objections during the investigation, the fluidity 
and vagueness of the investigation procedure would 
still give too much discretion to the judge. A judge’s 
individual perception of his or her role will necessarily 
affect the nature and conduct of the examination. Some 
judges will be more inclined than others to protect the 
fundamental rights of the person being examined. Third, 
in enacting s. 83.28, Parliament gave increased powers 
to the executive branch to enable it to investigate acts 
of terrorism effectively. A reasonable person might for 
this reason conclude that Parliament intended to use the 
judiciary to make the prevention and suppression of such 
acts more effective. The judge’s duties under s. 83.28 are 
unlike any of the duties traditionally discharged by the 
judiciary. The judge takes part in and facilitates the police 
investigation without having real power to act as a neutral 
arbiter. Finally, the public’s perception that the judicial 
and the executive branches do not act separately in an 
investigation under s. 83.28 will be heightened when the 
investigation is held in camera.
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 Gregory P. Delbigio, pour l’intervenante l’Asso-
ciation du Barreau canadien.

 Robert S. Anderson et Ludmila B. Herbst, pour 
les intervenants The Vancouver Sun, The National 
Post et Global Television Network Inc.

 Version française du jugement de la juge en chef 
McLachlin et des juges Iacobucci, Major et Arbour 
rendu par

Les juges Iacobucci et Arbour — 

I. Introduction

 Le présent pourvoi et le pourvoi Vancouver Sun 
(Re), [2004] 2 R.C.S. 332, 2004 CSC 43 (le « pour-
voi relatif aux médias »), sont connexes et leurs 
motifs sont déposés simultanément.

 La Cour est saisie, pour la première fois, de ques-
tions fondamentales relatives à la constitutionnalité 
des dispositions de la Loi antiterroriste, L.C. 2001, 
ch. 41 (la « Loi »), adoptées sous forme de modi-
fications du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46 
(le « Code »). La Loi est l’aspect législatif de la 
réaction du Canada à l’effroyable tragédie des atta-
ques terroristes survenues aux États-Unis, le 11 
septembre 2001. De nombreux autres pays, dont 
les États-Unis et le Royaume-Uni, ont également 
réagi par voie législative : D. Jenkins, « In Support 
of Canada’s Anti-Terrorism Act : A Comparison of 
Canadian, British, and American Anti-Terrorism 
Law » (2003), 66 Sask. L. Rev. 419.

 Les questions soulevées concernent la consti-
tutionnalité de l’art. 83.28 du Code, la disposition 
régissant l’« investigation judiciaire » à laquelle 
l’appelant a reçu l’ordre de se présenter afin de 
répondre à des questions. Dans les présents motifs, 
nous utilisons le terme « appelant » pour renvoyer à 
la « personne visée » (ou « personne désignée ») par 
l’ordonnance rendue en vertu de l’art. 83.28, qui a 
formé le pourvoi devant la Cour.

 Sous réserve de commentaires portant sur son 
interprétation et son application, nous concluons 
que la disposition contestée résiste à l’examen de 
sa constitutionnalité. Toutefois, nous croyons qu’il 

 Gregory P. Delbigio, for the intervener the 
Canadian Bar Association.

 Robert S. Anderson and Ludmila B. Herbst, for 
the interveners The Vancouver Sun, The National 
Post and Global Television Network Inc.

 The judgment of McLachlin C.J. and Iacobucci, 
Major and Arbour JJ. was delivered by

Iacobucci and Arbour JJ. — 

I. Introduction

 This appeal is a companion to Vancouver Sun 
(Re), [2004] 2 S.C.R. 332, 2004 SCC 43 (the “media 
appeal”), released concurrently.

 This appeal raises for the first time in this Court 
fundamental questions about the constitutional 
validity of provisions of the Anti-terrorism Act, 
S.C. 2001, c. 41 (the “Act”), which were adopted 
as amendments to the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46 (the “Code”). The Act is a legislative com-
ponent of Canada’s response to the enormous trag-
edy of the September 11, 2001 terrorist attacks in 
the United States.  Many other countries, including 
the United States and the United Kingdom, similarly 
responded with legislation: D. Jenkins, “In Support 
of Canada’s Anti-Terrorism Act: A Comparison of 
Canadian, British, and American Anti-Terrorism 
Law” (2003), 66 Sask. L. Rev. 419.

 The specific issues relate to the constitutional 
validity of s. 83.28 of the Code, the “judicial investi-
gative hearing” provision, under which the appellant 
was ordered to attend and be compelled to answer 
questions. We use “appellant” here to refer to the 
“Named Person”, who is the subject of the s. 83.28 
order and brought the appeal to this Court.

 Subject to the interpretive comments we make 
about the section and its operation, we find the 
impugned provision to pass constitutional muster. 
However, at the outset, we believe it important to set 
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forth some background considerations in this appeal 
and the media appeal.

 The challenge for democracies in the battle 
against terrorism is not whether to respond, but 
rather how to do so. This is because Canadians 
value the importance of human life and liberty, and 
the protection of society through respect for the rule 
of law. Indeed, a democracy cannot exist without the 
rule of law. So, while Cicero long ago wrote “inter 
arma silent leges” (the laws are silent in battle) (Pro 
Milone 14), we, like others, must strongly disagree: 
see A. Barak, “Foreword: A Judge on Judging: The 
Role of a Supreme Court in a Democracy” (2002), 
116 Harv. L. Rev. 16, at pp. 150-51.

 Although terrorism necessarily changes the con-
text in which the rule of law must operate, it does not 
call for the abdication of law. Yet, at the same time, 
while respect for the rule of law must be maintained 
in the response to terrorism, the Constitution is not a 
suicide pact, to paraphrase Jackson J.: Terminiello v. 
Chicago, 337 U.S. 1 (1949), at p. 37 (in dissent).

 Consequently, the challenge for a democratic 
state’s answer to terrorism calls for a balancing of 
what is required for an effective response to terror-
ism in a way that appropriately recognizes the fun-
damental values of the rule of law. In a democracy, 
not every response is available to meet the challenge 
of terrorism. At first blush, this may appear to be 
a disadvantage, but in reality, it is not. A response 
to terrorism within the rule of law preserves and 
enhances the cherished liberties that are essential to 
democracy. As eloquently put by President Aharon 
Barak of the Israeli Supreme Court:

This is the fate of democracy, as not all means are accept-
able to it, and not all methods employed by its enemies 
are open to it. Sometimes, a democracy must fight with 
one hand tied behind its back. Nonetheless, it has the 
upper hand. Preserving the rule of law and recognition of 

est important, au départ, d’énoncer certains facteurs 
contextuels du présent pourvoi et de celui relatif aux 
médias.

 Le défi que les démocraties sont appelées à rele-
ver dans la lutte contre le terrorisme n’est pas de 
savoir si elles doivent réagir, mais plutôt comment 
elles doivent le faire. Cela s’explique par l’impor-
tance que les Canadiens et les Canadiennes atta-
chent à la vie et à la liberté de l’être humain, ainsi 
qu’à la protection de la société grâce au respect de 
la primauté du droit. En effet, l’existence même 
d’une démocratie repose sur la primauté du droit. 
Par ailleurs, bien que Cicéron ait jadis écrit, dans 
Pro Milone 14, que « inter arma silent leges » (les 
lois se taisent quand les armes parlent), nous devons, 
comme bien d’autres, être en profond désaccord : 
voir A. Barak, « Foreword : A Judge on Judging : 
The Role of a Supreme Court in a Democracy » 
(2002), 116 Harv. L. Rev. 16, p. 150-151.

 Quoiqu’il modifie nécessairement le contexte 
dans lequel doit s’appliquer le principe de la pri-
mauté du droit, le terrorisme ne commande pas la 
renonciation à ce principe. Mais en même temps, 
s’il est vrai que la réaction au terrorisme doit respec-
ter la primauté du droit, il reste que la Constitution 
n’est pas un pacte de suicide, pour paraphraser le 
juge Jackson, dissident, dans l’arrêt Terminiello c. 
Chicago, 337 U.S. 1 (1949), p. 37.

 Par conséquent, le défi qu’un État démocratique 
doit relever en réagissant au terrorisme consiste à 
prendre des mesures qui soient à la fois efficaces 
et conformes aux valeurs fondamentales de la pri-
mauté du droit. Dans une démocratie, tout n’est pas 
permis pour contrer le terrorisme. Ce qui peut sem-
bler être un désavantage, au premier abord, n’en est 
pas un en réalité. La réaction au terrorisme, qui res-
pecte la primauté du droit, protège et renforce les 
libertés précieuses qui sont essentielles à une démo-
cratie. Comme l’a affirmé avec éloquence le prési-
dent Aharon Barak de la Cour suprême d’Israël : 

[TRADUCTION] Tel est le destin d’une démocratie : dans 
un régime démocratique, la fin ne justifie pas tous les 
moyens et il n’est pas possible non plus de recourir à 
toutes les méthodes utilisées par l’ennemi. Il arrive par-
fois qu’une démocratie doive se battre en ayant une main 
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attachée derrière le dos. Elle est néanmoins en position de 
force. Le maintien de la primauté du droit et la reconnais-
sance des libertés individuelles représentent un aspect 
important de sa conception de la sécurité. En définitive, 
ils accroissent son enthousiasme et son dynamisme et lui 
permettent de venir à bout de ses difficultés.

(H.C. 5100/94, Public Committee Against Torture 
in Israel v. Israel, 53(4) P.D. 817, p. 845, cité dans 
Barak, loc. cit., p. 148.)

 Même si, en définitive, ce sont les tribunaux, en 
tant qu’arbitres des différends constitutionnels au 
Canada, qui se prononceront sur la constitutionna-
lité d’une approche législative destinée à contrer le 
terrorisme, il ne faut pas oublier qu’en leur qualité 
d’agents démocratiques du plus haut rang les pou-
voirs législatif et exécutif souhaitent, eux aussi, 
trouver des solutions et des approches conformes 
aux droits et libertés fondamentaux.

II. Le contexte

 Nous reconnaissons que les faits et l’historique 
des procédures judiciaires du présent pourvoi recou-
pent ceux du pourvoi relatif aux médias. Il est néan-
moins utile de procéder à un examen complet des 
faits de chacun de ces pourvois pour bien compren-
dre le contexte dans lequel les questions en litige 
sont soulevées. 

A. Les faits et l’historique des procédures judi-
ciaires

 La disposition législative qui est au cœur du 
présent pourvoi, à savoir l’art. 83.28 du Code, est 
invoquée relativement à deux actes de terrorisme 
qui auraient été commis le 23 juin 1985. Une explo-
sion survenue à l’aéroport Narita au Japon, pendant 
un transfert de bagages sur le vol 301 d’Air India, 
a causé la mort de deux bagagistes en plus de bles-
ser quatre autres personnes. Un peu moins d’une 
heure plus tard, une deuxième explosion a provoqué 
l’écrasement du vol 182 d’Air India au large de la 
côte ouest de l’Irlande. Les 329 passagers et mem-
bres d’équipage qui se trouvaient à bord ont tous 
péri dans l’explosion. 

 Le 4 février 1988, le premier accusé, Inderjit 
Singh Reyat, était arrêté en Angleterre. Le 13 
décembre 1989, il a été extradé vers le Canada afin 

individual liberties constitute an important component of 
its understanding of security. At the end of the day, they 
strengthen its spirit and strength and allow it to overcome 
its difficulties.

(H.C. 5100/94, Public Committee Against Torture 
in Israel v. Israel, 53(4) P.D. 817, at p. 845, cited in 
Barak, supra, at p. 148.)

 Although the constitutionality of a legislative 
approach to terrorism will ultimately be determined 
by the judiciary in its role as the arbiter of constitu-
tional disputes for the country, we must not forget 
that the legislative and executive branches also 
desire, as democratic agents of the highest rank, to 
seek solutions and approaches that conform to fun-
damental rights and freedoms.

II. The Background

 We recognize that there is an overlap between 
the facts and procedural history of this appeal and 
that of the media appeal. It is nonetheless helpful to 
fully canvass the facts in each appeal to aid in the 
understanding of the context in which the issues are 
raised.

A. The Facts and Procedural History

 The invocation of the legislative provision at the 
focus of this appeal, s. 83.28 of the Code, relates 
to two alleged acts of terrorism, both of which 
occurred on June 23, 1985. An explosion killed two 
baggage handlers, and injured four others, at the 
Narita Airport in Japan, as baggage was being trans-
ferred onto Air India Flight 301. A second explosion 
occurred just under one hour later, causing Air India 
Flight 182 to crash off the west coast of Ireland. All 
329 passengers and crew perished in the explosion.

 On February 4, 1988, the first accused, Inderjit 
Singh Reyat, was arrested in England. He was extra-
dited to Canada on December 13, 1989, where he 
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faced numerous charges relating to the explosion at 
Narita Airport. On May 10, 1991, he was convicted 
on seven counts, concerning manslaughter and the 
acquisition, possession, and use of explosive sub-
stances: R. v. Reyat, [1991] B.C.J. No. 2006 (QL) 
(S.C.).

 Ripudaman Singh Malik and Ajaib Singh Bagri 
were jointly charged with several offences in rela-
tion to both explosions and the intended explosion 
of Air India Flight 301 on October 27, 2000. On 
March 8, 2001, a direct indictment was filed against 
the accused, Mr. Malik and Mr. Bagri. Mr. Reyat 
was tried in relation to the bombing of Air India 
Flight 182, and a new indictment was filed on June 
5, 2001, adding Mr. Reyat as a third accused.

 On February 10, 2003, Mr. Reyat pleaded guilty 
to a new indictment charging him with aiding or 
abetting the construction of the explosive that was 
placed on Air India Flight 182 and the manslaughter 
of the 329 passengers and crew. He was sentenced to 
five years imprisonment in addition to time already 
spent in custody.

 On February 24, 2003, Mr. Malik and Mr. Bagri 
re-elected to have their case tried by judge alone. 
The trial of Mr. Malik and Mr. Bagri (the “Air India 
Trial”) began on April 28, 2003 and continues to 
date.

 Shortly thereafter, on May 6, 2003, the Crown 
brought an ex parte application seeking an order 
that the appellant attend for examination pursuant 
to s. 83.28 of the Code. Dohm A.C.J. of the British 
Columbia Supreme Court granted the application 
and issued an order for the gathering of informa-
tion on the basis of an affidavit by a member of the 
RCMP’s Air India Task Force.

 Dohm A.C.J. set a number of terms and con-
ditions to govern the conduct of the judicial 

de répondre à de nombreuses accusations se rappor-
tant à l’explosion survenue à l’aéroport Narita. Le 
10 mai 1991, il a été déclaré coupable relativement 
à sept chefs d’accusation d’homicide involontaire 
coupable et d’acquisition, de possession et d’usage 
de substances explosives : R. c. Reyat, [1991] B.C.J. 
No. 2006 (QL) (C.S.).

 Le 27 octobre 2000, Ripudaman Singh Malik et 
Ajaib Singh Bagri ont été accusés conjointement 
de plusieurs infractions liées aux deux explosions 
et à celle qui était censée se produire à bord du vol 
301 d’Air India. Le 8 mars 2001, les accusés, MM. 
Malik et Bagri, ont fait l’objet d’une mise en accusa-
tion directe. Monsieur Reyat a subi son procès rela-
tivement à l’attentat à la bombe commis contre le 
vol 182 d’Air India et, le 5 juin 2001, un nouvel acte 
d’accusation ajoutant M. Reyat comme troisième 
accusé a été déposé. 

 Le 10 février 2003, M. Reyat a plaidé coupable 
à la suite du dépôt d’un nouvel acte d’accusation 
l’inculpant d’avoir aidé ou encouragé à fabriquer la 
bombe placée à bord du vol 182 d’Air India, ainsi 
que d’avoir commis un homicide involontaire cou-
pable relativement aux 329 passagers et membres 
d’équipage. Il a été condamné à cinq ans d’empri-
sonnement, en plus du temps qu’il avait passé en 
détention avant d’être condamné.

 Le 24 février 2003, MM. Malik et Bagri ont 
choisi de subir leur procès devant un juge seul. 
Le procès de MM. Malik et Bagri (le « procès Air 
India ») a commencé le 28 avril 2003 et se poursuit 
toujours.

 Peu après, le 6 mai 2003, le ministère public a 
présenté, en l’absence de toute autre partie, une 
demande d’ordonnance enjoignant à l’appelant de se 
présenter pour subir un interrogatoire conformément 
à l’art. 83.28 du Code. Le juge en chef adjoint Dohm 
de la Cour suprême de la Colombie-Britannique a 
accueilli la demande et a rendu une ordonnance 
autorisant la recherche de renseignements, sur la foi 
de l’affidavit d’un membre du groupe de travail de 
la GRC sur l’écrasement de l’avion d’Air India.

 Le juge en chef adjoint Dohm a assujetti l’in-
vestigation judiciaire à un certain nombre de 
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modalités : (1) l’investigation devait se dérouler à 
huis clos; (2) l’appelant avait droit à un avocat; (3) 
l’interrogatoire devait être effectué par le procu-
reur général; (4) l’appelant était tenu de répondre 
aux questions et de remettre les articles exigés par 
l’ordonnance, sous réserve de considérations rela-
tives au droit applicable en matière de divulgation 
ou de privilèges; (5) il était interdit à l’appelant 
de divulguer tout renseignement ou élément de 
preuve obtenu lors de l’investigation; (6) aucun 
préavis ne serait donné aux accusés du procès Air 
India, à la presse et au public. Au moment de la 
signification de l’ordonnance, l’appelant devait 
être informé de son droit d’engager un avocat et 
de lui donner des instructions, et qu’un mandat 
d’arrestation pourrait être décerné contre lui s’il 
omettait de se présenter ou de demeurer présent à 
l’investigation.

 L’ordonnance enjoignait à l’appelant de se pré-
senter pour subir un interrogatoire le 20 mai 2003. 
Quelque temps avant cette date, les avocats de 
MM. Malik et Bagri ont appris par hasard l’exis-
tence de l’ordonnance et ont informé le juge en 
chef adjoint Dohm qu’ils souhaitaient présenter 
des observations. L’appelant a retenu les servi-
ces d’un avocat et, le 16 juin 2003, le juge en chef 
adjoint Dohm a été avisé que l’appelant souhai-
tait contester la constitutionnalité de l’art. 83.28 
du Code. Le juge en chef adjoint Dohm a ordonné 
que, sept jours plus tard, la juge Holmes entende 
toutes les observations en même temps. L’audition 
de la contestation de la constitutionnalité de l’art. 
83.28 et de la demande d’annulation de l’ordon-
nance du juge en chef adjoint Dohm a commencé 
le 23 juin 2003.

 La demande d’annulation de l’ordonnance a été 
rejetée et la juge Holmes a déposé ses motifs de 
jugement le 21 juillet 2003. L’ordonnance a cepen-
dant été modifiée de manière à permettre aux avo-
cats de MM. Malik et Bagri de se présenter à l’in-
vestigation judiciaire et d’interroger l’appelant, à la 
condition qu’ils quittent la salle d’audience si des 
renseignements n’ayant rien à voir avec le procès 
étaient dévoilés. L’ordonnance modifiée interdisait 
en outre aux accusés de se présenter à l’investiga-
tion. Il était interdit aux avocats de divulguer au 

investigative hearing: (1) it was to be conducted 
in camera; (2) the appellant was entitled to coun-
sel; (3) examination was to be undertaken by the 
Attorney General; (4) the appellant was required 
to answer questions and produce items ordered 
to be produced subject to privilege or other non-
disclosure considerations; (5) the appellant was 
prohibited from disclosing any information or evi-
dence obtained at the hearing; and (6) notice was 
not to be given to the accused in the Air India Trial, 
to the press, or to the public. Upon service of the 
order, the appellant was to be informed of the right 
to retain and instruct counsel and that a failure to 
attend or remain in attendance at the hearing may 
result in the issuance of an arrest warrant.

 The order required the appellant to attend at an 
examination on May 20, 2003. At some point prior 
to that date, counsel for Mr. Malik and Mr. Bagri 
fortuitously became aware of the order and advised 
Dohm A.C.J. that they wished to make submis-
sions. The appellant retained counsel, and on June 
16, 2003, Dohm A.C.J. was advised that the appel-
lant wished to challenge the constitutional validity 
of s. 83.28 of the Code. Dohm A.C.J. directed that 
Holmes J. hear all submissions jointly in seven 
days time. The constitutional challenge to s. 83.28 
and the application to set aside Dohm A.C.J.’s 
order commenced on June 23, 2003.

 The application to set aside the order was dis-
missed, and Holmes J. issued reasons on July 21, 
2003. The order was varied, however, to permit 
counsel for Mr. Malik and Mr. Bagri to attend 
at the judicial investigative hearing and examine 
the appellant under the proviso that they leave the 
hearing if information unrelated to the trial was 
elicited. The amended order further prohibited 
the accused from attending the hearing. Counsel 
were prohibited from disclosing any information 
or evidence obtained at the hearing to the public 
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and to the accused. The reasons for judgment were 
sealed.

 Upon application, Holmes J. stayed the judi-
cial investigative hearing on July 22, 2003 until 
September 2, 2003, so that the appellant could seek 
leave to appeal to this Court. The appeal is brought 
under s. 40 of the Supreme Court Act, R.S.C. 1985, 
c. S-26, as there is no provision in the Code for an 
appeal of a s. 83.28 order to a provincial court of 
appeal. On that date, Holmes J. delivered, in open 
court, a synopsis of her reasons for judgment, dated 
July 21, 2003. She also stated that the examination 
of the appellant under s. 83.28 had not yet begun, 
and that the judicial investigative hearing had been 
adjourned pending leave to appeal to this Court.

 On August 11, 2003, leave was granted for an 
appeal to this Court from the decision of Holmes 
J. The appeal was heard on December 10 and 11, 
2003, and was held, in its entirety, in open court, 
subject to terms and conditions stated by the Chief 
Justice at the outset. During oral argument, coun-
sel refrained from revealing the appellant’s identity, 
and any material supporting the order for the judi-
cial investigative hearing. Moreover, the appeal was 
not broadcast, contrary to the usual practice of the 
Court.

B. The Decision of Holmes J.

 In the publicly released synopsis of her rea-
sons for judgment dated July 21, 2003, Holmes J. 
explained that the in camera proceedings she pre-
sided over concerned the interpretation, application, 
and constitutionality of s. 83.28 of the Code, the 
provision which provides for judicial investigative 
hearings in relation to terrorism offences: [2003] 
B.C.J. No. 1749 (QL), 2003 BCSC 1172. She stated 
that an order under s. 83.28 had been issued on May 
6, 2003, requiring the appellant to attend for exami-
nation by the agent of the Attorney General, on the 
basis that the ordering judge had reasonable grounds 
for believing that a terrorism offence had occurred, 

public et aux accusés tout renseignement ou élément 
de preuve obtenu lors de l’investigation. Les motifs 
du jugement ont été mis sous scellés.

 Le 22 juillet 2003, la juge Holmes a accueilli une 
demande de suspension de l’investigation judiciaire 
jusqu’au 2 septembre 2003, afin de permettre à l’ap-
pelant de présenter à la Cour une demande d’auto-
risation de pourvoi. Le pourvoi est fondé sur l’art. 
40 de la Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, ch. 
S-26, étant donné qu’aucune disposition du Code 
ne permet d’interjeter devant une cour d’appel pro-
vinciale un appel contre une ordonnance rendue 
en vertu de l’art. 83.28. Ce jour-là, au cours d’une 
audience publique, la juge Holmes a fait un résumé 
de ses motifs de jugement du 21 juillet 2003. Elle a 
aussi affirmé que l’appelant n’avait pas encore été 
interrogé en vertu de l’art. 83.28 et que l’investiga-
tion judiciaire avait été suspendue jusqu’à ce que 
la Cour ait statué sur sa demande d’autorisation de 
pourvoi.

 Le 11 août 2003, la Cour a autorisé la tenue 
du pourvoi formé contre la décision de la juge 
Holmes. Les 10 et 11 décembre 2003, elle a entendu 
en audience publique la totalité du pourvoi, sous 
réserve des modalités fixées, au départ, par la Juge 
en chef. Au cours des plaidoiries, les avocats se sont 
abstenus de révéler l’identité de l’appelant et de 
dévoiler tout document produit à l’appui de l’ordon-
nance d’investigation judiciaire. De plus, le pourvoi 
n’a pas été télédiffusé, contrairement à la pratique 
habituelle de la Cour. 

B. La décision de la juge Holmes

 Dans le résumé — qu’elle a fait publique-
ment — de ses motifs de jugement du 21 juillet 
2003, la juge Holmes a expliqué que les procédu-
res à huis clos qu’elle avait présidées concernaient 
l’interprétation, l’application et la constitutionna-
lité de l’art. 83.28 du Code, qui prévoit la tenue 
d’investigations judiciaires pour les infractions de 
terrorisme : [2003] B.C.J. No. 1749 (QL), 2003 
BCSC 1172. Elle a affirmé que le juge qui, le 6 
mai 2003, s’était fondé sur l’art. 83.28 pour rendre 
une ordonnance enjoignant à l’appelant de se pré-
senter pour subir un interrogatoire mené par le 
représentant du procureur général avait des motifs 
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raisonnables de croire qu’une infraction de ter-
rorisme avait été commise et qu’il était probable 
que l’investigation judiciaire permettrait d’obtenir 
des renseignements relatifs à l’infraction. La juge 
Holmes a, en outre, expliqué que l’appelant n’est 
ni accusé ni soupçonné d’avoir commis l’infrac-
tion de terrorisme en cause. À son avis, l’infraction 
de terrorisme visée par l’investigation était liée aux 
deux explosions connexes des avions d’Air India 
mentionnées dans les faits exposés plus haut.

 La juge Holmes a examiné six questions prin-
cipales, à savoir : (1) L’ordonnance d’investiga-
tion pouvait-elle être validement rendue à l’égard 
d’une infraction de terrorisme qui aurait été com-
mise avant l’entrée en vigueur de l’art. 83.28? (2) 
L’ordonnance en cause était-elle suffisamment pré-
cise? (3) L’article 83.28 et l’ordonnance portent-ils 
atteinte au droit de garder le silence de la personne 
tenue de se présenter pour subir un interrogatoire, 
notamment à son droit de ne pas s’incriminer? (4) 
L’article 83.28 et l’ordonnance porte-t-ils atteinte 
au droit des accusés à un procès équitable en per-
mettant au ministère public, sans que la défense ne 
puisse elle-même le faire, de se préparer ou d’ob-
tenir une communication de renseignements avant 
le procès ou au milieu de celui-ci? (5) L’article 
83.28 compromet-il l’indépendance et l’impar-
tialité du pouvoir judiciaire? (6) Si l’ordonnance 
est valide et que l’investigation judiciaire doit 
avoir lieu, les avocats des accusés peuvent-ils 
y participer et, dans l’affirmative, jusqu’à quel 
point?

 Après avoir examiné chacune de ces questions, 
la juge Holmes a conclu que l’ordonnance était à la 
fois valide et constitutionnelle. Elle a décidé que, 
même si la participation des avocats à une inves-
tigation judiciaire est inappropriée dans la plupart 
des cas, elle ne l’était pas en l’espèce en raison des 
circonstances inhabituelles de l’affaire. Par consé-
quent, les avocats des accusés ainsi que le procu-
reur général avaient le droit d’interroger l’appe-
lant. La juge Holmes a ajouté que l’investigation 
était assujettie à des restrictions visant à protéger 
le droit à la vie privée et les autres droits et intérêts 
de l’appelant, ainsi qu’à préserver l’intégrité de 
l’enquête.

and that information in relation to that offence was 
likely to be obtained as a result of the judicial inves-
tigative hearing. Holmes J. further explained that 
the appellant is neither an accused, nor a suspect in 
the underlying terrorism offence. She stated that the 
terrorism offence under investigation was the two 
related Air India explosions discussed in the facts 
above.

 Holmes J. canvassed six main issues, namely: 
(1) whether the order for the hearing could be val-
idly issued in relation to a terrorism offence alleged 
to have been committed before s. 83.28 came into 
force; (2) whether the order in question was suffi-
ciently specific; (3) whether s. 83.28 and the order 
violate the right to silence of the person required to 
attend for examination, including the right against 
self-incrimination; (4) whether s. 83.28 and the 
order breach the accused’s fair trial rights by provid-
ing for pre-trial or mid-trial preparation or discovery 
for the Crown that is not available to the defence; (5) 
whether s. 83.28 interferes with the independence 
and impartiality of the judiciary; and (6) whether, if 
the order is valid and the judicial investigative hear-
ing is to proceed, counsel for the accused are enti-
tled to participate, and if so, to what extent.

 Having considered each of these issues, Holmes 
J. concluded both that the order was validly issued 
and constitutionally sound. She determined further 
that while the participation of counsel at a judicial 
investigative hearing would be inappropriate in most 
cases, it was not inappropriate in this particular case, 
given the unusual circumstances. Consequently, 
counsel for the accused, as well as the Attorney 
General were entitled to examine the appellant. 
Holmes J. further stated that the hearing was subject 
to restrictions regarding the privacy and other rights 
and interests of the appellant, as well as regarding 
the integrity of the investigation.
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 Holmes J. found additionally that, while the 
examination conducted under the order may 
have incidental effects on the continuing trial of 
the accused, the procedure was resorted to pre-
dominantly to further an ongoing investigation. 
Accordingly, she stated that her detailed reasons for 
judgment dated July 21, 2003 would remain sealed 
until the conclusion of the hearing or any contrary 
order of the court.

III. Relevant Constitutional and Legislative Provi-
sions

 The relevant constitutional and legislative provi-
sions are set forth in the appendix.

IV. Issues

 The following constitutional questions were 
stated by the Chief Justice on August 28, 2003:

1.  Does s. 83.28 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, infringe s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms? 

2. If so, is the infringement a reasonable limit, pre-
scribed by law, as can be demonstrably justified in a 
free and democratic society under s. 1 of the Char-
ter?

3.  Does s. 83.28 of the Criminal Code infringe the 
principles of judicial independence and impartiality 
guaranteed by s. 11(d) of the Charter? 

4. If so, is the infringement a reasonable limit, pre-
scribed by law, as can be demonstrably justified in a 
free and democratic society under s. 1 of the Char-
ter?

5.  Does s. 83.28 of the Criminal Code infringe the prin-
ciples of independence and impartiality established 
by the Preamble to the Constitution Act, 1867?

 This appeal also raises the following additional 
issues:

1.  Can s. 83.28 of the Criminal Code be applied 
retrospectively where the terrorism offences 
were committed in 1985, before the Anti-
terrorism Act came into force?

 La juge Holmes a, en outre, conclu que, même 
si l’interrogatoire effectué en vertu de l’ordonnance 
pouvait avoir une incidence sur le déroulement du 
procès des accusés, le recours à cette procédure 
visait avant tout à faire progresser une enquête en 
cours. Elle a donc déclaré que ses motifs de juge-
ment détaillés du 21 juillet 2003 resteraient sous 
scellés jusqu’à la fin de l’investigation ou jusqu’à ce 
que le tribunal en décide autrement.

III. Les dispositions constitutionnelles et légis-
latives pertinentes

 Les dispositions constitutionnelles et législatives 
pertinentes sont énoncées dans l’annexe.

IV. Questions en litige

 La Juge en chef a formulé les questions constitu-
tionnelles suivantes, le 28 août 2003 :

1.  L’article 83.28 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, viole-t-il l’art. 7 de la Charte canadienne des 
droits et libertés?

2.  Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle 
une limite raisonnable prescrite par une règle de 
droit et dont la justification peut se démontrer dans 
le cadre d’une société libre et démocratique, au sens 
de l’article premier de la Charte?

3.  L’article 83.28 du Code criminel viole-t-il les prin-
cipes d’indépendance et d’impartialité judiciaires 
garantis par l’al. 11d) de la Charte?

4.  Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle 
une limite raisonnable prescrite par une règle de 
droit et dont la justification peut se démontrer dans 
le cadre d’une société libre et démocratique, au sens 
de l’article premier de la Charte?

5.  L’article 83.28 du Code criminel viole-t-il les prin-
cipes d’indépendance et d’impartialité judiciaires 
établis dans le préambule de la Loi constitutionnelle 
de 1867?

 Le présent pourvoi soulève en outre les questions 
supplémentaires suivantes :

1. L’article 83.28 du Code criminel peut-il s’appli-
quer rétrospectivement dans le cas où l’infrac-
tion de terrorisme a été commise en 1985, avant 
l’entrée en vigueur de la Loi antiterroriste?
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2. L’article 83.28 peut-il être utilisé pour les 
besoins de la communication préalable au 
procès de la preuve de la personne désignée, 
que le ministère public avait assignée à se pré-
senter et à témoigner au procès Air India?

3. L’ordonnance de la juge Holmes contrevenait-
elle à l’art. 83.28 du fait 

a)  qu’elle autorisait la présence, à l’audience 
à huis clos, des avocats des accusés Bagri 
et Malik;

b)  qu’elle autorisait chaque avocat de la 
défense, en plus de l’avocat du ministère 
public, à contre-interroger le témoin;

c)  qu’elle obligeait les avocats de la défense à 
promettre de ne pas divulguer aux accusés 
les renseignements obtenus au cours de 
l’investigation judiciaire?

V. Analyse

A. Introduction

 Le passage suivant du préambule de la Loi 
expose la question fondamentale dont nous sommes 
saisis en l’espèce, à savoir celle de la tension qui 
existe entre les mesures prises, au nom de la sécurité 
nationale, pour lutter contre le terrorisme, et le res-
pect des droits et libertés garantis par la Charte :

Attendu : 
. . .

que le Parlement du Canada, reconnaissant que le ter-
rorisme est une question d’intérêt national qui touche 
la sécurité de la nation, s’engage à prendre des mesures 
exhaustives destinées à protéger les Canadiens contre 
les activités terroristes tout en continuant à promouvoir 
et respecter les droits et libertés garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés et les valeurs qui la 
sous-tendent;

 Les dispositions de la Loi traitent d’une mul-
titude de questions liées aux investigations judi-
ciaires, aux procédures, aux saisies, aux arresta-
tions, ainsi qu’aux engagements, à la détention, 
aux comptes rendus et à d’autres sujets : voir 
S. A. Cohen, « Safeguards in and Justifications for 

2.  Can s. 83.28 be used for the purpose of pre-trial 
discovery of the evidence of the named person, 
a witness under subpoena by the Crown to 
attend and give evidence at the Air India trial?

3. Was the order of Holmes J. contrary to s. 83.28 
in that the order: 

a) permitted the attendance at the in camera 
hearing of counsel for the accused Bagri 
and Malik;

b) permitted each defence counsel to cross-
examine the witness in addition to counsel 
for the Crown;

c) required defence counsel to undertake 
not to disclose to the accused information 
received at the judicial investigative hear-
ing?

V. Analysis

A. Introduction

 The following recital to the Act expresses the 
basic issue before us in this case, namely the tension 
between responding to terrorism in the interest of 
national security and respect for the Charter’s rights 
and freedoms:

 WHEREAS the Parliament of Canada, recognizing 
that terrorism is a matter of national concern that affects 
the security of the nation, is committed to taking com-
prehensive measures to protect Canadians against terror-
ist activity while continuing to respect and promote the 
values reflected in, and the rights and freedoms guaran-
teed by, the Canadian Charter of Rights and Freedoms;

 The provisions in the Act deal with a multitude 
of matters related to judicial investigative hearings, 
procedures, seizures, arrests, recognizance, deten-
tion, reporting and other topics: see S. A. Cohen, 
“Safeguards in and Justifications for Canada’s New 
Anti-terrorism Act” (2002-2003), 14 N.J.C.L. 99; 
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M. L. Friedland, “Police Powers in Bill C-36”, in 
R. J. Daniels, P. Macklem and K. Roach, eds., The 
Security of Freedom: Essays on Canada’s Anti-
Terrorism Bill (2001), 269. What we are faced with 
here are questions of both statutory and constitu-
tional interpretation as applied to the facts of this 
case. As this is the first case under the anti-terrorism 
provisions, it is prudent to sound some cautionary 
notes before embarking upon our analysis.

 To begin with, although specific provisions of the 
Act are directly before us, there are other sections 
that may be implicated on which we do not wish to 
pronounce absent a factual foundation. As well, we 
intend to decide only what is necessary to resolve 
the specific dispute in issue. We hope otherwise, but 
there will likely be other cases to arise for further 
elucidation, and we prefer to await that develop-
ment.

 In addition, context in the law is of vital impor-
tance and that is certainly the case with respect to 
terrorism. What we say in these reasons is influ-
enced by the adjudicative facts we have before us. 
Although constitutional opinion on legislative facts 
is a different exercise, again, we wish to emphasize 
how important it is to examine the particular factual 
setting of each case prior to determining the legally 
required result.

 The issues on appeal are complex and, in many 
instances, interrelated. In the discussion that fol-
lows, we first consider the statutory and constitu-
tional interpretation of s. 83.28. Next, we then dis-
cuss the retrospective application of the provision, 
the s. 7 right against self-incrimination, and the 
independence of the judiciary. We then turn to the 
use of the judicial investigative hearing as a tool for 
pre-trial discovery and its relationship with s. 11(d) 
of the Charter and the Preamble to the Constitution 
Act, 1867. Finally, we discuss the role of the Crown 

Canada’s New Anti-terrorism Act » (2002-2003), 14 
N.J.C.L. 99; M. L. Friedland, « Police Powers in Bill 
C-36 », dans R. J. Daniels, P. Macklem et K. Roach, 
dir., The Security of Freedom : Essays on Canada’s 
Anti-Terrorism Bill (2001), 269. En l’espèce, nous 
sommes appelés à répondre à des questions d’inter-
prétation tant législative que constitutionnelle à la 
lumière des faits de la présente affaire. Étant donné 
qu’il s’agit du premier cas visé par les dispositions 
en matière d’antiterrorisme, il est prudent de faire 
certaines mises en garde avant d’entreprendre notre 
analyse.

 Pour commencer, bien que certaines dispositions 
précises de la Loi soient directement soumises à 
notre attention, il se peut que d’autres dispositions 
soient en cause, sur lesquelles nous ne souhaitons 
pas nous prononcer en l’absence de fondement 
factuel. De même, nous entendons nous prononcer 
uniquement sur ce qui est nécessaire pour régler le 
différend dont il est question en l’espèce. Bien que 
nous ne le souhaitions pas, il se présentera probable-
ment d’autres cas qui nécessiteront des explications 
supplémentaires, et nous préférons attendre qu’ils se 
présentent pour apporter ces explications.

 De plus, le contexte a certes en matière de ter-
rorisme la même importance vitale qu’il a en droit. 
Les propos que nous tenons dans les présents motifs 
sont influencés par les faits en litige qui nous ont 
été soumis. Bien que la formulation d’une opinion 
constitutionnelle sur des faits législatifs soit un tout 
autre exercice, nous tenons, là encore, à souligner 
qu’il importe d’examiner le contexte factuel particu-
lier de chaque affaire pour déterminer le résultat que 
commande la loi.

 Les questions soulevées dans le présent pour-
voi sont complexes et, dans biens des cas, liées 
entre elles. Dans l’analyse qui suit, nous examinons 
d’abord la question de l’interprétation constitution-
nelle et législative de l’art. 83.28. Puis, nous traitons 
de l’application rétrospective de cette disposition, 
du droit de ne pas s’incriminer garanti par l’art. 7 et 
de l’indépendance du pouvoir judiciaire. Nous abor-
dons ensuite la question du recours à l’investigation 
judiciaire en tant qu’outil d’interrogatoire préala-
ble, et du lien qu’il a avec l’al. 11d) de la Charte 
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et le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867. 
Enfin, nous analysons le rôle du ministère public et 
les conséquences de la participation des avocats à 
l’investigation.

B. L’interprétation législative et constitutionnelle 
en général

 Avant d’apprécier la constitutionnalité de l’art. 
83.28, il est nécessaire de déterminer la portée de 
cet article. Il s’agit en l’espèce du premier cas connu 
où il est question du pouvoir, conféré par l’art. 
83.28, d’ordonner la tenue d’une investigation judi-
ciaire. Bien que le processus d’investigation judi-
ciaire s’apparente, à certains égards, aux enquêtes 
en matière de faillite et d’impôt sur le revenu, aux 
enquêtes publiques, aux procédures fondées sur la 
Loi sur l’entraide juridique en matière criminelle, 
L.R.C. 1985, ch. 30 (4e suppl.) (« LEJMC »), et aux 
enquêtes du coroner, la disposition représente, dans 
son ensemble, une nouveauté dans le paysage juridi-
que canadien.

 De nos jours, le principe qui s’applique en 
matière d’interprétation législative veut que les 
termes d’une loi soient interprétés [TRADUCTION] 
« dans leur contexte global en suivant le sens ordi-
naire et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit 
de la loi, l’objet de la loi et l’intention du législa-
teur » : E. A. Driedger, Construction of Statutes (2e 
éd. 1983), p. 87. Cette méthode d’interprétation 
législative est privilégiée et la plus répandue : voir, 
par exemple, Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 
1 R.C.S. 27, par. 21; R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 
45, 2001 CSC 2, par. 33; Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 
42, par. 26. L’approche contemporaine tient compte 
de la nature diversifiée de l’interprétation législa-
tive. Les considérations relatives au texte doivent 
être interprétées de concert avec l’intention du légis-
lateur et les normes juridiques établies.

 Cette approche est fondée sur la présomption 
que le texte législatif édicté respecte les normes 
constitutionnelles, y compris les droits et liber-
tés consacrés par la Charte : R. Sullivan, Sullivan 
and Driedger on the Construction of Statutes (4e 
éd. 2002), p. 367. Cette présomption reconnaît le 
rôle crucial des valeurs constitutionnelles dans le 

and the implications of the participation of counsel 
at the hearing.

B. Statutory and Constitutional Interpretation 
Generally

 Before assessing the constitutionality of s. 83.28, 
it is necessary to determine the scope of the provi-
sion. This appeal marks the first known instance 
where the s. 83.28 judicial investigative hearing 
power has been invoked. While the judicial inves-
tigative hearing process has features akin to income 
tax and bankruptcy investigations, public inquiries, 
proceedings under the Mutual Legal Assistance in 
Criminal Matters Act, R.S.C. 1985, c. 30 (4th Supp.) 
(“MLACMA”), and coroner’s inquests, the provi-
sion in its entirety represents a new addition to the 
Canadian legal landscape.

 The modern principle of statutory interpretation 
requires that the words of the legislation be read 
“in their entire context and in their grammatical 
and ordinary sense harmoniously with the scheme 
of the Act, the object of the Act, and the intention 
of Parliament”: E. A. Driedger, Construction of 
Statutes (2nd ed. 1983), at p. 87. This is the prevail-
ing and preferred approach to statutory interpreta-
tion: see, e.g., Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 
1 S.C.R. 27, at para. 21; R. v. Sharpe, [2001] 1 S.C.R. 
45, 2001 SCC 2, at para. 33; Bell ExpressVu Limited 
Partnership v. Rex, [2002] 2 S.C.R. 559, 2002 SCC 
42, at para. 26. The modern approach recognizes 
the multi-faceted nature of statutory interpretation. 
Textual considerations must be read in concert with 
legislative intent and established legal norms.

 Underlying this approach is the presumption 
that legislation is enacted to comply with consti-
tutional norms, including the rights and freedoms 
enshrined in the Charter: R. Sullivan, Sullivan 
and Driedger on the Construction of Statutes (4th 
ed. 2002), at p. 367. This presumption acknowl-
edges the centrality of constitutional values in the 
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legislative process, and more broadly, in the political 
and legal culture of Canada. Accordingly, where two 
readings of a provision are equally plausible, the 
interpretation which accords with Charter values 
should be adopted: see Slaight Communications 
Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 1038, at p. 1078; 
R. v. Nova Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 2 
S.C.R. 606, at p. 660; R. v. Lucas, [1998] 1 S.C.R. 
439, at para. 66; and Sharpe, supra, at para. 33.

 In light of these principles, we consider the pur-
pose of the impugned s. 83.28 and the powers that 
are conferred by its application.

C. The Scope of Section 83.28

 The Act was crafted as omnibus legislation 
with the effect of amending 16 statutes, including 
the Code, and implementing two separate United 
Nations Conventions concerning the financing of 
terrorism and the suppression of terrorist bomb-
ings, respectively. The legislation was introduced 
in Parliament on October 15, 2001, shortly after 
the events that unfolded in the United States on 
September 11, 2001. The Preamble to the Act, 
Parliamentary debates, and notes presented before 
the Special Senate Committee convened for discus-
sion of Bill C-36 and before the House of Commons 
Justice and Human Rights Committee, provide 
insight into the purpose of the Act in general, and 
of s. 83.28 in particular. Where divergent views on 
the purpose of an Act are expressed, or where the 
scope of the purpose is called into question, extrin-
sic materials such as Hansard and other govern-
ment publications may be used to elucidate mean-
ing: Global Securities Corp. v. British Columbia 
(Securities Commission), [2000] 1 S.C.R. 494, 
2000 SCC 21, at para. 25; R. v. Gladue, [1999] 
1 S.C.R. 688, at para. 45; Reference re Firearms 
Act (Can.), [2000] 1 S.C.R. 783, 2000 SCC 31, at 
para. 17.

 The Preamble to the Act speaks to the “chal-
lenge of eradicating terrorism”, the requirement 
for the “strengthening of Canada’s capacity to 
suppress, investigate and incapacitate terrorist 
activity”, and the need for legislation to “prevent 

processus législatif et, de façon plus générale, dans 
la culture politique et juridique canadienne. Par con-
séquent, lorsqu’une disposition peut être interpré-
tée de deux manières également plausibles, il y a 
lieu d’adopter l’interprétation qui est conforme aux 
valeurs de la Charte : voir Slaight Communications 
Inc. c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, p. 1078; 
R. c. Nova Scotia Pharmaceutical Society, [1992] 
2 R.C.S. 606, p. 660; R. c. Lucas, [1998] 1 R.C.S. 
439, par. 66; Sharpe, précité, par. 33.

 C’est en fonction de ces principes que nous exa-
minons l’objet de la disposition contestée, à savoir 
l’art. 83.28, et les pouvoirs qu’elle confère lors-
qu’elle s’applique.

C. La portée de l’art. 83.28

 La Loi a été rédigée sous forme de loi d’ensem-
ble ayant pour effet de modifier 16 textes législatifs, 
dont le Code, et de mettre en œuvre deux conven-
tions des Nations Unies concernant, respectivement, 
la répression du financement du terrorisme et celle 
des attentats terroristes à l’explosif. Elle a été dépo-
sée au Parlement le 15 octobre 2001, peu après les 
événements survenus aux États-Unis le 11 septem-
bre 2001. Le préambule de la Loi, les débats parle-
mentaires, les notes soumises au Comité sénatorial 
spécial sur le projet de loi C-36 et au Comité de la 
justice et des droits de la personne de la Chambre 
des communes permettent de saisir l’objet de la 
Loi en général et celui de l’art. 83.28 en particulier. 
Lorsque des opinions divergentes sont exprimées 
au sujet de l’objet de la Loi ou que la portée de cet 
objet est mise en cause, des documents extrinsèques 
comme le Hansard et les autres publications gouver-
nementales peuvent aider à en comprendre le sens : 
Global Securities Corp. c. Colombie-Britannique 
(Securities Commission), [2000] 1 R.C.S. 494, 2000 
CSC 21, par. 25; R. c. Gladue, [1999] 1 R.C.S. 688, 
par. 45; Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu 
(Can.), [2000] 1 R.C.S. 783, 2000 CSC 31, par. 17.

 Le préambule de la Loi parle de l’« éradication 
[du terrorisme qui] pose un défi », de la nécessité 
d’« [accroître] la capacité du Canada de réprimer, 
de détecter et de désamorcer les activités terroris-
tes » et des mesures législatives nécessaires pour 
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« prévenir et supprimer le financement, la prépara-
tion et la commission d’actes de terrorisme ». Au 
cours des débats ayant entouré le dépôt du projet 
de loi C-36 à la Chambre des communes, la minis-
tre de la Justice a précisé que les trois principaux 
objectifs de la mesure législative étaient de mettre 
fin à l’existence des groupes terroristes, de four-
nir de nouveaux outils d’enquête et de prévoir un 
régime de peines plus sévères en vue de mettre hors 
d’état de nuire les terroristes et les groupes terro-
ristes : Débats de la Chambre des communes, vol. 
137, 1re sess., 37e lég., 15 octobre 2001, p. 6048. 
Dans le même ordre d’idées, elle a affirmé, devant 
le Comité sénatorial spécial, qu’il était nécessaire 
de renforcer la structure législative afin de lutter 
contre le terrorisme : Délibérations du Comité 
sénatorial spécial sur la teneur du projet de loi 
C-36, fascicule no 4, 1re sess., 37e lég., 29 octobre 
2001, p. 4:4 et suiv.

 Dans les observations soumises, on a indiqué 
qu’il faut généralement considérer que la Loi 
a pour objet d’assurer la « sécurité nationale ». 
Nous croyons toutefois que cette qualification 
risque d’aller trop loin et d’avoir des conséquences 
dépassant de beaucoup l’intention du législateur. Il 
ressort clairement des discussions l’ayant entouré 
et de son propre langage législatif que la Loi est 
censée fournir des moyens de prévenir et de punir 
les actes de terrorisme. Comme l’indique notre 
mise en garde ci-dessus, les tribunaux ne doivent 
pas se laisser influencer par une rhétorique issue 
d’une perception d’urgence ou d’une nouvelle 
conception de la sécurité. Quoique la menace du 
terrorisme soit certainement plus réelle au lende-
main d’événements d’envergure mondiale comme 
ceux survenus aux États-Unis et ailleurs, par la 
suite, y compris ceux survenus tout récemment en 
Espagne, il ne faut pas perdre de vue les objectifs 
particuliers de la mesure législative. Le gouver-
nement du Canada a choisi notamment d’édic-
ter des dispositions législatives particulières tou-
chant le droit criminel et la procédure en matière 
criminelle, plutôt que de recourir à des pouvoirs 
exceptionnels comme ceux conférés par la Loi sur 
les mesures d’urgence, L.R.C. 1985, ch. 22 (4e 
suppl.), ou d’invoquer la disposition de dérogation 
contenue à l’art. 33 de la Charte.

and suppress the financing, preparation, facili-
tation and commission of acts of terrorism”. In 
Parliamentary debate at the introduction of Bill 
C-36, the Minister of Justice expressed the three 
main objectives of the legislation as suppressing 
the existence of terrorist groups, providing new 
investigative tools, and providing a tougher sen-
tencing regime to incapacitate terrorists and terror-
ist groups: House of Commons Debates, vol. 137 
1st Sess., 37th Parl., October 15, 2001, at p. 6048. 
In a similar vein, the Minister of Justice expressed 
the need for an enhanced legislative structure in 
response to terrorism before the Special Senate 
Committee: Proceedings of the Special Senate 
Committee on Subject Matter of Bill C-36, Issue 
No. 4, 1st Sess., 37th Parl., October 29, 2001, at 
pp. 4:4 et seq.

 It was suggested in submissions that the purpose 
of the Act should be regarded broadly as the pro-
tection of “national security”. However, we believe 
that this characterization has the potential to go too 
far and would have implications that far outstrip 
legislative intent. The discussions surrounding 
the legislation, and the legislative language itself 
clearly demonstrate that the Act purports to provide 
means by which terrorism may be prosecuted and 
prevented. As we cautioned above, courts must not 
fall prey to the rhetorical urgency of a perceived 
emergency or an altered security paradigm. While 
the threat posed by terrorism is certainly more 
tangible in the aftermath of global events such as 
those perpetrated in the United States, and since 
then elsewhere, including very recently in Spain, 
we must not lose sight of the particular aims of 
the legislation. Notably, the Canadian government 
opted to enact specific criminal law and procedure 
legislation and did not make use of exceptional 
powers, for example under the Emergencies Act, 
R.S.C. 1985, c. 22 (4th Supp.), or invoke the not-
withstanding clause at s. 33 of the Charter. 
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 We conclude that the purpose of the Act is the 
prosecution and prevention of terrorism offences.

 Section 83.28 provides for a two-stage process, 
whereby an order for the gathering of informa-
tion from a named individual is first issued, and 
an examination of the individual so named is sub-
sequently held. The provision provides a series of 
parameters which govern the judicial investigative 
hearing. At its core, s. 83.28 permits the investiga-
tion of terrorism offences, at both a pre- and post-
charge stage through testimonial compulsion on the 
part of the named witness. Consequently, the pur-
pose of the provision is to confer greater investiga-
tive powers upon the state in its investigation of ter-
rorism offences.

 The procedure is initiated at the behest of a peace 
officer who, with the Attorney General’s consent, 
applies to a judge for an order for the gathering of 
information: s. 83.28(2) and (3). The judge may so 
order, and thereby initiate the hearing, if he or she 
is satisfied (a) that there are reasonable grounds 
to believe either that a terrorism offence has been 
committed and that information concerning the 
offence or concerning the whereabouts of a suspect 
is likely to be obtained; or (b) that there are reason-
able grounds to believe that a terrorism offence will 
be committed, that there are reasonable grounds 
to believe that the witness has direct and material 
information relating to the terrorism offence or in 
relation to the whereabouts of a suspect, and reason-
able prior attempts have been made to obtain that 
information from the witness: s. 83.28(4). The scope 
of the order will ultimately dictate the parameters of 
the subsequent hearing.

 Pursuant to s. 83.28(5), the judge may (a) order 
the examination, under oath or not, of the person 
named in the order (the “named person”); (b) order 
the named person to attend for the examination and 
to remain in attendance until excused by the presid-
ing judge; (c) order the named person to bring to the 
examination anything in their possession or control 
and produce it to the presiding judge; (d) designate 

 Nous concluons que la Loi a pour objet de préve-
nir et de punir les infractions de terrorisme.

 L’article 83.28 établit une procédure en deux 
étapes en vertu de laquelle une ordonnance autori-
sant la recherche de renseignements auprès d’une 
personne désignée est d’abord rendue et un inter-
rogatoire de cette personne est ensuite effectué. La 
disposition assujettit l’investigation judiciaire à une 
série de paramètres. Essentiellement, l’art. 83.28 
permet d’enquêter sur des infractions de terrorisme, 
avant et après le dépôt d’accusations, en contrai-
gnant à témoigner la personne visée par l’ordon-
nance. Par conséquent, la disposition a pour objet 
d’investir l’État de pouvoirs d’enquête plus éten-
dus lorsqu’il est question d’une infraction de terro-
risme.

 La procédure est enclenchée lorsqu’un agent de 
la paix, qui a obtenu le consentement préalable du 
procureur général, demande à un juge de rendre 
une ordonnance autorisant la recherche de rensei-
gnements : par. 83.28(2) et (3). Le juge peut rendre 
l’ordonnance sollicitée et, par le fait même, amorcer 
l’investigation s’il est convaincu a) qu’il existe des 
motifs raisonnables de croire qu’une infraction de 
terrorisme a été commise et que des renseignements 
relatifs à cette infraction ou au lieu où se trouve un 
suspect sont susceptibles d’être obtenus, ou b) qu’il 
existe des motifs raisonnables de croire qu’une 
infraction de terrorisme sera commise, qu’il existe 
des motifs raisonnables de croire que le témoin a des 
renseignements directs et pertinents relatifs à une 
infraction de terrorisme ou au lieu où se trouve un 
suspect, et que des efforts raisonnables ont déjà été 
déployés pour obtenir des renseignements auprès du 
témoin : par. 83.28(4). La portée de l’ordonnance 
déterminera en définitive les paramètres de l’investi-
gation subséquente.

 Aux termes du par. 83.28(5), le juge peut a) 
ordonner de procéder à l’interrogatoire, sous ser-
ment ou non, d’une personne visée par l’ordon-
nance (la « personne désignée »), b) ordonner à la 
personne désignée de se présenter pour l’interro-
gatoire et de demeurer présente jusqu’à ce qu’elle 
soit libérée par le juge qui préside, c) ordonner à la 
personne désignée d’apporter avec elle toute chose 
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qu’elle a en sa possession ou à sa disposition afin 
de la remettre au juge qui préside, d) désigner un 
autre juge pour présider l’interrogatoire, e) inclure 
les modalités qu’il estime indiquées, notamment 
quant à la protection de la personne désignée ou de 
tiers, ou quant à la protection d’une investigation en 
cours. Le paragraphe 83.28(7) permet de modifier 
les conditions de l’ordonnance.

 Relèvent également du champ d’application de 
l’art. 83.28 les pouvoirs du juge qui préside l’inves-
tigation judiciaire elle-même et ceux du procureur 
général qui y participe. Aux termes du par. 83.28(8), 
la personne désignée doit répondre aux questions 
que lui pose le procureur général et remettre les 
choses exigées par l’ordonnance. La personne dési-
gnée peut refuser de répondre à une question ou de 
remettre quelque chose dans la mesure où la réponse 
qu’elle donnerait ou la remise qu’elle ferait violerait 
le droit applicable en matière de divulgation ou de 
privilèges : par. 83.28(8). Le paragraphe 83.28(9) 
habilite le juge qui préside à statuer sur toute objec-
tion ou question concernant le refus de répondre à 
une question ou de lui remettre une chose. Le para-
graphe 83.28(10) accorde à la personne désignée 
l’immunité contre l’utilisation de la preuve et l’im-
munité contre l’utilisation de la preuve dérivée rela-
tivement à la question de l’auto-incrimination qui 
sera analysée plus loin dans le contexte de l’art. 7 
de la Charte. La personne désignée a le droit d’en-
gager un avocat et de lui donner des instructions en 
tout état de cause : par. 83.28(11). S’il est convaincu 
qu’une chose sera utile à l’enquête relative à une 
infraction de terrorisme, le juge qui préside peut 
ordonner que cette chose soit confiée à la garde de 
la police : par. 83.28(12).

 Bien que la disposition vise maintes facettes de 
l’ordonnance initiale et de l’investigation judiciaire 
subséquente, le sens de l’art. 83.28 est, à certains 
égards importants, vague et ambigu. À notre avis, 
l’art. 83.28 peut raisonnement recevoir deux inter-
prétations différentes : l’une, stricte et de portée 
restrictive, l’autre, large et téléologique. Deux 
ambiguïtés principales ressortent à la lecture de la 
disposition. La première concerne le rôle de l’avocat 
et la seconde, le critère préliminaire de pertinence 
et d’admissibilité. Comme nous allons maintenant 

another judge as the judge to preside over the exami-
nation; and (e) include any other terms or conditions 
considered desirable, including those for the protec-
tion of the named person, third parties, and an ongo-
ing investigation. Under s. 83.28(7), the terms of the 
order may be varied.

 The powers of the presiding judge and the 
Attorney General at the judicial investigative hear-
ing itself also fall within the ambit of s. 83.28. 
Under s. 83.28(8), the named person must answer 
questions put to him or her by the Attorney General 
and produce tangibles he or she was ordered to bring 
to the examination. The named person may refuse 
to answer a question or produce any such thing that 
would violate any law relating to the non-disclosure 
of information or to privilege: s. 83.28(8). Section 
83.28(9) empowers the presiding judge to rule on 
any objection or other issue relating to a refusal 
to answer a question or produce an item. Section 
83.28(10) provides the named person with use 
and derivative use immunity with respect to self-
incrimination which will be discussed below in the 
context of s. 7 of the Charter. The named person has 
a right to retain and instruct counsel at any stage of 
the proceedings: s. 83.28(11). The presiding judge 
may also order tangibles to be given into police cus-
tody if satisfied that any such item is relevant to the 
investigation of any terrorism offence: s. 83.28(12).

 While the provision covers many facets of the 
initial order and the subsequent judicial investi-
gative hearing, in important respects the specific 
meaning of s. 83.28 is unclear and ambiguous. In 
our opinion, s. 83.28 reasonably bears two differing 
interpretations: one narrow and restrictive in scope, 
the other broad and purposive. Two principal ambi-
guities are apparent on the face of the provision. 
The first concerns the role of counsel and the second 
relates to the threshold for relevance and admissibil-
ity. As we will now discuss, we endorse a broad and 
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purposive interpretation of s. 83.28, which accords 
with the presumption of constitutional validity dis-
cussed above.

 There is some ambiguity about the scope of the 
role of appellant’s counsel in the judicial investiga-
tive hearing. Section 83.28(9) provides broadly that 
the presiding judge “shall rule on any objection or 
other issue relating to a refusal to answer a question 
or to produce a thing” (emphasis added). The pre-
ceding subsection, however, states that the named 
person may refuse to answer questions or produce 
tangibles based on the application of law related 
to non-disclosure of information or privilege: s. 
83.28(8). Under a more narrow approach, it would 
appear that counsel for the witness is restricted to 
making objections only on these specified grounds. 
The proximity of subss. (8) and (9) lends support to 
this view, as does the omission of qualifying words 
to describe the scope of judicial rulings. In con-
trast, s. 83.28(12) expressly provides that upon the 
judge’s satisfaction that “any thing produced during 
the course of the examination will likely be relevant 
to the investigation”, he or she shall order it be given 
into police custody.

 A purposive reading of the provision, how-
ever, suggests that “any objection” as stated in 
s. 83.28(9) provides for more fulsome participa-
tion by counsel.  Section 83.28(12) attaches a rel-
evancy requirement to demands for production 
which implies that objections under s. 83.28(9) 
may be based on relevancy and s. 83.28(9) is not 
restricted to the grounds in s. 83.28(8). The rel-
evancy requirement in s. 83.28(12), when s. 83.28 
is viewed in its entirety, would also attach to the 
questioning of the named person. This Court has 
taken a similarly purposive approach to proceed-
ings held under commissions of inquiry. Such 
proceedings have been analogized to the judicial 
investigative hearing provision in s. 83.28. In 
Phillips v. Nova Scotia (Commission of Inquiry 
into the Westray Mine Tragedy), [1995] 2 S.C.R. 
97, at para. 175, the Court stated that “the nature 
and the purpose of public inquiries require courts to 
give a generous interpretation to a commissioner’s 

le voir, nous sommes en faveur d’une interprétation 
large et téléologique de l’art. 83.28, qui soit con-
forme à la présomption de constitutionnalité analy-
sée plus haut.

 Le rôle que l’avocat de l’appelant est appelé 
à jouer au cours de l’investigation judiciaire est 
ambigu dans une certaine mesure. Le paragraphe 
83.28(9) prévoit, de façon générale, que le juge qui 
préside « statue sur toute objection ou question con-
cernant le refus de répondre à une question ou de 
lui remettre une chose » (nous soulignons). Le para-
graphe précédent précise toutefois que la personne 
désignée peut refuser de répondre aux questions 
ou de remettre des choses en raison du droit appli-
cable en matière de divulgation ou de privilèges : 
par. 83.28(8). Selon une interprétation plus stricte, 
il semblerait que l’avocat du témoin ne puisse for-
muler des objections que pour ces motifs précis. La 
proximité des par. (8) et (9) vient étayer ce point de 
vue, tout comme l’absence de qualificatifs précisant 
la portée des décisions du juge. Par contre, le par. 
83.28(12) prévoit expressément que, s’il est con-
vaincu qu’« une chose remise pendant l’interroga-
toire est susceptible d’être utile à l’enquête », le juge 
peut ordonner que cette chose soit confiée à la garde 
de la police. 

 Cependant, selon une interprétation téléologique 
de la disposition, l’expression « toute objection » 
figurant au par. 83.28(9) laisse entrevoir une parti-
cipation plus complète de l’avocat. Le paragraphe 
83.28(12) prévoit que la chose que l’on demande de 
remettre doit être utile, ce qui signifie que les objec-
tions formulées en vertu du par. 83.28(9) peuvent 
être fondées sur l’utilité de la chose sollicitée et que 
le champ d’application du par. 83.28(9) n’est pas 
limité aux motifs prévus au par. 83.28(8). Compte 
tenu de l’ensemble de l’art. 83.28, l’exigence d’uti-
lité contenue au par. 83.28(12) s’appliquerait égale-
ment à l’interrogatoire de la personne désignée. La 
Cour a adopté une interprétation téléologique sem-
blable à l’égard des travaux des commissions d’en-
quête. Une analogie a été établie entre ces travaux et 
l’investigation judiciaire prévue à l’art. 83.28. Dans 
l’arrêt Phillips c. Nouvelle-Écosse (Commission 
d’enquête sur la tragédie de la mine Westray), 
[1995] 2 R.C.S. 97, par. 175, la Cour a affirmé 
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qu’« étant donné la nature et l’objet des enquêtes 
publiques, les tribunaux sont tenus de donner une 
interprétation libérale aux pouvoirs conférés aux 
commissaires [. . .] pour la conduite de leurs tra-
vaux » (nous soulignons).

 Cette interprétation est également étayée par la 
grande latitude dont le juge qui rend l’ordonnance 
dispose pour établir les modalités qu’il estime indi-
quées : al. 83.28(5)e). La disposition prévoit expres-
sément qu’il peut établir des modalités quant à la 
protection des droits de la personne désignée et de 
ceux des tiers, et quant à la protection de l’investi-
gation. Le paragraphe 83.28(7) permet en outre au 
juge qui a rendu l’ordonnance ou à un autre juge du 
même tribunal de modifier les conditions établies. 
Grâce à l’inclusion de ce pouvoir général de modi-
fier l’ordonnance, le juge qui rend l’ordonnance ou 
qui préside l’investigation dispose, dans chaque 
cas, de la latitude nécessaire pour tenir compte du 
contexte particulier dans lequel s’applique la dis-
position et pour assurer le respect des droits et des 
valeurs reconnus par la Constitution et la common 
law. Cette interprétation de la disposition aurait rai-
sonnablement pour effet d’écarter l’interrogatoire 
abusif ou inutile de la personne désignée pour le 
motif qu’il déborde les paramètres établis par le 
législateur.

 Alors que le contenu exact du principe de l’in-
dépendance judiciaire sera analysé plus loin dans 
les présents motifs, il reste que l’aspect judiciaire 
de l’investigation est pertinent en ce qui concerne 
la méthode d’interprétation adoptée au départ. 
L’application de l’art. 83.28 est supervisée par un 
juge. Nous considérons que la participation des 
juges à l’application de l’art. 83.28 s’accompagne 
de tout ce que notre système de justice rattache à la 
fonction judiciaire.

 Un autre élément d’ambiguïté tient au critère 
procédural préliminaire qui s’applique lorsque l’on 
recherche des « renseignements » et non pas des 
éléments de preuve : par. 83.28(2). On nous a fait 
valoir que le choix de ce terme était délibéré et qu’il 
témoigne de l’intention du législateur d’appliquer 
aux investigations judiciaires un critère prélimi-
naire de pertinence et d’admissibilité moins strict 

powers to control their own proceedings” (empha-
sis added).

 Such an interpretive approach is further sup-
ported by the wide ambit given to the ordering judge 
to set such terms and conditions as he or she consid-
ers desirable: s. 83.28(5)(e). The provision expressly 
provides that terms and conditions may be set for 
the protection of the named person’s interests, the 
interests of third parties, and the interests of the 
investigation. Section 83.28(7) also provides for the 
ordering judge or any other judge of the same court 
to vary the terms and conditions set. The inclusion 
of such a broad power to amend the order empowers 
the ordering and/or hearing judge to respond flexi-
bly to the specific circumstances of each application 
of the provision, and ensure that constitutional and 
common law rights and values are respected. Such 
a view of the provision would reasonably demar-
cate irrelevant or abusive questioning of the named 
person as falling far outside the parameters set by 
the legislature.

 While the specific content of judicial independ-
ence will be discussed later in the reasons, the judi-
cial aspect of the hearing is relevant to the inter-
pretive approach taken at the outset. Section 83.28 
operates under the aegis of a judge. We consider that 
the participation of judges in s. 83.28 brings with it 
all that our justice system imparts into the judicial 
function.

 Another aspect of ambiguity concerns the pro-
cedural threshold where “information” is sought, 
as opposed to evidence: s. 83.28(2). It was put to 
us that this choice in wording was deliberate and 
reflects legislative intention that a lower threshold 
of relevance and admissibility applies in judicial 
investigative hearings than that usually applied in 
criminal proceedings. To this end, the MLACMA 
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was cited for the proposition that s. 83.28 would 
make express provision for the operation of eviden-
tiary rules if these were meant to apply. Section 22.2 
of the MLACMA states expressly that those rules of 
evidence and procedure apply to the examination of 
a witness as dictated by the jurisdiction to which 
assistance is being provided. However, the need 
for clarity in the MLACMA is quite obvious given 
potential conflicts of laws.

 In considering the threshold of relevance and 
admissibility in relation to information gathering 
under s. 83.28, we note that the Canada Evidence 
Act, R.S.C. 1985, c. C-5 (“CEA”), applies gener-
ally to “all criminal proceedings and to all civil 
proceedings and other matters whatever respecting 
which Parliament has jurisdiction” (s. 2). In the 
context of Charter interpretation, “proceedings” 
has been given large and liberal interpretation 
and taken to include both adjudicative and inves-
tigative processes: Thomson Newspapers Ltd. v. 
Canada (Director of Investigation and Research, 
Restrictive Trade Practices Commission), [1990] 
1 S.C.R. 425, at p. 481. In Thomson, regulatory 
investigations were held to be within the ambit of 
“proceeding”. Applying this reasoning to the case 
at bar, Part I of the CEA may reasonably be viewed 
as applying to judicial investigative hearings. 
Consequently, the named person is entitled to pro-
tections such as: spousal privilege (s. 4(3)), pro-
cedures concerning cross-examination of adverse 
witnesses (s. 9), and cross-examination in relation 
to prior statements (ss. 10 and 11).

 The more important rules of evidence, however, 
are to be found in the common law and not in statu-
tory instruments. Relevance is a common law rule 
that we conclude applies to judicial investigative 
hearings. The boundaries of relevance will be dic-
tated in large measure by the supporting materials 
for the s. 83.28 order for the gathering of informa-
tion, as well as by the investigatory nature of the 
proceeding. The latter may increase the scope of 

que celui qui s’applique habituellement en matière 
criminelle. À cet égard, la LEJMC a été citée à l’ap-
pui de la proposition selon laquelle, si les règles de 
preuve devaient s’appliquer, l’art. 83.28 le prévoirait 
expressément. L’article 22.2 LEJMC précise que les 
règles de preuve et de procédure qui s’appliquent à 
l’interrogatoire d’un témoin sont celles du ressort 
qui reçoit l’aide. Toutefois, le besoin de clarifier la 
LEJMC est fort évident en raison des possibilités de 
conflit de lois.

 En examinant le critère préliminaire de perti-
nence et d’admissibilité applicable à la recherche 
de renseignements fondée sur l’art. 83.28, nous 
remarquons que la Loi sur la preuve au Canada, 
L.R.C. 1985, ch. C-5 (« LPC »), s’applique géné-
ralement à « toutes les procédures pénales et civi-
les ainsi qu’à toutes les autres matières de com-
pétence fédérale » (art. 2). Dans le contexte de 
l’interprétation de la Charte, le terme « procédu-
res » a reçu une interprétation large et libérale et a 
été considéré comme visant à la fois les poursuites 
judiciaires et les enquêtes : Thomson Newspapers 
Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recher-
ches, Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce), [1990] 1 R.C.S. 425, p. 481. Dans 
l’arrêt Thomson, la Cour a jugé que les enquêtes 
réglementaires étaient visées par le mot « procédu-
res ». Si on applique ce raisonnement à la présente 
affaire, on peut raisonnablement considérer que la 
partie I de la LPC s’applique aux investigations 
judiciaires. Par conséquent, la personne désignée 
a droit aux protections que lui offrent notamment 
le privilège relatif aux conjoints (par. 4(3)), les 
procédures concernant le contre-interrogatoire des 
témoins opposés (art. 9) et le contre-interrogatoire 
portant sur des déclarations antérieures (art. 10 
et 11).

 Toutefois, les plus importantes règles de preuve 
émanent de la common law et non de textes régle-
mentaires. La pertinence est une règle de common 
law que nous jugeons applicable aux investigations 
judiciaires. Les limites de la pertinence sont dictées, 
dans une large mesure, par la documentation sou-
mise à l’appui de la demande d’ordonnance autori-
sant la recherche de renseignements prévue à l’art. 
83.28, ainsi que par la nature inquisitoire de l’acte 
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de procédure. Ce dernier peut repousser les limites 
de l’interrogatoire acceptable, qui doivent cepen-
dant demeurer raisonnables en raison de la nature 
judiciaire de l’investigation et de l’ensemble des 
protections procédurales qu’implique la supervision 
par un juge.

 Par conséquent, l’observation des règles de 
preuve applicables en common law est obligatoire. 
Qui plus est, la présence du juge à l’investigation 
judiciaire vise à assurer un déroulement conforme 
aux garanties constitutionnelles.

 Pour conclure sur ces points, une interprétation 
stricte et restrictive de l’art. 83.28 ne permet pas 
d’éliminer les ambiguïtés d’une manière favorable 
à la présomption de constitutionnalité analysée plus 
haut. Cependant, selon une interprétation téléologi-
que, l’investigation judiciaire peut être considérée 
comme une instance criminelle, en dépit de son 
caractère unique. Les principes de pertinence et 
d’équité dont la common law requiert l’application 
en matière de preuve s’appliquent manifestement à 
la disposition, tout comme les exigences en matière 
de preuve prescrites par la LPC. Par conséquent, 
rien ne nous permet de conclure, à l’étape de l’inter-
prétation, que la présomption de constitutionnalité a 
été réfutée.

D. Analyse des questions en litige

(1) Rétrospectivité

 L’appelant soutient que l’art. 83.28 ne doit pas 
s’appliquer rétrospectivement à des faits survenus 
avant son adoption. Il fait valoir, à l’appui de cet 
argument, que les investigations judiciaires ne sont 
pas strictement procédurales, étant donné qu’elles 
créent essentiellement de nouvelles infractions en 
raison de la définition de l’« infraction de terro-
risme » qui les déclenche et qu’elles sont donc de 
nature substantielle. L’appelant ajoute que l’art. 
83.28 touche à des droits fondamentaux, tel le droit 
de garder le silence garanti par l’art. 7 de la Charte. 
En toute déférence, nous ne sommes pas d’accord. 
Nous concluons que l’art. 83.28 traduit seulement 
une évolution procédurale.

the allowable questioning, but must be kept within 
reasonable bounds by the judicial nature of the 
investigative hearing and all of the procedural pro-
tections that the oversight of a judge implies.

 Accordingly, the observance of the applicable 
common law rules of evidence is mandatory. More 
importantly, the judge is present at the judicial 
investigative hearing to ensure that the procedure is 
carried out in accordance with constitutional protec-
tions.  

 To conclude on these points, a narrow, restric-
tive view of s. 83.28 does not resolve ambiguities in 
favour of the presumption of constitutionality dis-
cussed earlier. However, when viewed purposively, 
the judicial investigative proceeding can be viewed 
as a criminal proceeding, albeit unique in its appli-
cation. The common law evidentiary principles of 
relevance and fairness clearly apply to the provi-
sion, as do evidentiary requirements mandated by 
the CEA.  Consequently we find no ground at the 
interpretive stage to conclude that the presumption 
of constitutionality has been rebutted.

D. Discussion of Issues

(1) Retrospectivity

 The appellant submits that s. 83.28 ought not to 
apply retrospectively to incidents that occurred prior 
to its enactment. In support of this contention, the 
appellant argues that judicial investigative hearings 
are not strictly procedural as they essentially create 
new offences by operation of the triggering “terror-
ism offence” definition, and therefore are substan-
tive in nature. Moreover, the appellant asserts that s. 
83.28 affects fundamental rights, such as a right to 
silence under s. 7 of the Charter. With respect, we 
do not agree. We find that s. 83.28 effects only pro-
cedural change.
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 As expressed in Sullivan, supra, at p. 582, pro-
cedural legislation concerns the conduct of actions. 
Accordingly, s. 83.28 is prima facie procedural, as 
it outlines the process by which judicial investiga-
tive hearings are to be carried out. Nevertheless, an 
assessment of whether a provision is procedural or 
not must be determined in the circumstances of each 
case. Furthermore, for a provision to be regarded as 
procedural, it must be exclusively so: Angus v. Sun 
Alliance Insurance Co., [1988] 2 S.C.R. 256. We 
now consider whether s. 83.28 is procedural in sub-
stance and in effect.

 Driedger and Sullivan generally describe proce-
dural law as “law that governs the methods by which 
facts are proven and legal consequences are estab-
lished in any type of proceedings”: Sullivan, supra, 
at p. 583. Within this rubric, rules of evidence are 
usually considered to be procedural, and thus to pre-
sumptively apply immediately to pending actions 
upon coming into force: Howard Smith Paper Mills 
Ltd. v. The Queen, [1957] S.C.R. 403. However, 
where a rule of evidence either creates or impinges 
upon substantive or vested rights, its effects are not 
exclusively procedural and it will not have immedi-
ate effect: Wildman v. The Queen, [1984] 2 S.C.R. 
311. Examples of such rules include solicitor-client 
privilege and legal presumptions arising out of par-
ticular facts.

 As discussed above, s. 83.28 provides for a pro-
cess in which various rules of evidence are detailed. 
The appellant’s concerns with the nature of the pro-
vision arise largely with respect to the “terrorism 
offence” referenced in s. 83.28(4). The definition of 
“terrorism offence” is not before us in this appeal. 
However, it is necessary here to consider whether 
the application of that definition in relation to s. 
83.28 creates a “substantive gloss” on the provision. 
In our view, the reference to “terrorism offence” 
does not alter the procedural nature of the provi-
sion.

 Comme le dit Sullivan, op. cit., p. 582, les lois en 
matière de procédure portent sur la façon d’inten-
ter des actions. L’article 83.28 est donc, à première 
vue, de nature procédurale, car il expose la façon de 
procéder à une investigation judiciaire. Néanmoins, 
la question de savoir si une disposition est de nature 
procédurale doit être tranchée en fonction des cir-
constances de chaque affaire. De plus, pour qu’une 
disposition soit considérée comme étant de nature 
procédurale, elle doit toucher exclusivement la pro-
cédure : Angus c. Sun Alliance Compagnie d’assu-
rance, [1988] 2 R.C.S. 256. Nous passons main-
tenant à la question de savoir si l’art. 83.28 est de 
nature procédurale sur le plan du fond et de ses 
effets.

 Driedger et Sullivan qualifient généralement le 
droit procédural de [TRADUCTION] « droit régissant 
les moyens de prouver des faits et d’établir des con-
séquences juridiques dans tout genre d’instance » : 
Sullivan, op. cit., p. 583. À ce chapitre, les règles 
de preuve sont habituellement considérées comme 
étant de nature procédurale et sont donc présumées 
s’appliquer aux actions en cours dès leur entrée en 
vigueur : Howard Smith Paper Mills Ltd. c. The 
Queen, [1957] R.C.S. 403. Toutefois, si une règle 
de preuve crée des droits substantiels ou acquis, 
ou empiète sur ces droits, elle n’a pas une inci-
dence strictement procédurale et elle ne prend pas 
effet immédiatement : Wildman c. La Reine, [1984] 
2 R.C.S. 311. Parmi ces règles, il y a le privilège 
avocat-client et les présomptions légales émanant de 
faits particuliers.

 Comme nous l’avons vu, l’art. 83.28 établit une 
procédure dans laquelle diverses règles de preuve 
sont exposées en détail. Les préoccupations de 
l’appelant relatives à la nature de la disposition 
ont trait, dans une large mesure, à l’« infraction 
de terrorisme » mentionnée au par. 83.28(4). La 
définition de l’« infraction de terrorisme » n’est 
pas en cause dans le présent pourvoi. Cependant, il 
faut ici se demander si l’application de cette défi-
nition au regard de l’art. 83.28 donne une « conno-
tation substantielle » à la disposition. À notre avis, 
la mention d’une « infraction de terrorisme » ne 
change rien à la nature procédurale de la disposi-
tion.
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 L’expression « infraction de terrorisme » est défi-
nie à l’art. 2 du Code qui, à l’al. a), crée de nouvel-
les infractions, mais qui, aux al. b) et c), mentionne 
également des infractions déjà existantes. Ni l’art. 
83.28 ni la définition de l’art. 2 ne modifient les élé-
ments substantiels de ces infractions. De toute évi-
dence, les infractions énumérées aux al. b) et c) ne 
sont pas nouvelles sur le plan du fond car elles exis-
taient avant l’adoption des dispositions en matière 
d’antiterrorisme. Nous sommes d’accord avec la 
juge Holmes pour qualifier l’« infraction de terro-
risme » de [TRADUCTION] « compendium descriptif 
d’infractions créées ailleurs dans le Code crimi-
nel ». Le simple fait d’associer ces infractions à un 
« groupe terroriste » ou à une « activité terroriste » 
ne constitue pas une modification substantielle de la 
loi qui fait passer de procédurale à substantielle la 
nature de l’art. 83.28.

 Nous procédons plus loin à une analyse détaillée 
du bien-fondé de l’argument de l’appelant relatif au 
droit de garder le silence et de ne pas s’incriminer 
garanti par l’art. 7 de la Charte, auquel, concluons-
nous, l’investigation judiciaire n’a pas porté atteinte. 
À titre d’argument connexe, l’appelant ajoute qu’en 
ce qui concerne la rétrospectivité, l’atteinte portée 
à ce même droit de garder le silence empêche l’art. 
83.28 de s’appliquer rétrospectivement. Cet argu-
ment ne saurait être retenu. Il suffit de dire ici que, 
bien qu’elle puisse permettre d’obtenir des rensei-
gnements relatifs à une infraction (ce qui, en fait, 
correspond à son objet), l’investigation judiciaire 
elle-même reste de nature procédurale. À l’instar 
d’autres outils procéduraux, telles les empreintes 
génétiques et les autorisations d’écoute électroni-
que, l’art. 83.28 offre un moyen de recueillir des 
renseignements et des éléments de preuve dans le 
cadre d’une enquête portant sur des infractions pas-
sées, présentes et futures.

 Après avoir conclu que l’art. 83.28 est de nature 
purement procédurale, nous allons maintenant exa-
miner si la présomption de prise d’effet immédiate 
a été réfutée.

 En common law, les mesures législatives pro-
cédurales sont présumées s’appliquer immédiate-
ment et généralement aux actes pour lesquels leur 

 The term “terrorism offence” is defined in s. 2 of 
the Code that creates new offences under para. (a), 
but also refers to pre-existing offences under paras. 
(b) and (c). Neither s. 83.28 nor the definition in s. 
2 alters the substantive elements of these offences. 
Clearly, the offences listed under paras. (b) and (c) 
are not substantively new because they were present 
prior to the enactment of the anti-terrorism provi-
sions. We agree with Holmes J.’s characterization 
of a “terrorism offence” as “a descriptive compen-
dium of offences created elsewhere in the Criminal 
Code”. The mere association of such offences with 
a “terrorist group” or “terrorist activity” does not 
constitute a substantive change in the law so as to 
transform the procedural nature of s. 83.28 into a 
substantive one.

 Below, we discuss in detail the merits of the 
appellant’s submission on a s. 7 Charter right to 
silence/right against self-incrimination, which we 
find not to have been violated by the judicial investi-
gative hearing. As a related argument, the appellant 
further submits that, in relation to retrospectivity, 
the violation of the same right to silence precludes 
s. 83.28 from taking retrospective effect. This argu-
ment must fail. It suffices to state here that while the 
judicial investigative hearing may generate informa-
tion pertaining to an offence (and indeed, this is the 
purpose of the hearing), the hearing itself remains 
procedural. In the manner of other procedural tools 
such as DNA and wiretap authorizations, s. 83.28 
provides a mechanism for the gathering of informa-
tion and evidence in the ongoing investigation of 
past, present, and future offences.

 Having found that s. 83.28 is purely procedural in 
nature, we turn to consider whether the presumption 
of immediate effect has been rebutted.

 At common law, procedural legislation pre-
sumptively applies immediately and generally to 
both pending and future acts. As Sullivan, supra, 
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discusses at p. 582, the presumption of immediate 
application has been characterized in a number of 
ways: that there is no vested right in procedure; that 
the effect of a procedural change is deemed benefi-
cial for all; that procedural provisions are an excep-
tion to the presumption against retrospectivity; and 
that procedural provisions are ordinarily intended to 
have immediate effect. The rule has long been for-
mulated in the following terms:

. . . where the enactment deals with procedure only, 
unless the contrary is expressed, the enactment applies to 
all actions, whether commenced before or after the pass-
ing of the Act.

(Wright v. Hale (1860), 6 H. & N. 227, 158 E.R. 94, 
at p. 96; see also Sullivan, supra, at p. 582.)

 This presumption will yield where the contrary 
intent of Parliament has been evinced: R. v. Ali, 
[1980] 1 S.C.R. 221, at p. 235.

 On this point, the appellant submits that the leg-
islative intent of Parliament precludes retrospec-
tive effect given the preventive focus of the anti-
terrorism legislation. In support, the appellant notes 
that the Act is silent on the issue of temporal appli-
cation in contrast with s. 487.052 of the Code, which 
expressly provides for retrospective application in 
the context of DNA identification.

 The appellant’s arguments on this point are not 
compelling. While the prevention of future acts of 
terrorism was undoubtedly a primary legislative 
purpose in the enactment of the provision, as dis-
cussed earlier, it does not follow that Parliament 
intended for procedural bifurcation respecting 
past acts of terrorism vis-à-vis anticipated or 
future acts. The provision itself provides for judi-
cial investigative hearings to be held both before 
and after the commission of a terrorism offence 
under s. 83.28(4)(a) and (b). While the legisla-
tion is not express on the issue of temporal appli-
cation, the purpose and effect of the inclusion of 

auteur est en train de subir son procès et aux actes 
futurs. Comme l’indique Sullivan, op. cit., p. 582, 
la présomption d’application immédiate a fait 
l’objet de nombreuses descriptions voulant notam-
ment qu’il n’existe aucun droit acquis en matière 
de procédure, qu’une évolution procédurale soit 
réputée avantageuse pour tous, que les disposi-
tions procédurales fassent exception à la présomp-
tion de non-rétrospectivité et que les dispositions 
procédurales doivent normalement prendre effet 
immédiatement. La règle a longtemps été formu-
lée ainsi :

[TRADUCTION] . . . lorsque le texte législatif ne touche 
qu’à la procédure, il s’applique, sauf indication contraire, 
à toutes les actions intentées avant ou après son adop-
tion.

(Wright c. Hale (1860), 6 H. & N. 227, 158 E.R. 94, 
p. 96; voir aussi Sullivan, op. cit., p. 582.)

 Cette présomption cédera le pas à l’intention con-
traire exprimée par le législateur : R. c. Ali, [1980] 1 
R.C.S. 221, p. 235.

 À ce sujet, l’appelant soutient que l’intention du 
législateur empêche la mesure législative antiterro-
riste de s’appliquer rétrospectivement étant donné 
qu’elle est axée sur la prévention. À l’appui de cet 
argument, l’appelant souligne que la Loi est muette 
en ce qui concerne sa date de prise d’effet, contraire-
ment à l’art. 487.052 du Code qui précise qu’il s’ap-
plique rétrospectivement en matière d’identification 
par les empreintes génétiques.

 Les arguments de l’appelant sur ce point ne 
sont pas convaincants. Bien que, comme nous 
l’avons déjà vu, la prévention de futurs actes de ter-
rorisme ait sans doute été l’un des objectifs légis-
latifs principaux de l’adoption de la disposition en 
cause, cela ne signifie pas pour autant que le législa-
teur a voulu créer une division procédurale entre les 
actes de terrorisme passés et les actes de terrorisme 
appréhendés ou futurs. La disposition elle-même 
prévoit qu’il est possible de procéder à une investi-
gation judiciaire avant et après la commission d’une 
infraction de terrorisme visée par les al. 83.28(4)a) 
et b). Quoique la mesure législative ne soit pas 
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explicite en ce qui concerne sa date de prise d’effet, 
l’objet et l’effet de l’inclusion de l’al. 83.28(4)a) 
indiquent que le législateur a voulu que cette dispo-
sition puisse s’appliquer rétrospectivement.

 Pour les motifs susmentionnés, l’art. 83.28 ne 
porte pas atteinte aux droits substantiels de l’appe-
lant et est donc de nature strictement procédurale. 
L’appelant n’a pas réfuté la présomption d’applica-
tion immédiate. Par conséquent, l’art. 83.28 prend 
effet immédiatement et s’applique rétrospective-
ment aux répercussions d’événements passés.

(2) L’article 7 de la Charte

a) Interprétation générale de l’art. 7

 La contrainte légale à témoigner fait intervenir le 
droit à la liberté garanti par l’art. 7 de la Charte : R. 
c. S. (R.J.), [1995] 1 R.C.S. 451, par. 28; voir aussi 
British Columbia Securities Commission c. Branch, 
[1995] 2 R.C.S. 3, par. 33; Thomson, précité, p. 536. 
L’atteinte à la liberté est complète au moment du 
discours forcé, quelle qu’en soit la nature : S. (R.J.), 
par. 43. Aux termes du par. 83.28(5), les personnes 
visées par une ordonnance peuvent être tenues de se 
présenter à une investigation, interrogées sous ser-
ment et obligées de remettre toute chose qu’elles 
ont en leur possession. L’article 83.29 prévoit, en 
outre, que ces personnes pourront être incarcérées 
si elles se soustraient à la signification ou si elles ne 
se présentent pas ou ne demeurent pas présentes à 
l’interrogatoire. En plus de donner lieu à l’applica-
tion des lois ordinaires en matière d’outrage au tri-
bunal lorsqu’il y a défaut de répondre aux questions, 
l’art. 83.28 fait aussi en sorte que l’auteur d’une 
infraction liée au parjure risque de voir sa respon-
sabilité engagée à cet égard. Vu ces conséquences, 
la disposition relative à l’investigation judiciaire fait 
clairement intervenir le droit à la liberté garanti par 
l’art. 7.

 La Cour a tout récemment confirmé la façon d’in-
terpréter les principes de justice fondamentale men-
tionnés à l’art. 7 de la Charte : R. c. Malmo-Levine, 
[2003] 3 R.C.S. 571, 2003 CSC 74, et Canadian 
Foundation for Children, Youth and the Law c. 
Canada (Procureur général), [2004] 1 R.C.S. 76, 
2004 CSC 4. Dans l’arrêt Canadian Foundation, 

s. 83.28(4)(a) indicate that Parliament intended 
that the provision may be applied retrospectively. 

 For the reasons above, s. 83.28 does not interfere 
with the substantive rights of the appellant, and is, 
accordingly, strictly procedural. The appellant has 
not rebutted the presumption of immediate appli-
cation. As such, s. 83.28 has immediate effect, and 
applies retrospectively to the effects of past events.

(2) Section 7 of the Charter

(a) General Approach to Section 7

 Statutory compulsion to testify engages liberty 
interests under s. 7 of the Charter: R. v. S. (R.J.), 
[1995] 1 S.C.R. 451, at para. 28; see also British 
Columbia Securities Commission v. Branch, [1995] 
2 S.C.R. 3, at para. 33; Thomson, supra, at p. 536. 
The encroachment upon liberty is complete at the 
moment of the compelled speech, regardless of its 
character: S. (R.J.), at para. 43. Individuals named 
in an order under s. 83.28(5) may be required to 
attend at a hearing, be examined under oath, and 
be required to produce any thing in their posses-
sion. Moreover, under s. 83.29, such individuals 
may be imprisoned for evasion of service, or fail-
ure to attend or remain at the examination. Section 
83.28 also attracts the ordinary laws of contempt of 
court in relation to a failure to answer questions, and 
potential liability for offences relating to perjury. 
Given these consequences, the judicial investigative 
hearing provision clearly engages s. 7 liberty inter-
ests.

 This Court has very recently affirmed the 
approach to principles of fundamental justice 
encapsulated in s. 7 of the Charter: R. v. Malmo-
Levine, [2003] 3 S.C.R. 571, 2003 SCC 74; and 
Canadian Foundation for Children, Youth and 
the Law v. Canada (Attorney General), [2004] 1 
S.C.R. 76, 2004 SCC 4. In Canadian Foundation, 
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at para. 8, the Chief Justice summarized the 
approach thus:

 Jurisprudence on s. 7 has established that a “principle 
of fundamental justice” must fulfill three criteria: R. v. 
Malmo-Levine, [2003] 3 S.C.R. 571, 2003 SCC 74, at 
para. 113. First, it must be a legal principle. This serves 
two purposes. First, it “provides meaningful content for 
the s. 7 guarantee”; second, it avoids the “adjudication 
of policy matters”: Re B.C. Motor Vehicle Act, [1985] 2 
S.C.R. 486, at p. 503. Second, there must be sufficient 
consensus that the alleged principle is “vital or funda-
mental to our societal notion of justice”: Rodriguez v. 
British Columbia (Attorney General), [1993] 3 S.C.R. 
519, at p. 590. The principles of fundamental justice 
are the shared assumptions upon which our system of 
justice is grounded. They find their meaning in the cases 
and traditions that have long detailed the basic norms 
for how the state deals with its citizens. Society views 
them as essential to the administration of justice. Third, 
the alleged principle must be capable of being identified 
with precision and applied to situations in a manner that 
yields predictable results. Examples of principles of fun-
damental justice that meet all three requirements include 
the need for a guilty mind and for reasonably clear laws.

(b) The Right to Silence/The Right Against Self-
Incrimination

 The appellant contends that s. 83.28 is a viola-
tion of an individual’s absolute right to silence and 
the right against self-incrimination. However, in this 
context, the right to silence is inextricably tied to 
the right against self-incrimination. Accordingly, 
we address the argument under the s. 7 right against 
self-incrimination. For the reasons that follow, we 
conclude that the appellant’s s. 7 rights have not 
been infringed, whether through the protection 
against self-incrimination, or through a broader 
right to silence.

 This Court has recognized that the right against 
self-incrimination is a principle of fundamental jus-
tice: S. (R.J.), supra, at para. 95; Branch, supra; R. v. 
Jarvis, [2002] 3 S.C.R. 757, 2002 SCC 73. In Jarvis, 
at para. 67, the right against self-incrimination was 
described as “an elemental canon of the Canadian 

par. 8, la Juge en chef résume ainsi ce mode d’inter-
prétation :

 La jurisprudence relative à l’art. 7 a établi qu’un 
« principe de justice fondamentale » doit remplir trois 
conditions : R. c. Malmo-Levine, [2003] 3 R.C.S. 571, 
2003 CSC 74, par. 113. Premièrement, il doit s’agir 
d’un principe juridique. Cette condition est utile à deux 
égards. D’une part, elle « donne de la substance au droit 
garanti par l’art. 7 »; d’autre part, elle évite « de trancher 
des questions de politique générale » : Renvoi : Motor 
Vehicle Act de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, p. 503. 
Deuxièmement, le principe allégué doit être le fruit d’un 
consensus suffisant quant à son « caractère primordial ou 
fondamental dans la notion de justice de notre société » : 
Rodriguez c. Colombie-Britannique (Procureur général), 
[1993] 3 R.C.S. 519, p. 590-591. Les principes de jus-
tice fondamentale sont les postulats communs qui sous-
tendent notre système de justice. Ils trouvent leur sens 
dans la jurisprudence et les traditions qui, depuis long-
temps, exposent en détail les normes fondamentales 
applicables au traitement des citoyens par l’État. La 
société les juge essentiels à l’administration de la jus-
tice. Troisièmement, le principe allégué doit pouvoir être 
identifié avec précision et être appliqué aux situations de 
manière à produire des résultats prévisibles. Parmi les 
principes de justice fondamentale qui remplissent les trois 
conditions, il y a notamment la nécessité d’une intention 
coupable et de règles de droit raisonnablement claires.

b) Le droit de garder le silence et le droit de ne 
pas s’incriminer

 L’appelant prétend que l’art. 83.28 porte atteinte 
au droit absolu d’une personne de garder le silence 
et à son droit de ne pas s’incriminer. Cependant, 
dans le contexte de la présente affaire, le droit de 
garder le silence est inextricablement lié au droit de 
ne pas s’incriminer. Par conséquent, nous abordons 
l’argument sous l’angle du droit de ne pas s’incrimi-
ner que garantit l’art. 7. Pour les raisons qui suivent, 
nous concluons qu’il n’y a eu aucune atteinte aux 
droits que l’art. 7 garantit à l’appelant, que ce soit 
sous forme de protection contre l’auto-incrimination 
ou de droit général de garder le silence.

 La Cour a reconnu que le droit de ne pas s’in-
criminer est un principe de justice fondamentale : 
S. (R.J.), précité, par. 95; Branch, précité; R. c. 
Jarvis, [2002] 3 R.C.S. 757, 2002 CSC 73. Au para-
graphe 67 de l’arrêt Jarvis, le droit de ne pas s’in-
criminer est décrit comme une « règle essentielle du 
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système de justice criminlle au Canada ». Ce droit 
a en outre été associé au principe de la souveraineté 
de l’individu et défini comme une affirmation de 
la liberté humaine : S. (R.J.), précité, par. 81; R. c. 
Jones, [1994] 2 R.C.S. 229, p. 248-249; R. c. White, 
[1999] 2 R.C.S. 417, par. 43. Après avoir reconnu 
le rôle crucial de ce principe en droit canadien, la 
Cour a, dans sa jurisprudence, formulé des princi-
pes généraux au sujet du lien qui existe entre l’auto-
incrimination et le droit criminel en général. Ce fai-
sant, elle a constamment relié la contrainte à témoi-
gner à l’immunité relative à la preuve. À commencer 
par l’arrêt S. (R.J.), précité, jusqu’aux arrêts Branch, 
Phillips et Jarvis, précités, la jurisprudence la plus 
récente de la Cour en matière d’auto-incrimination 
a évolué au point où trois garanties procédurales 
ont vu le jour : l’immunité contre l’utilisation de la 
preuve, l’immunité contre l’utilisation de la preuve 
dérivée et l’exemption constitutionnelle.

 L’immunité contre l’utilisation de la preuve 
empêche que le témoignage incriminant qu’un indi-
vidu a été contraint de livrer soit utilisé directement 
contre lui dans une instance ultérieure. L’immunité 
contre l’utilisation de la preuve dérivée empêche 
que le témoignage incriminant qu’un individu a été 
contraint de livrer serve à obtenir d’autres éléments 
de preuve, sauf si ces éléments de preuve peuvent 
être découverts par d’autres moyens. L’exemption 
constitutionnelle confère une forme de droit absolu 
de ne pas témoigner lorsque les procédures enga-
gées visent ou servent essentiellement à recueillir 
des éléments de preuve qui permettront de poursui-
vre le témoin. Ensemble, ces garanties nécessaires 
établissent les paramètres à l’intérieur desquels un 
témoignage incriminant peut être obtenu. C’est dans 
ce contexte qu’il faut apprécier l’art. 83.28.

 Le paragraphe 83.28(10) accorde à la personne 
visée par une ordonnance autorisant la recherche de 
renseignements l’immunité contre l’utilisation de la 
preuve ainsi que l’immunité contre l’utilisation de la 
preuve dérivée. L’alinéa 83.28(10)a) prévoit que la 
réponse donnée ou la chose remise par une personne 
ne peut être utilisée ou admise contre elle dans des 
poursuites criminelles, sauf dans le cas de poursui-
tes pour parjure ou pour témoignage contradictoire. 
L’immunité contre l’utilisation de la preuve dérivée 

criminal justice system”. It has further been rec-
ognized in relation to the principle of individual 
sovereignty and as an assertion of human freedom: 
S. (R.J.), supra, at para. 81; R. v. Jones, [1994] 2 
S.C.R. 229, at pp. 248-49; and R. v. White, [1999] 2 
S.C.R. 417, at para. 43. Having recognized the cen-
trality of the principle in Canadian law, this Court’s 
jurisprudence has further articulated general princi-
ples regarding the relationship of self-incrimination 
to criminal law more broadly. To this end, testimo-
nial compulsion has been invariably linked with evi-
dentiary immunity. Beginning in S. (R.J.), supra, 
and continuing in Branch, supra, Phillips, supra, 
and Jarvis, supra, the more recent jurisprudence of 
our Court on self-incrimination developed such that 
three procedural safeguards emerged: use immunity, 
derivative use immunity, and constitutional exemp-
tion.

 Use immunity serves to protect the individual 
from having the compelled incriminating testimony 
used directly against him or her in a subsequent pro-
ceeding. The derivative use protection insulates the 
individual from having the compelled incriminat-
ing testimony used to obtain other evidence, unless 
that evidence is discoverable through alternative 
means. The constitutional exemption provides a 
form of complete immunity from testifying where 
proceedings are undertaken or predominately used 
to obtain evidence for the prosecution of the wit-
ness. Together these necessary safeguards provide 
the parameters within which self-incriminating tes-
timony may be obtained.  It is against this backdrop 
that s. 83.28 must be assessed.

 Section 83.28(10) provides both use and deriva-
tive use immunity to the individual named in an 
order for the gathering of information. Section 
83.28(10)(a) provides that no answer given or 
thing produced shall be used or received against 
any criminal proceedings against that person, save 
prosecution for perjury or giving contradictory evi-
dence. Derivative use immunity is provided for in s. 
83.28(10)(b). Indeed, the protection in para. (b) goes 
beyond the requirements in the jurisprudence, and 
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provides absolute derivative use immunity, such that 
evidence derived from the evidence provided at the 
judicial investigative hearing may not be presented 
in evidence against the witness in another prosecu-
tion even if the Crown is able to establish, on a bal-
ance of probabilities, that it would have inevitably 
discovered the same evidence through alternative 
means. The constitutional exemption is provided 
for in this case in light of the ordinary application 
of the principle asserted in Jarvis, supra, at para. 96, 
that testimonial compulsion is precluded where the 
predominant purpose of the proposed hearing is the 
determination of penal liability. There is no reason 
to believe that the predominant purpose of the judi-
cial investigative hearing before us is to obtain infor-
mation or evidence for the prosecution of the appel-
lant.

 It is clear from the above discussion that the 
procedural protections available to the appellant 
in relation to the judicial investigative hearing are 
equal to and, in the case of derivative use immunity, 
greater than the protections afforded to witnesses 
compelled to testify in other proceedings, such as 
criminal trials, preliminary inquiries or commission 
hearings. However, s. 83.28(10) provides for such 
safeguards only in the context of “any criminal pro-
ceedings”. The legislation does not speak to safe-
guards in relation to other types of hearings, such as 
extradition or deportation hearings, or proceedings 
in foreign jurisdictions.

 The international scope of terrorism activities 
and the inter-jurisdictional ambit of terrorism inves-
tigation raise grave concerns about potential uses of 
information gathered pursuant to s. 83.28(10): D. M. 
Paciocco, “Constitutional Casualties of September 
11: Limiting the Legacy of the Anti-Terrorism Act” 
(2002), 16 S.C.L.R. (2d) 185, at p. 231. Compelled 
testimony obtained pursuant to s. 83.28 may poten-
tially be used against individuals in extradition hear-
ings, and subsequently passed on to foreign authori-
ties for use in prosecution abroad: see J. Millard, 

est prévue à l’al. 83.28(10)b). En fait, la protec-
tion accordée par l’al. b) déborde les exigences de 
la jurisprudence et confère une immunité absolue 
contre l’utilisation de la preuve dérivée, de sorte que 
la preuve émanant du témoignage livré à l’investiga-
tion judiciaire ne peut être produite contre le témoin 
dans d’autres poursuites, même si le ministère public 
est en mesure d’établir, selon la prépondérance des 
probabilités, qu’il aurait inévitablement découvert 
cette preuve par d’autres moyens. L’exemption 
constitutionnelle découle en l’espèce de l’applica-
tion normale du principe énoncé au par. 96 de l’arrêt 
Jarvis, précité, selon lequel la contrainte à témoi-
gner est interdite lorsque l’audience projetée a pour 
objet prédominant d’établir la responsabilité pénale. 
Rien ne permet de croire que l’investigation judi-
ciaire dont il est question en l’espèce a pour objet 
prédominant d’obtenir des renseignements ou des 
éléments de preuve qui permettront de poursuivre 
l’appelant.

 L’analyse qui précède montre clairement que les 
garanties procédurales dont l’appelant peut se pré-
valoir en ce qui concerne l’investigation judiciaire 
sont équivalentes et, dans le cas de l’immunité 
contre l’utilisation de la preuve dérivée, supérieu-
res à celles dont jouissent les témoins contraints à 
témoigner dans d’autres procédures, comme les 
procès criminels, les enquêtes préliminaires ou 
les audiences de commissions. Toutefois, le par. 
83.28(10) prévoit que ces garanties ne s’appliquent 
que dans le cadre de « poursuites criminelles ». 
La disposition législative ne parle pas de garanties 
applicables à d’autres types d’audiences, comme 
celles en matière d’extradition ou d’expulsion ou 
encore les procédures dans un ressort étranger.

 La portée internationale des activités terroristes 
et des enquêtes sur le terrorisme suscite de graves 
inquiétudes au sujet des utilisations qui peuvent être 
faites des renseignements obtenus conformément au 
par. 83.28(10) : D. M. Paciocco, « Constitutional 
Casualties of September 11 : Limiting the Legacy 
of the Anti-Terrorism Act » (2002), 16 S.C.L.R. (2d) 
185, p. 231. Le témoignage forcé obtenu conformé-
ment à l’art. 83.28 peut éventuellement être utilisé 
contre un individu lors d’une audience en matière 
d’extradition et, par la suite, transmis à des autorités 
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étrangères pour qu’elles s’en servent dans des pour-
suites à l’étranger : voir J. Millard, « Investigative 
Hearings under the Anti-Terrorism Act » (2002), 
60(1) R.D.U.T. 79, p. 81. Ce témoignage peut aussi 
être utilisé contre des non-citoyens lors d’audiences 
en matière d’expulsion tenues en vertu de l’art. 34 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés, L.C. 2001, ch. 27, de sorte que la « croyance 
raisonnable » du ministre qu’une personne se livre 
au terrorisme peut être fondée sur le témoignage 
que celle-ci a livré au cours d’une investigation judi-
ciaire.

 La Cour a récemment dit prendre au sérieux l’ex-
pulsion ou l’extradition vers des pays où le risque 
de torture ou de peine de mort, ou les deux à la 
fois, est réel : États-Unis c. Burns, [2001] 1 R.C.S. 
283, 2001 CSC 7; Suresh c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), [2002] 1 R.C.S. 
3, 2002 CSC 1. Dans ces cas, les garanties relatives 
à la justice fondamentale s’appliquent même si les 
atteintes au droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de la personne sont le fait d’acteurs autres que le 
gouvernement canadien, à condition qu’il existe un 
lien causal suffisant entre la participation de notre 
gouvernement et l’atteinte qui survient en bout de 
ligne : Suresh, par. 54. Dans l’arrêt Suresh, la Cour 
a reconnu que ce principe général s’applique égale-
ment aux audiences en matière d’expulsion ou d’ex-
tradition.

 Nous estimons que, dans un cas où la participa-
tion du gouvernement était une condition préalable 
nécessaire et que l’atteinte résultante était une con-
séquence tout à fait prévisible de cette participation, 
il existe un lien causal suffisant dès que les rensei-
gnements recueillis sous le régime de l’art. 83.28 
sont utilisés pour porter atteinte à la liberté, notam-
ment par la torture ou la peine de mort. Les expul-
sions et les extraditions doivent donc respecter les 
principes de justice fondamentale. En conséquence, 
les paramètres reconnus dans les arrêts Burns, pré-
cité, par. 124, et Suresh, précité, par. 76, doivent être 
respectés.

 Le présent pourvoi nous donne l’occasion d’ana-
lyser, pour la première fois, les paramètres du droit 
de ne pas s’incriminer dans le contexte d’audiences 

“Investigative Hearings under the Anti-Terrorism 
Act” (2002), 60(1) U.T. Fac. L. Rev. 79, at p. 81. 
Such testimony may also be used against non-
citizens in deportation hearings under s. 34 of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27, such that the Minister’s “reasonable belief” 
that an individual has engaged in terrorism may be 
based on the testimony of that individual at a judi-
cial investigative hearing.

 This Court has recently expressed the serious-
ness with which it views deportation or extradition 
to countries where torture and/or death are distinct 
possibilities: United States v. Burns, [2001] 1 S.C.R. 
283, 2001 SCC 7; Suresh v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), [2002] 1 S.C.R. 3, 
2002 SCC 1. In such cases, guarantees of funda-
mental justice apply even where deprivations of life, 
liberty or security may be effected by actors other 
than the Canadian government, if a sufficient causal 
connection exists between the participation of the 
Canadian government and the ultimate deprivation 
effected: Suresh, at para. 54. This general principle 
was recognized in Suresh to apply equally to either 
deportation or extradition hearings.

 In our view, a sufficient causal connection exists 
where information gathered under s. 83.28 is used 
to effect deprivations of liberty, such as torture or 
death, in circumstances where the government’s 
participation was a necessary precondition, and the 
resulting deprivation an entirely foreseeable conse-
quence of the participation. Accordingly, deporta-
tions or extraditions must accord with the principles 
of fundamental justice. Consequently, the param-
eters recognized in Burns, supra, at para. 124, and 
Suresh, supra, at para. 76, must be respected.

 This appeal is our first opportunity to discuss the 
parameters of a right against self-incrimination in 
the context of possible deportation or extradition 
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hearings against, on the facts of this case, persons 
named under the s. 83.28 proceeding. Prior cases 
have focussed exclusively on the engagement of 
s. 7 in relation to government participation where 
the possibility of torture or death exists. The right 
against self-incrimination in the guise of testimonial 
compulsion has been recognized as non-absolute. 
Indeed, in the reasons above, we have affirmed the 
need for various procedural safeguards where testi-
monial compulsion is at issue. This Court has also 
expressly recognized the dire consequences which 
may flow from deportation and extradition, as such 
proceedings frequently have grave consequences for 
the liberty and security interests of individuals.

 As in many other areas of law, a balance must be 
struck between the principle against self-incrimina-
tion and the state’s interest in investigating offences. 
We believe such a balance is struck by extending 
the procedural safeguards of s. 83.28 to extradition 
and deportation hearings. As mentioned earlier, s. 
83.28(5)(e) permits the inclusion of other terms and 
conditions, including those required for the protec-
tion of the witness. Moreover, under s. 83.28(7), the 
terms and conditions of the order may be varied to 
provide as much. This point was conceded by the 
Crown in oral argument.

 In order to meet the s. 7 requirements, the proce-
dural safeguards found in s. 83.28 must necessarily 
be extended to extradition and deportation proceed-
ings. In Branch, supra, at para. 5, derivative use 
immunity was stated to apply both in subsequent 
proceedings where the witness is an accused subject 
to penal sanctions, and more generally to any pro-
ceeding which engages s. 7 of the Charter, such as 
extradition and deportation hearings. The protective 
effect of s. 83.28(10) would be significantly under-
cut if information gathered under s. 83.28 was used 
at the state’s discretion in subsequent extradition or 
deportation proceedings. Therefore, where there is 
the potential for such use by the state, the hearing 
judge must make and, if necessary, vary the terms of 

en matière d’expulsion ou d’extradition auxquelles 
sont exposées, selon les faits de la présente affaire, 
des personnes visées par l’acte de procédure déli-
vré en vertu de l’art. 83.28. Les affaires antérieures 
portaient exclusivement sur l’application de l’art. 7 
dans le cas où le gouvernement participe à des pro-
cédures où le risque de torture ou de peine de mort 
est un enjeu. La Cour a reconnu que le droit de ne 
pas s’incriminer en livrant un témoignage forcé 
n’est pas absolu. En fait, dans les motifs qui pré-
cèdent, nous avons confirmé que diverses garanties 
procédurales sont requises lorsqu’il est question 
de contrainte à témoigner. La Cour a aussi expres-
sément reconnu que les procédures d’expulsion et 
d’extradition peuvent avoir des effets désastreux, 
étant donné les graves conséquences qu’elles ont 
souvent sur les droits à la liberté et à la sécurité de 
certaines personnes.

 Comme dans bien d’autres domaines du droit, 
il est nécessaire d’établir un équilibre entre le prin-
cipe interdisant l’auto-incrimination et l’intérêt qu’a 
l’État à enquêter sur des infractions. Nous croyons 
que l’application des garanties procédurales de l’art. 
83.28 aux audiences en matière d’extradition et 
d’expulsion permet d’établir cet équilibre. Comme 
nous l’avons vu, l’al. 83.28(5)e) permet d’inclure 
d’autres modalités, y compris celles requises pour 
protéger le témoin. En outre, le par. 83.28(7) pré-
voit que les modalités de l’ordonnance peuvent être 
modifiées en ce sens. Le ministère public a concédé 
ce point durant sa plaidoirie.

 Pour satisfaire aux exigences de l’art. 7, il faut 
nécessairement appliquer les garanties procédura-
les de l’art. 83.28 aux procédures d’extradition et 
d’expulsion. Dans l’arrêt Branch, précité, par. 5, la 
Cour a affirmé que l’immunité contre l’utilisation 
de la preuve dérivée peut être revendiquée, à la fois, 
dans des procédures subséquentes où le témoin est 
un accusé passible de sanctions pénales et, de façon 
plus générale, dans toutes procédures qui déclen-
chent l’application de l’art. 7 de la Charte, telles les 
audiences en matière d’extradition et d’expulsion. 
L’effet protecteur du par. 83.28(10) serait sérieuse-
ment compromis si l’État pouvait, à sa discrétion, 
utiliser dans des procédures d’extradition ou d’ex-
pulsion subséquentes les renseignements recueillis 
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en vertu de l’art. 83.28. Par conséquent, lorsqu’un 
tel risque existe, le juge qui préside l’investigation 
peut établir ou modifier, si nécessaire, les modalités 
de l’ordonnance de manière à accorder, comme il se 
doit, l’immunité contre l’utilisation de la preuve et 
l’immunité contre l’utilisation de la preuve dérivée 
dans les procédures d’extradition ou d’expulsion.

(3) L’indépendance du pouvoir judiciaire

 L’indépendance judiciaire est « l’élément vital 
du caractère constitutionnel des sociétés démocrati-
ques » : Beauregard c. Canada, [1986] 2 R.C.S. 56, 
p. 70. On ne saurait trop insister sur l’importance de 
l’indépendance judiciaire pour la promotion et le 
respect de la primauté du droit. À cet égard, comme 
le soulignait le défunt professeur Lederman, l’in-
dépendance judiciaire est l’un des principes origi-
naux de la Constitution anglaise : W. R. Lederman, 
« The Independence of the Judiciary », dans A. M. 
Linden, dir., The Canadian Judiciary (1976), 1, p. 2. 
L’indépendance judiciaire est absolument nécessaire 
pour « veille[r] [. . .] à ce que l’exercice du pouvoir 
étatique respecte la primauté du droit et les dispo-
sitions de notre Constitution. À ce titre, [les tribu-
naux] servent de bouclier contre les atteintes injus-
tifiées de l’État aux droits et libertés des citoyens » : 
Ell c. Alberta, [2003] 1 R.C.S. 857, 2003 CSC 35, 
par. 22, le juge Major.

 Ce principe revêt différentes formes en droit 
canadien. Sur le plan constitutionnel, il est men-
tionné expressément aux art. 96 à 100 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 et à l’al. 11d) de la 
Charte. L’application de ces dispositions est cepen-
dant limitée. Dans le premier cas, les articles en 
question s’appliquent aux juges des cours supé-
rieures et, dans le deuxième cas, l’alinéa mentionné 
s’applique aux tribunaux qui se prononcent sur la 
culpabilité de personnes accusées d’une infraction 
criminelle : Renvoi relatif à la rémunération des 
juges de la Cour provinciale de l’Île-du-Prince-
Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3, par. 84; Ell, précité, 
par. 18. L’indépendance judiciaire a, en outre, été 
implicitement reconnue comme étant un droit rési-
duel protégé par l’art. 7, étant donné que, à l’instar 
des autres garanties accordées par les art. 8 à 14, 
elle est un exemple concret de principe général de 

an order to properly provide use and derivative use 
immunity in extradition or deportation proceedings.

(3) The Independence of the Judiciary

 Judicial independence is the “lifeblood of consti-
tutionalism in democratic societies”: Beauregard v. 
Canada, [1986] 2 S.C.R. 56, at p. 70. The impor-
tance of judicial independence to the promotion and 
preservation of the rule of law cannot be overstated. 
In this respect, as the late Professor Lederman noted, 
judicial independence is one of the original princi-
ples of the English Constitution: W. R. Lederman, 
“The Independence of the Judiciary”, in A. M. 
Linden, ed., The Canadian Judiciary (1976), 1, at 
p. 2. An independent judiciary is absolutely neces-
sary to “ensure that the power of the state is exer-
cised in accordance with the rule of law and the pro-
visions of our Constitution. In this capacity, courts 
act as a shield against unwarranted deprivations by 
the state of the rights and freedoms of individuals”: 
Ell v. Alberta, [2003] 1 S.C.R. 857, 2003 SCC 35, at 
para. 22, per Major J.

 This principle exists in Canadian law in a number 
of forms. In the Constitution, it is explicitly refer-
enced in ss. 96 to 100 of the Constitution Act, 1867 
and in s. 11(d) of the Charter. The application of 
these provisions, however, is limited. The former 
applies to judges of superior courts, and the latter to 
courts and tribunals charged with trying the guilt of 
persons charged with criminal offences: Reference 
re Remuneration of Judges of the Provincial Court 
of Prince Edward Island, [1997] 3 S.C.R. 3, at para. 
84; Ell, supra, at para. 18. Judicial independence has 
also been implicitly recognized as a residual right 
protected under s. 7, as it, along with the remain-
ing protections in ss. 8 to 14, are specific exam-
ples of broader principles of fundamental justice: 
Re B.C. Motor Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, at 
p. 503. Moreover, the commitment to the “founda-
tional principle” of judicial independence has also 
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been referenced by way of the Preamble to the 
Constitution Act, 1867: Reference re Remuneration 
of Judges of the Provincial Court of Prince Edward 
Island, at para. 109; see also Ell, at para. 19. Judicial 
independence further represents the cornerstone of 
the common law duty of procedural fairness, which 
attaches to all judicial, quasi-judicial and adminis-
trative proceedings, and is an unwritten principle of 
the Constitution.

 The twin aspects of judicial independence and 
impartiality are relevant to this appeal. The first is 
the requirement that the judiciary function independ-
ently from the executive and legislative branches of 
government: Beauregard, supra, at pp. 72-73. The 
second is the recognition that judicial independ-
ence is necessary to uphold public confidence in the 
administration of justice: Mackin v. New Brunswick 
(Minister of Finance), [2002] 1 S.C.R. 405, 2002 
SCC 13. The relationship between judicial inde-
pendence and impartiality was considered by the 
Court in R. v. Lippé, [1991] 2 S.C.R. 114, at p. 139:

 The overall objective of guaranteeing judicial 
independence is to ensure a reasonable perception of 
impartiality; judicial independence is but a “means” to 
this “end”. If judges could be perceived as “impartial” 
without judicial “independence”, the requirement of 
“independence” would be unnecessary. However, judi-
cial independence is critical to the public’s perception 
of impartiality. Independence is the cornerstone, a neces-
sary prerequisite, for judicial impartiality.

 In this respect, we must ultimately consider 
whether a reasonable and informed person would 
conclude that the court under s. 83.28 is independ-
ent: Valente v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. 673, at 
p. 689; Ell, supra, at para. 32.

 One of the criticisms levied against s. 83.28 is that 
it co-opts the judiciary into performing executive, 
investigatory functions in place of its usual adju-
dicative role: see, e.g., Paciocco, supra, at p. 232. 
Essentially, the assertion is that judges acting under 

justice fondamentale : Renvoi : Motor Vehicle Act 
de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, p. 503. De plus, la 
reconnaissance du « principe fondamental » qu’est 
l’indépendance judiciaire a également été évoquée 
dans le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 : Renvoi relatif à la rémunération des juges 
de la Cour provinciale de l’Île-du-Prince-Édouard, 
par. 109; voir aussi Ell, par. 19. En plus de consti-
tuer un principe constitutionnel non écrit, l’indépen-
dance judiciaire est la pierre d’assise de l’obligation 
d’équité procédurale reconnue par la common law, 
qui s’applique à toutes les procédures judiciaires, 
quasi judiciaires et administratives.

 Les deux facettes de l’indépendance et de l’im-
partialité judiciaires sont pertinentes en l’espèce. 
La première facette est l’exigence que le pouvoir 
judiciaire soit indépendant des organes exécutif et 
législatif du gouvernement : Beauregard, précité, 
p. 72-73. La deuxième facette est la reconnaissance 
que l’indépendance judiciaire est nécessaire au 
maintien de la confiance du public dans l’adminis-
tration de la justice : Mackin c. Nouveau-Brunswick 
(Ministre des Finances), [2002] 1 R.C.S. 405, 2002 
CSC 13. Dans l’arrêt R. c. Lippé, [1991] 2 R.C.S. 
114, p. 139, la Cour a examiné le lien qui existe 
entre l’indépendance et l’impartialité des juges :

 La garantie d’indépendance judiciaire vise dans l’en-
semble à assurer une perception raisonnable d’impar-
tialité; l’indépendance judiciaire n’est qu’un « moyen » 
pour atteindre cette « fin ». Si les juges pouvaient être 
perçus comme « impartiaux » sans l’« indépendance » 
judiciaire, l’exigence d’« indépendance » serait inutile. 
Cependant, l’indépendance judiciaire est essentielle à la 
perception d’impartialité qu’a le public. L’indépendance 
est la pierre angulaire, une condition préalable néces-
saire, de l’impartialité judiciaire.

 À cet égard, il faut se demander, en définitive, 
si une personne raisonnable et renseignée conclu-
rait que la cour dont il est question à l’art. 83.28 est 
indépendante : Valente c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 
673, p. 689; Ell, précité, par. 32.

 L’une des critiques formulées à l’encontre de 
l’art. 83.28 veut qu’il permette au pouvoir judiciaire 
d’exercer des fonctions exécutives d’enquête au lieu 
d’exercer sa fonction juridictionnelle habituelle : 
voir, par exemple, Paciocco, loc. cit., p. 232. On 
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affirme essentiellement que les juges qui agissent 
en vertu de l’art. 83.28 sont dépourvus d’indépen-
dance ou d’impartialité institutionnelle. Dans l’arrêt 
Ell, précité, par. 22, le juge Major a reconnu l’as-
pect institutionnel de l’indépendance judiciaire qu’il 
décrit comme « la nécessité de maintenir l’indépen-
dance d’un tribunal judiciaire ou administratif dans 
son ensemble vis-à-vis des organes exécutif et légis-
latif du gouvernement ». Nous notons qu’il n’a pas 
été allégué que la juge Holmes avait fait montre de 
préjugé ou de parti pris. 

 Dans l’arrêt Therrien (Re), [2001] 2 R.C.S. 3, 
2001 CSC 35, par. 108, la Cour décrit ainsi le rôle 
du juge :

 La fonction judiciaire est tout à fait unique. Notre 
société confie d’importants pouvoirs et responsabilités 
aux membres de sa magistrature. Mis à part l’exercice 
de ce rôle traditionnel d’arbitre chargé de trancher les 
litiges et de départager les droits de chacune des parties, 
le juge est aussi responsable de protéger l’équilibre des 
compétences constitutionnelles entre les deux paliers de 
gouvernement, propres à notre État fédéral. En outre, 
depuis l’adoption de la Charte canadienne, il est devenu 
un défenseur de premier plan des libertés individuelles et 
des droits de la personne et le gardien des valeurs qui y 
sont enchâssées [. . .] En ce sens, aux yeux du justiciable 
qui se présente devant lui, le juge est d’abord celui qui dit 
la loi, qui lui reconnaît des droits ou lui impose des obli-
gations.

 Nous estimons que, pour l’essentiel, cette criti-
que n’est pas fondée en ce qui concerne l’investiga-
tion judiciaire prévue à l’art. 83.28. Les juges jouent 
normalement un rôle dans les enquêtes criminelles, 
notamment en accordant des autorisations d’écoute 
électronique (art. 184.2 du Code), en décernant des 
mandats de perquisition (art. 487 du Code) et en sta-
tuant sur des demandes de mandat autorisant le pré-
lèvement pour fins d’analyse génétique (art. 487.05 
du Code). Ces procédures sont principalement axées 
sur la conduite d’une enquête, et leur dénominateur 
commun est le rôle du juge qui consiste à veiller à 
ce que les renseignements soient recueillis d’une 
manière régulière. Dans ce contexte d’enquête, le 
rôle du pouvoir judiciaire est de refréner les excès 
de l’État.

 Toutefois, dès qu’une mesure législative requiert 
l’aide du pouvoir judiciaire, il faut veiller à ce que 

s. 83.28 lack institutional independence or impar-
tiality. The institutional dimension of judicial inde-
pendence was recognized in Ell, supra, at para. 22, 
where Major J. described it as “the need to maintain 
the independence of a court or tribunal as a whole 
from the executive and legislative branches of gov-
ernment”. We note that there has been no allegation 
that Holmes J. has conducted herself in a partial or 
biased manner.

 The role of the judge was described by this Court 
in Therrien (Re), [2001] 2 S.C.R. 3, 2001 SCC 35, 
at para. 108:

 The judicial function is absolutely unique. Our soci-
ety assigns important powers and responsibilities to 
the members of its judiciary. Apart from the traditional 
role of an arbiter which settles disputes and adjudicates 
between the rights of the parties, judges are also respon-
sible for preserving the balance of constitutional powers 
between the two levels of government in our federal state. 
Furthermore, following the enactment of the Canadian 
Charter, they have become one of the foremost defend-
ers of individual freedoms and human rights and guard-
ians of the values it embodies . . . . Accordingly, from the 
point of view of the individual who appears before them, 
judges are first and foremost the ones who state the law, 
grant the person rights or impose obligations on him or 
her.

 We find that the substance of such a criticism is 
not made out in the context of the s. 83.28 judicial 
investigative hearing. Judges routinely play a role in 
criminal investigation by way of measures such as 
the authorization of wire taps (s. 184.2 of the Code), 
search warrants (s. 487 of the Code), and in appli-
cations for DNA warrants (s. 487.05 of the Code). 
The thrust of these proceedings is their investigatory 
purpose, and the common underlying thread is the 
role of the judge in ensuring that such information is 
gathered in a proper manner. The place of the judici-
ary in such investigative contexts is to act as a check 
against state excess.

 However, once legislation invokes the aid of the 
judiciary, we must remain vigilant to ensure that the 
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integrity of its role is not compromised or diluted. 
Earlier in these reasons we endorsed a broad and 
purposive approach to the interpretation of s. 83.28. 
This interpretation is consistent not only with the 
presumption of constitutional validity, but also with 
the traditional role of the judiciary. The function of 
the judge in a judicial investigative hearing is not to 
act as “an agent of the state”, but rather, to protect 
the integrity of the investigation and, in particular, 
the interests of the named person vis-à-vis the state.

 The parameters of the judicial role under s. 83.28 
must be clearly delineated and understood. As dis-
cussed above, the judge is empowered to ensure that 
questioning is fair and relevant, as required by the 
CEA and the common law. The scope of the order 
under s. 83.28(5), any exercise of judicial discre-
tion under s. 83.28(5)(e) and the terms and condi-
tions set under s. 83.28(7) must take as a starting 
point the rights and interests of the named person. 
Where a judge, acting pursuant to s. 83.28, imposes 
terms and conditions or exercises his or her discre-
tion in a manner which goes beyond the role of the 
judiciary as guardian of the Constitution, that judge 
will have acted unconstitutionally. This accords 
with Parliamentary intention. During the third read-
ing of Bill C-36 in the House of Commons, the 
Parliamentary Secretary to the Minister of Justice 
characterized the direct judicial supervision of s. 
83.28 as one of the “very significant limits and con-
trols” that brought the legislation into compliance 
with the Charter: House of Commons Debates, vol. 
137, 1st Sess., 37th Parl., November 28, 2001, at 
p. 7620.

 We conclude that judicial independence is not 
compromised in this case. Under a broad and pur-
posive interpretation, s. 83.28 requires the judge to 
act “judicially”, in accordance with constitutional 
norms, and the historic role of the judiciary in crimi-
nal proceedings. Moreover, the provision confers 
upon the judge considerable flexibility and discre-
tion to set and vary the terms and conditions of the 
initiating order and the subsequent hearing. In light 
of the mandatory exercise of such discretion with 

l’intégrité du rôle de ce dernier ne soit ni compro-
mise ni diminuée. Plus tôt dans les présents motifs, 
nous avons souscrit à une interprétation large et 
téléologique de l’art. 83.28. Cette interprétation est 
compatible non seulement avec la présomption de 
constitutionnalité, mais également avec le rôle tra-
ditionnel du pouvoir judiciaire. Dans une investiga-
tion judiciaire, le juge doit non pas agir en qualité de 
« représentant de l’État », mais plutôt préserver l’in-
tégrité de l’investigation et, en particulier, les droits 
de la personne désignée face à l’État.

 Les paramètres du rôle judiciaire prévu à l’art. 
83.28 doivent être clairement définis et bien com-
pris. Comme nous l’avons vu, le juge est habilité à 
veiller à ce que l’interrogatoire soit équitable et per-
tinent conformément à la LPC et à la common law. 
Les droits et les intérêts de la personne désignée 
doivent être pris en compte au départ lorsqu’il s’agit 
de déterminer la portée de l’ordonnance rendue en 
vertu du par. 83.28(5), d’exercer le pouvoir discré-
tionnaire conféré par l’al. 83.28(5)e) et d’établir 
des modalités en vertu du par. 83.28(7). Si, en éta-
blissant des modalités en vertu du par. 83.28 ou en 
exerçant le pouvoir discrétionnaire que lui confère 
cet article, le juge excède le rôle de gardien de la 
Constitution que joue le pouvoir judiciaire, il agit 
alors de manière inconstitutionnelle. Cela est con-
forme à l’intention du législateur. Lors de la troi-
sième lecture du projet de loi C-36 à la Chambre 
des communes, le secrétaire parlementaire de la 
ministre de la Justice a affirmé que la supervision 
judiciaire directe prévue à l’art. 83.28 constitue 
l’une « des limites et des contrôles importants » qui 
rendent la mesure législative conforme à la Charte : 
Débats de la Chambre des communes, vol. 137, 1re 
sess., 37e lég., 28 novembre 2001, p. 7620.

 Nous concluons que l’indépendance judiciaire 
n’est pas compromise en l’espèce. Selon une inter-
prétation large et téléologique, l’art. 83.28 exige que 
le juge agisse « de façon judiciaire », conformément 
aux normes constitutionnelles et au rôle traditionnel 
que le pouvoir judiciaire joue en matière criminelle. 
En outre, la disposition confère au juge une grande 
latitude et un large pouvoir discrétionnaire en ce 
qui concerne l’établissement et la modification des 
modalités de l’ordonnance autorisant l’investigation 
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et en ce qui concerne l’investigation subséquente. 
Du fait que l’exercice de ce pouvoir est obligatoire 
en ce qui a trait aux règles de preuve et que l’immu-
nité contre l’utilisation de la preuve et l’immunité 
contre l’utilisation de la preuve dérivée peuvent être 
revendiquées dans le cadre des audiences en matière 
d’extradition et d’expulsion, les juges mettent à con-
tribution, à ces audiences, toute l’autorité qu’ils pos-
sèdent en tant que décideurs impartiaux pour veiller 
à ce que le témoin bénéficie de toutes les garanties 
constitutionnelles de la Charte. L’omission du juge 
qui préside l’audience d’exercer de cette manière 
son pouvoir discrétionnaire constitue une erreur 
donnant lieu à révision.

 Cependant, il faut se demander, en définitive, 
« si en examinant les dispositions législatives per-
tinentes dans leur contexte historique complet, une 
personne raisonnable et renseignée conclurait que 
le tribunal judiciaire ou administratif en question 
est indépendant » : Ell, précité, par. 32; Valente, 
précité, p. 689. Selon le professeur Paciocco, 
[TRADUCTION] « [m]ême si la mesure législative 
n’est pas censée obliger les juges à exercer cette 
fonction, et leur confie plutôt le pouvoir discrétion-
naire de tenir une telle audience, l’apparence d’in-
dépendance est compromise » : Paciocco, loc. cit., 
p. 235.

 La crainte que suscite l’investigation judiciaire 
est due, en grande partie, au fait qu’elle se déroule 
à huis clos. Toutefois, dans le pourvoi relatif aux 
médias, nous analysons le principe fondamental 
de la publicité des procédures judiciaires qui est 
une caractéristique du système de justice cana-
dien. Dans ce pourvoi, nous concluons qu’il existe 
une présomption de publicité à l’égard des inves-
tigations judiciaires et qu’il incombe au ministère 
public de réfuter cette présomption conformé-
ment au critère établi dans les arrêts Dagenais c. 
Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835, et R. 
c. Mentuck, [2001] 3 R.C.S. 442, 2001 CSC 76. À 
notre avis, la présomption de publicité applicable 
aux investigations judiciaires est un autre facteur 
qui milite en faveur de notre conclusion que les 
investigations judiciaires ne compromettent pas 
l’indépendance ou l’impartialité du pouvoir judi-
ciaire.

respect to rules of evidence, and use and derivative 
use immunity being extended to extradition and 
deportation hearings, judges bring the full weight of 
their authority as impartial adjudicators to the hear-
ing to provide the witness with all the constitutional 
guarantees of the Charter. A failure on the part of a 
hearing judge to exercise his or her discretion in this 
manner will constitute reviewable error.

 The ultimate question, however, is “whether a 
reasonable and informed person, viewing the rel-
evant statutory provisions in their full historical 
context, would conclude that the court or tribunal is 
independent”: Ell, supra, at para. 32; Valente, supra, 
at p. 689. Professor Paciocco states that, “[e]ven 
though the legislation does not purport to command 
judges to perform this function, but leaves them 
with the discretion as to whether to conduct such a 
hearing, the appearance of independence is compro-
mised”: Paciocco, supra, at p. 235.

 The concern about the judicial investigative hear-
ing stems largely from its being held in camera. 
However, in the media appeal, we discuss the fun-
damental principle of openness of the courts, a 
hallmark of the Canadian judicial system. In that 
appeal, we conclude that judicial investigative hear-
ings are to be held presumptively in open court and 
that the onus is on the Crown to rebut that presump-
tion under the test laid out in Dagenais v. Canadian 
Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835, and R. v. 
Mentuck, [2001] 3 S.C.R. 442, 2001 SCC 76. In 
our view, the presumptive openness of the judicial 
investigative hearing is another factor that militates 
in favour of our conclusion that judicial investiga-
tive hearings do not compromise the independence 
or impartiality of the judiciary.
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 Assuming that this file had not been sealed to the 
extent that it was at the outset of the proceedings, a 
reasonable and informed person would conclude, on 
the facts of this case, and in light of the institutional 
function of the judiciary, that judicial impartiality 
and independence have not been compromised or 
diluted. Where a hearing is held within the param-
eters discussed above, justice will not only be done, 
but will also manifestly be seen to be done. 

(4) The Role of the Crown

 It was argued that the independence of Crown 
counsel is compromised by the judicial investiga-
tive hearing process, becoming impermissibly inter-
twined with the “police task” of investigation. We 
reject this argument for two reasons.

 First, this Court in R. v. Regan, [2002] 1 S.C.R. 
297, 2002 SCC 12, declined to set a bright line 
delineating the proper pre-charge role of the Crown. 
Policy considerations have a legitimate place in 
developing the Crown’s practical role in a given 
jurisdiction or situation. The core content of Crown 
independence is the maintenance of “objectiv-
ity throughout the proceedings” but the contextual 
framework may vary: Regan, at para. 83 (emphasis 
deleted). Since the application of Crown objectiv-
ity “is inevitably highly contextual” (Canadian 
Foundation, supra, at para. 11), it fails to meet the 
criteria for recognition as a principle of fundamental 
justice under s. 7.

 Second, one may assume that by bringing Crown 
counsel into the judicial investigative hearing pro-
cess, the legislature intended that the Crown would 
conduct itself according to its proper role as an 
officer of the court and its duty of impartiality in 
the public interest. This is consistent with our inter-
pretation of the intended role of judges in the pro-
ceeding. Crown counsel are appropriately trained 
to question witnesses within the context of judicial 
rulings on relevance, fairness, privilege, and pro-
cedure. The mere fact of their involvement in the 

 Dans l’hypothèse où le présent dossier n’aurait 
pas été scellé comme il l’a été au début de l’instance, 
une personne raisonnable et renseignée conclurait, 
compte tenu des faits de la présente affaire et de la 
fonction institutionnelle du pouvoir judiciaire, que 
l’impartialité et l’indépendance judiciaires n’ont 
été ni compromises ni diminuées. Si une audience 
respecte les paramètres analysés plus haut, justice 
sera non seulement rendue, mais encore clairement 
perçue comme ayant été rendue.

(4) Le rôle du ministère public

 On a fait valoir que le processus d’investigation 
judiciaire compromet l’indépendance de l’avocat du 
ministère public, du fait qu’il devient, de manière 
inacceptable, étroitement lié au travail d’enquête de 
la police. Nous rejetons cet argument pour deux rai-
sons.

 Premièrement, dans l’arrêt R. c. Regan, [2002] 1 
R.C.S. 297, 2002 CSC 12, la Cour a refusé de déli-
miter clairement le rôle que doit jouer le ministère 
public avant le dépôt des accusations. Les considé-
rations de politique générale ont leur place lorsqu’il 
s’agit de définir le rôle concret du ministère public 
dans un ressort ou un cas donné. Le maintien de 
« l’objectivité du début à la fin des procédures » est 
au cœur de l’indépendance du ministère public, mais 
le cadre contextuel peut varier : Regan, par. 83 (sou-
lignement supprimé). Étant donné que son applica-
tion « ne peut que dépendre fortement du contexte » 
(Canadian Foundation, précité, par. 11), le principe 
de l’objectivité du ministère public ne remplit pas 
les conditions requises pour pouvoir être considéré 
comme un principe de justice fondamentale prévu à 
l’art. 7.

 Deuxièmement, on peut présumer qu’en faisant 
participer les avocats du ministère public au pro-
cessus d’investigation judiciaire, le législateur a 
voulu que le ministère public se conforme au rôle 
qu’il doit jouer en tant qu’officier de justice et à 
son obligation d’agir impartialement dans l’intérêt 
public. Cela est compatible avec notre interprétation 
du rôle que les juges sont censés jouer dans ces pro-
cédures. Les avocats du ministère public sont bien 
formés pour interroger les témoins dans le cas où 
un tribunal est appelé à trancher des questions de 
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pertinence, d’équité, de privilège et de procédure. 
Le simple fait que l’avocat du ministère public par-
ticipe à l’investigation ne compromet pas nécessai-
rement son objectivité, qui tient essentiellement à 
la « vigilance » dont il est lui-même tenu de faire 
preuve : Regan, précité, par. 83. De plus, le minis-
tère public s’acquitte d’un [TRADUCTION] « devoir 
public [. . .] d’une façon efficace, avec un sens pro-
fond de la dignité, de la gravité et de la justice des 
procédures judiciaires », et est donc présumé agir de 
bonne foi : Boucher c. The Queen, [1955] R.C.S. 16, 
p. 24. Toutefois, un recours en justice sera possible 
si on peut démontrer que le ministère public a agi de 
manière vexatoire ou de mauvaise foi.

(5) Autres questions en litige

a) Alinéa 11d) de la Charte 

 L’alinéa 11d) de la Charte ne s’applique pas étant 
donné que l’appelant n’est pas inculpé. Les ques-
tions soulevées en vertu de cet alinéa sont subsu-
mées dans notre analyse de l’art. 7.

b) Interrogatoire préalable

 On fait valoir que, dans les circonstances de 
la présente affaire, l’investigation judiciaire avait 
pour objet illégitime de procéder à un interroga-
toire préalable. Le paragraphe 83.28(2) prévoit que 
l’objet d’une ordonnance autorisant la recherche 
de renseignements est la conduite d’une enquête 
relative à une infraction de terrorisme. Il s’ensuit 
que le juge qui rend l’ordonnance doit être con-
vaincu que la demande d’investigation présentée 
par le ministère public vise, en fait, la conduite 
d’une enquête et n’est pas fondée sur un motif 
inavoué ou quelque autre motif illégitime : voir 
Boucher, précité; Lemay c. The King, [1952] 1 
R.C.S. 232; Proulx c. Québec (Procureur général), 
[2001] 3 R.C.S. 9, 2001 CSC 66; Regan, précité. 
La demande d’ordonnance est présentée en l’ab-
sence de toute autre partie et il incombe au minis-
tère public de démontrer que sa demande vise la 
conduite d’une enquête. Si, par la suite, une partie 
met en doute l’intention qu’a le ministère public en 
sollicitant la tenue d’une investigation, il incombera 
alors à ce dernier de démontrer la légitimité de son 
intention.

investigation need not compromise Crown counsel’s 
objectivity, as the critical component is their own 
“necessary vigilance”: Regan, supra, at para. 83. 
Moreover, the Crown exercises a “public duty . . . 
performed with an ingrained sense of the dignity, 
the seriousness and the justness of judicial proceed-
ings”, and accordingly is presumed to act in good 
faith: Boucher v. The Queen, [1955] S.C.R. 16, at 
p. 24. Where, however, the Crown can be shown to 
have acted vexatiously or in bad faith, recourse may 
be sought through the courts.

(5) Other Issues

(a) Section 11(d) of the Charter

 Section 11(d) of the Charter does not apply 
because the appellant is not an accused. The issues 
raised under this section are subsumed in our s. 7 
analysis.

(b) Pre-Trial Discovery

 It is argued that the judicial investigative hear-
ing in the circumstances of this case served the 
improper purpose of obtaining pre-trial discovery. 
Section 83.28(2) states that the purpose of an order 
for the gathering of information is to investigate a 
terrorism offence. It follows that the issuing judge 
must be satisfied that the purpose of the Crown in 
seeking the proposed hearing is in fact investiga-
tive, and not founded upon any oblique motive or 
otherwise improper purpose: see Boucher, supra; 
Lemay v. The King, [1952] 1 S.C.R. 232; Proulx v. 
Quebec (Attorney General), [2001] 3 S.C.R. 9, 2001 
SCC 66; Regan, supra. Application for the order 
is made ex parte, and the onus is on the Crown to 
demonstrate its investigative purpose. If a party sub-
sequently challenges the Crown’s purpose in seek-
ing an investigative hearing, the onus will be on the 
Crown to demonstrate the propriety of its purpose.
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 In addition, in an ex parte application of this 
nature, there is a well-recognised “duty of utmost 
good faith [on the Crown] in the representations that 
it makes to the court. The evidence presented must 
be complete and thorough and no relevant informa-
tion adverse to the interest of that party may be with-
held . . . . Virtually all codes of professional conduct 
impose such an ethical obligation on lawyers”: Ruby 
v. Canada (Solicitor General), [2002] 4 S.C.R. 3, 
2002 SCC 75, at para. 27.

 Holmes J., reviewing the purpose that supported 
issuance of the order, asked whether the predomi-
nant purpose was investigative. It appears that she 
placed the onus on the Crown to demonstrate the 
propriety of its purposes, although this is not explic-
itly stated. She tested the asserted investigative pur-
pose against the factual record before her, taking 
into account the allegations of the appellant. She 
concluded that the purpose of the hearing as sought 
by the Crown was predominantly investigative and 
therefore permissible. Although the hearing judge 
expressed her conclusion in terms of a predominant 
purpose for the investigative hearing, in looking at 
her findings we are satisfied that she was using that 
expression to mean improper purpose or with an 
oblique motive.

 Accepting that questions of propriety under-
lying Crown conduct fall on the legal end of the 
mixed law and fact spectrum discussed in Housen 
v. Nikolaisen, [2002] 2 S.C.R. 235, 2002 SCC 33, 
at para. 36, we conclude that Holmes J. made no 
reviewable error. She correctly found no improper 
purpose in the Crown’s calling of the appellant 
under the s. 83.28 provisions. Our colleague, Binnie 
J., puts great emphasis, to paraphrase, on trial tactics 
employed by the Crown to obtain advance or mid-
trial discovery of an uncooperative witness. With 
respect, such conclusions are somewhat specula-
tive.

 De plus, lorsqu’il présente une demande ex 
parte de cette nature, il est reconnu que le minis-
tère public a « l’obligation de présenter ses argu-
ments avec la bonne foi la plus absolue. [Il] doit 
offrir une preuve complète et détaillée, et n’omettre 
aucune donnée pertinente qui soit défavorable à son 
intérêt [. . .] Presque tous les codes de déontologie 
professionnelle applicables aux avocats leur font 
cette obligation » : Ruby c. Canada (Solliciteur 
général), [2002] 4 R.C.S. 3, 2002 CSC 75, 
par. 27.

 Dans son examen de l’objet justifiant de rendre 
l’ordonnance sollicitée, la juge Holmes s’est 
demandé si l’objet prédominant était la conduite 
d’une enquête. Bien qu’elle ne l’ait pas expressé-
ment affirmé, il semble qu’elle ait attribué au minis-
tère public le fardeau d’établir la légitimité de ses 
intentions. Elle a évalué l’objet d’enquête invoqué 
au regard des faits qu’on lui avait présentés, tout en 
tenant compte des allégations de l’appelant. Elle a 
conclu que, puisque l’objet prédominant de l’in-
vestigation sollicitée par le ministère public était 
la conduite d’une enquête, il était donc accepta-
ble. Bien que la juge présidant l’investigation ait 
parlé d’objet prédominant de l’investigation dans 
la conclusion qu’elle a tirée, nous sommes convain-
cus, d’après ses constatations, qu’elle a utilisé cette 
expression au sens d’objet illégitime ou de motif 
inavoué.

 Reconnaissant que les questions de légitimité 
sous-jacentes à la conduite du ministère public se 
situent à l’extrémité juridique du spectre des ques-
tions mixtes de droit et de fait analysé dans l’arrêt 
Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, 2002 
CSC 33, par. 36, nous concluons que la juge Holmes 
n’a commis aucune erreur donnant lieu à révision. 
Elle a décidé, à juste titre, qu’en assignant l’appelant 
en vertu des dispositions de l’art. 83.28 le ministère 
public n’avait aucune intention illégitime. Notre col-
lègue le juge Binnie insiste beaucoup — pour utili-
ser une paraphrase — sur les stratégies de prétoire 
auxquelles le ministère public a eu recours pour 
obtenir la communication, anticipée ou au milieu du 
procès, de renseignements par un témoin peu coopé-
ratif. En toute déférence, ces conclusions sont quel-
que peu conjecturales.
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101 De plus, on soutient que, indépendamment de 
son objet d’enquête, l’investigation permettrait 
au ministère, et non à la défense, de disposer, au 
procès Air India, d’un avantage que procure l’in-
terrogatoire préalable. À notre avis, cette question 
tient ici largement au fait que l’investigation judi-
ciaire a été sollicitée au milieu du procès Air India 
et que les procédures devant la Cour suprême de 
la Colombie-Britannique se déroulaient dans le 
plus grand secret. Compte tenu des circonstances 
exceptionnelles de la présente affaire, la présomp-
tion de publicité de l’investigation judiciaire et la 
participation des avocats des accusés dès le départ 
auraient permis d’apaiser toute crainte relative à 
l’effet concret de l’investigation sur le procès Air 
India.

 Étant donné qu’il se pourrait donc que le secret 
ayant entouré l’ordonnance ait, au départ, conféré 
au ministère public quelque avantage émanant d’une 
procédure préalable au procès, cela peut amener la 
Cour à accueillir le pourvoi en partie. Cependant, 
le respect de la décision de la Cour dans le pourvoi 
relatif aux médias permettra de remédier aux lacu-
nes de l’ordonnance.

c) Participation des avocats

 Compte tenu l’analyse qui nous a amenés à déci-
der, dans le pourvoi relatif aux médias, que l’inves-
tigation aurait dû se dérouler en public, ainsi que des 
commentaires que nous avons formulés plus haut 
quant à la portée et à l’application de l’art. 83.28, il 
n’est pas nécessaire de déterminer si la participation 
des avocats des accusés, MM. Bagri et Malik, à l’in-
vestigation judiciaire était une modalité indiquée au 
sens de l’al. 83.28(5)e).

 Nous réitérons la conclusion que nous avons tirée 
dans le pourvoi relatif aux médias selon laquelle il 
est difficile de prévoir toutes les difficultés qu’une 
telle ordonnance risque de présenter. Par consé-
quent, il y a lieu de reporter à une autre occasion la 
réponse à cette question et de laisser la profession 
juridique en débattre afin que les conditions pres-
crites par un tribunal puissent dûment tenir compte 
des normes déontologiques et des meilleures façons 
de procéder en ce qui concerne la participation des 
avocats.

 It is further argued that, regardless of the investi-
gative purpose of the hearing, its effect was to pro-
vide the Crown with a pre-trial discovery advantage 
in the Air India trial not afforded to the defence. In 
our view, this issue arose here largely because the 
judicial investigative hearing was sought in the 
midst of the ongoing Air India trial and the pro-
ceedings in the British Columbia Supreme Court 
were conducted in total secrecy. In the unique cir-
cumstances of this case, the presumption of open-
ness for the judicial investigative hearing and the 
participation of counsel for the accused from the 
outset would have overcome any concerns regard-
ing the practical effect of the hearing on the Air 
India trial.

 Given that the result is then to say that the order’s 
secrecy might initially have granted some pre-trial 
advantage to the Crown, this may lead the Court to 
allow the appeal in part. However, the order’s faults 
will be remedied by complying with the Court’s 
ruling in the media appeal.

(c) Participation of Counsel

 In light of our ruling and discussion in the media 
appeal that the hearing should have been held in 
open court and our comments above on the scope 
and operation of s. 83.28, there is no need to decide 
whether the participation of counsel for the accused, 
Mr. Bagri and Mr. Malik, in the judicial investiga-
tive hearing was an appropriate condition under s. 
83.28(5)(e).

 We reiterate our conclusion in the media appeal 
that it is difficult to anticipate all of the difficulties 
that such an order may pose. Accordingly, this issue 
should be left for another day, and should be debated 
within the legal profession so that court-imposed 
conditions can properly consider ethical standards 
and best practices for the involvement of counsel.
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VI. Disposition

 The appeal should be dismissed. The order of 
this Court sealing the file in this case is lifted to the 
extent of the information disclosed in the reasons. 
The parties are at liberty to apply to the Court for 
any appropriate order regarding the disposition of 
any part of the file in this case that remains under 
seal.

 The constitutional questions are answered as fol-
lows:

1. Does s. 83.28 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46, infringe s. 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms?

No.

2. If so, is the infringement a reasonable limit, pre-
scribed by law, as can be demonstrably justified in a 
free and democratic society under s. 1 of the Char-
ter?

It is not necessary to answer this question.

3. Does s. 83.28 of the Criminal Code infringe the 
principles of judicial independence and impartiality 
guaranteed by s. 11(d) of the Charter?

No.

4. If so, is the infringement a reasonable limit, pre-
scribed by law, as can be demonstrably justified in a 
free and democratic society under s. 1 of the Char-
ter?

It is not necessary to answer this question.

5.  Does s. 83.28 of the Criminal Code infringe the prin-
ciples of independence and impartiality established 
by the Preamble to the Constitution Act, 1867?

No.

 The reasons of Bastarache and Deschamps JJ. 
were delivered by

 Bastarache J. — I agree with the majority rea-
sons subject to my comments on the openness of 
investigative hearings. 

VI. Dispositif

 Le pourvoi est rejeté. L’ordonnance de mise sous 
scellés du dossier, rendue par la Cour en l’espèce, 
est levée en ce qui concerne les renseignements 
divulgués dans les motifs. Il est loisible aux parties 
de demander à la Cour de rendre toute ordonnance 
appropriée au sujet de quelque partie du dossier qui 
est encore sous scellés en l’espèce.

 Les questions constitutionnelles reçoivent les 
réponses suivantes :

1. L’article 83.28 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. 
C-46, viole-t-il l’art. 7 de la Charte canadienne des 
droits et libertés?

Non.

2. Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle 
une limite raisonnable prescrite par une règle de 
droit et dont la justification peut se démontrer dans 
le cadre d’une société libre et démocratique, au sens 
de l’article premier de la Charte?

Il n’est pas nécessaire de répondre à cette question.

3. L’article 83.28 du Code criminel viole-t-il les prin-
cipes d’indépendance et d’impartialité judiciaires 
garantis par l’al. 11d) de la Charte?

Non.

4. Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle 
une limite raisonnable prescrite par une règle de 
droit et dont la justification peut se démontrer dans 
le cadre d’une société libre et démocratique, au sens 
de l’article premier de la Charte?

Il n’est pas nécessaire de répondre à cette question.

5. L’article 83.28 du Code criminel viole-t-il les prin-
cipes d’indépendance et d’impartialité judiciaires 
établis dans le préambule de la Loi constitutionnelle 
de 1867?

Non.

 Version française des motifs des juges Bastarache 
et Deschamps rendus par

 Le juge Bastarache — Je souscris aux motifs 
des juges majoritaires sous réserve de mes commen-
taires sur la publicité des procédures d’une investi-
gation.

105

106

107



296 APPLICATION UNDER S. 83.28 OF THE CRIMINAL CODE  Bastarache J. [2004] 2 S.C.R. 297DEMANDE FONDÉE SUR L’ART. 83.28 DU CODE CRIMINEL  Le juge Binnie[2004] 2 R.C.S.

I. The Independence of the Judiciary

 In my view, where a judicial investigative hear-
ing is closed, the independence or impartiality of 
the judiciary will not be compromised as several 
other factors promote independence and impartial-
ity. Further, the subsequent release of the informa-
tion disclosed during these proceedings promote the 
accountability of the judiciary.

II. Pre-Trial Discovery

 It is my view that Holmes J. made neither a palpa-
ble nor an overriding error in her assessment of the 
facts and her approach was correct in principle. In 
my view, the participation of counsel for the accused 
from the outset of the hearing was sufficient to over-
come any concern regarding the practical effect of 
the hearing on the Air India Trial. 

III. Participation of Counsel

 The majority chose not to comment on the par-
ticipation of counsel in light of the conclusion on 
openness in the companion appeal. Like the major-
ity, I limit my comments to this case and will not set 
out the requisite conditions for such an order gener-
ally. In my view, there is no evidence that Holmes J. 
erred in concluding that counsel for the accused, Mr. 
Malik and Mr. Bagri, could participate in the hear-
ing. Holmes J. exercised her discretion properly.

 The following are the reasons delivered by

 Binnie J. (dissenting) — Many of the reasons 
urged by my colleagues Iacobucci and Arbour JJ. 
in support of the constitutional validity of the anti-
terrorism investigatory power in s. 83.28 of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 (as amended 
by S.C. 2001, c. 41), demonstrate why this is not 
a proper case for its exercise. In my view, the s. 
83.28 order in this case was sought by the Crown 
for an inappropriate purpose, it was granted on 
inappropriate terms, and its impropriety was not 
cured (although the terms were much improved) 
by the amendments made by the hearing judge. 
Accordingly, while I agree that s. 83.28 of the Code, 

I. L’indépendance du pouvoir judiciaire

 J’estime que, lorsqu’une investigation judiciaire 
est terminée, l’indépendance ou l’impartialité du 
pouvoir judiciaire n’est pas compromise étant donné 
que plusieurs autres facteurs en favorisent le main-
tien. En outre, la diffusion subséquente des rensei-
gnements divulgués pendant ces procédures favorise 
la responsabilité des juges.

II. L’interrogatoire préalable au procès

 Selon moi, la juge Holmes n’a commis aucune 
erreur manifeste ou dominante dans son apprécia-
tion des faits, et l’approche qu’elle a adoptée était 
correcte en principe. J’estime que la participation 
des avocats des accusés à l’investigation dès le 
départ était suffisante pour apaiser toute crainte rela-
tive à l’effet concret de l’investigation sur le procès 
Air India.

III. La participation des avocats

 Les juges majoritaires ont choisi de ne pas com-
menter la participation des avocats à cause de la con-
clusion sur la publicité des procédures tirée dans le 
pourvoi connexe. À l’instar de ceux-ci, je limite mes 
commentaires à la présente affaire et je n’énoncerai 
pas les conditions généralement applicables à une 
telle ordonnance. J’estime que rien ne prouve que la 
juge Holmes a commis une erreur en concluant que 
les avocats des accusés, MM. Bagri et Malik, pou-
vaient participer à l’investigation. La juge Holmes a 
exercé correctement son pouvoir discrétionnaire.

 Version française des motifs rendus par

 Le juge Binnie (dissident) — Bon nombre des 
raisons que mes collègues, les juges Iacobucci et 
Arbour, exposent à l’appui de la constitutionnalité 
du pouvoir d’enquête en matière de lutte contre le 
terrorisme, conféré par l’art. 83.28 du Code crimi-
nel, L.R.C. 1985, ch. C-46 (modifié par L.C. 2001, 
ch. 41), démontrent pourquoi la présente affaire ne 
se prête pas à l’exercice de ce pouvoir. J’estime que 
l’objet de l’ordonnance fondée sur l’art. 83.28, que 
le ministère public a sollicitée en l’espèce, et les 
conditions auxquelles cette ordonnance a été accor-
dée étaient inappropriés, et que les modifications 
apportées par la juge présidant l’investigation n’ont 
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as interpreted by my colleagues, is constitutionally 
valid, in my opinion the Crown’s resort to it in the 
circumstances of this case was an abuse of process. 
I would therefore allow the appeal.

 The Air India trial commenced on April 28, 
2003. It has therefore been open to the Crown for 
more than a year to call the appellant as a witness 
for the prosecution. As of the date of the hearing 
of this appeal, the Crown had not done so. While 
the s. 83.28 hearing judge was persuaded that the 
“predominant purpose” of the Crown in seeking a 
s. 83.28 order was the ongoing Air India investiga-
tion rather than the ongoing Air India trial, it is clear 
that the timing of the Crown’s attempt to obtain the 
appellant’s s. 83.28 evidence was driven by trial tac-
tics. By that I mean the Crown’s desire to obtain a 
mid-trial examination for discovery of the appellant 
before a different judge to determine in advance pre-
cisely what the appellant will say or not say in the 
witness box. This is an abuse of the extraordinary 
powers granted under the Anti-terrorism Act, S.C. 
2001, c. 41. In my view the s. 83.28 hearing should 
have been stayed until after the appellant testified 
at the Air India trial or the Crown declared that the 
appellant would not be called as a prosecution wit-
ness. 

I. The Fundamental Issue 

 My colleagues quote in para. 6 the much repeated 
dictum of Jackson J. of the United States Supreme 
Court that the Bill of Rights (or in our case the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms) is not 
“a suicide pact”: Terminiello v. Chicago, 337 U.S. 
1 (1949), p. 37 (in dissent). In that case the U.S. 
Supreme Court upheld the free speech rights of a 
Chicago priest charged with causing a riot by his 
inflammatory speech to the Christian Veterans of 

pas remédié au caractère illégitime de l’ordon-
nance (en dépit de l’amélioration considérable de 
ses modalités). En conséquence, tout en reconnais-
sant la constitutionnalité de l’art. 83.28 du Code, 
selon l’interprétation qu’en donnent mes collègues, 
j’estime que, dans les circonstances de la présente 
affaire, le recours du ministère public à cette dispo-
sition constitue un abus de procédure. J’accueillerais 
donc le pourvoi.

 Le procès Air India a commencé le 28 avril 2003. 
Le ministère public était donc en mesure, depuis 
plus d’un an, d’assigner l’appelant comme témoin à 
charge. À la date de l’audition du présent pourvoi, il 
ne l’avait pas encore fait. Bien que la juge présidant 
l’investigation prévue par l’art. 83.28 ait été persua-
dée que l’ordonnance que le ministère public solli-
citait en vertu de cet article avait pour « objet pré-
dominant » de faire progresser l’enquête en cours 
sur la tragédie d’Air India plutôt que le procès Air 
India en cours, il est clair que le moment choisi par 
le ministère public pour tenter d’obtenir le témoi-
gnage de l’appelant en vertu de cette disposition 
était le fruit d’une stratégie de prétoire. J’entends 
par là que le ministère public voulait faire subir à 
l’appelant, au milieu du procès, un interrogatoire 
devant un autre juge afin de connaître exactement 
à l’avance ce que l’appelant dirait ou ne dirait pas 
à la barre des témoins. Il s’agit là d’un exercice 
abusif des pouvoirs extraordinaires conférés par la 
Loi antiterroriste, L.C. 2001, ch. 41. J’estime que 
l’investigation fondée sur l’art. 83.28 aurait dû être 
suspendue jusqu’à ce que l’appelant ait témoigné 
au procès Air India ou que le ministère public ait 
déclaré qu’il ne l’assignerait pas comme témoin à 
charge.

I.  La question fondamentale

 Mes collègues citent, au par. 6, la remarque 
incidente, souvent reprise, du juge Jackson de la 
Cour suprême des États-Unis, dissident dans l’ar-
rêt Terminiello c. Chicago, 337 U.S. 1 (1949), p. 37, 
selon laquelle le Bill of Rights (ou, dans notre cas, 
la Charte canadienne des droits et libertés) n’est 
pas [TRADUCTION] « un pacte de suicide ». Dans 
cette affaire, la Cour suprême des États-Unis a con-
firmé le droit à la liberté d’expression d’un prêtre de 
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America. More to the point for our purposes, I think, 
is the observation of Douglas J. for the majority in 
the same case, that upholding constitutional rights at 
times of national stress is “one of the chief distinc-
tions” that sets a liberal democracy apart from the 
“totalitarian regimes” that were considered at that 
time a threat to national security (p. 4).

 Every legal system has its not-so-proud moments 
when in times of national upheaval or wartime 
emergency, civil rights have been curtailed in ways 
which were afterwards regretted. One need look no 
further than to mention the wartime treatment of 
Canadians of Japanese descent, upheld in Reference 
Re: Persons of Japanese Race, [1946] S.C.R. 248, 
aff’d [1947] 1 D.L.R. 577 (P.C.).

 The challenge posed to our legal institutions by 
the current “war on terrorism” promises to be more 
enduring and difficult to manage than the more tradi-
tional wartime challenges to civil liberties previously 
experienced. The terrorist threat had no announced 
point of commencement and may have no end. The 
enemy is not conveniently dressed in uniforms or 
arranged in battlefield order. They operate among 
us in guerilla-style networks, where decisions can 
be made, adjusted, improvised and implemented 
in lower level cells. They are, it seems, everywhere 
and yet they are nowhere to be seen. There may be 
no dramatic final battle in which victors and losers 
are made manifest. We are told that there will be a 
long, slow process of attrition. Efforts to counteract 
terrorism are likely to become part of our everyday 
existence for perhaps generations to come. In these 
circumstances we can take limited comfort from 
the declared intention of the government that the 
Anti-terrorist Act is a temporary measure. While 
its continued existence will depend on Parliament’s 
appreciation of developments in the “war on terror-
ism”, such temporary measures may well slide into 

Chicago, accusé d’avoir causé une émeute en pro-
nonçant un discours enflammé devant les Christian 
Veterans of America. J’estime plus à propos, dans 
le cas qui nous occupe, l’observation formulée par 
le juge Douglas, au nom des juges majoritaires 
dans cette même affaire, selon laquelle le maintien 
des droits constitutionnels, en période de malaise 
national, est [TRADUCTION] « l’un des principaux 
traits » qui distingue une démocratie libérale des 
[TRADUCTION] « régimes totalitaires », qui étaient 
considérés à l’époque comme une menace pour la 
sécurité nationale (p. 4).

 Chaque système juridique a connu des moments 
moins glorieux lorsque les droits civils de ses jus-
ticiables ont été réduits — d’une manière jugée 
regrettable par la suite — afin de remédier à une 
situation de crise nationale ou à une situation d’ur-
gence en temps de guerre. Il suffit de penser au trai-
tement réservé en temps de guerre aux Canadiens 
d’origine japonaise, dont la validité a été confirmée 
dans Reference Re : Persons of Japanese Race, 
[1946] R.C.S. 248, conf. par [1947] 1 D.L.R. 577 
(C.P.).

 Le problème que présente pour nos institutions 
juridiques l’actuelle « guerre contre le terrorisme » 
s’annonce plus durable et plus difficile à gérer que 
les attaques plus traditionnelles dont les libertés 
civiles ont jusqu’à maintenant été l’objet en temps 
de guerre. Rien n’annonçait la menace terroriste, qui 
pourrait continuer de planer indéfiniment. L’ennemi 
n’est pas aisément repérable du fait qu’il ne porte 
pas d’uniforme et qu’il n’est pas aligné en posi-
tion de combat. Il évolue parmi nous sous forme 
de réseaux, pendants de la guérilla, au sein des-
quels les décisions peuvent être prises, adaptées, 
improvisées et exécutées par des cellules de niveau 
inférieur. L’ennemi semble être partout et, pourtant, 
on ne le voit nulle part. Il n’y aura peut-être jamais 
de grande bataille finale qui départagera les vain-
queurs des vaincus. On nous prédit une longue et 
lente guerre d’usure. Les efforts déployés pour lutter 
contre le terrorisme feront probablement partie de 
notre vie de tous les jours pour des générations à 
venir. Dans ces circonstances, l’intention avouée 
du gouvernement de faire de la Loi antiterroriste 
une mesure temporaire n’est pas de nature à nous 
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a state of de facto permanence. The role of s. 83.28 
in our criminal law should be approached with that 
unhappy prospect firmly in mind.

 The danger in the “war on terrorism” lies not only 
in the actual damage the terrorists can do to us but 
what we can do to our own legal and political insti-
tutions by way of shock, anger, anticipation, oppor-
tunism or overreaction.

 This case, it seems to me, illustrates the prob-
lem.

II. The Air India Trial

 My colleagues suggest (I think correctly) that gen-
erally speaking the role of the hearing judge under s. 
83.28 is “to protect the integrity of the investigation 
and, in particular, the interests of the named person 
vis-à-vis the state” (para. 87). In this case, however, 
the difficult issue for the s. 83.28 hearing judge is 
not so much the fair treatment of the appellant as 
it is the need to ensure that the charges against the 
accused Ripudaman Singh Malik and Ajaib Singh 
Bagri in the Air India case are dealt with in accord-
ance with our usual rules of a fair trial.

 The hearing judge explicitly recognized in her 
publicly released synopsis of the s. 83.28 case that 
the “terrorism offence” under investigation at her 
inquiry is also the subject matter of the criminal 
charges against Malik and Bagri.

 The terrorism offence relates to two explosions which 
occurred between June 22 and 23, 1985, and caused the 
deaths of two baggage handlers and injuries to four others 
in Narita, Japan, and the deaths of the 329 passengers and 
crew of Air India flight 182 off the west coast of Ireland.

rassurer complètement. Bien que son maintien 
dépende de l’idée que le gouvernement se fera des 
progrès de la « guerre contre le terrorisme », cette 
mesure temporaire risque bien de devenir perma-
nente dans les faits. C’est en ayant fermement à 
l’esprit cette triste perspective qu’il faut aborder le 
rôle de l’art. 83.28 dans notre droit criminel.

 Le risque que comporte la « guerre contre le ter-
rorisme » n’est pas seulement le préjudice réel que 
les terroristes peuvent nous causer, mais encore ce 
que la consternation, la colère, l’anticipation, l’op-
portunisme ou la dramatisation peut nous amener à 
faire à nos propres institutions juridiques et politi-
ques.

 Il me semble que la présente affaire illustre bien 
le problème.

II. Le procès Air India

 Mes collègues indiquent (à juste titre, selon moi) 
que, de manière générale, le rôle du juge présidant 
une investigation prévue par l’art. 83.28 est de « pré-
server l’intégrité de l’investigation et, en particulier, 
les droits de la personne désignée face à l’État » 
(par. 87). En l’espèce, cependant, le problème pour 
la juge qui préside l’investigation prévue par l’art. 
83.28 n’est pas tant de s’assurer que l’appelant 
bénéficie d’un traitement équitable que de veiller 
à ce que les accusations portées contre les accusés 
Ripudaman Singh Malik et Ajaib Singh Bagri, dans 
l’affaire Air India, soient traitées d’une manière 
conforme à nos règles usuelles en matière de procès 
équitable.

 Dans le résumé — qu’elle a fait publiquement — 
de l’affaire relative à l’art. 83.28, la juge présidant 
l’investigation a expressément reconnu que l’« in-
fraction de terrorisme » examinée dans le cadre de 
son enquête est également visée par les accusations 
criminelles portées contre MM. Malik et Bagri.

 [TRADUCTION] L’infraction de terrorisme a trait 
à deux explosions survenues entre les 22 et 23 juin 
1985, qui ont causé la mort de deux bagagistes en plus 
de blesser quatre autres personnes à Narita, au Japon, 
ainsi que la mort des 329 passagers et membres d’équi-
page du vol 182 d’Air India au large de la côte ouest de 
l’Irlande.
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 Mr. Malik and Mr. Bagri are currently on trial for 
conspiracy to murder and other offences relating to 
those events. Their trial began on April 28, 2003 and will 
resume on September 8, 2003. 

([2003] B.C.J. No. 1749 (QL), 2003 BCSC 1172, at 
paras. 4-5)

 She elsewhere noted that the s. 83.28 hearing was 
directed to “information about the Air India crimes 
and their perpetrators” (emphasis added). The per-
petrators, on the Crown’s theory, include Malik and 
Bagri.

 The appellant is a witness scheduled to testify 
for the prosecution against Malik and Bagri. This 
person has “not cooperated with the police” nor, it 
seems, with the Crown. The hearing judge specifi-
cally noted that the appellant is “equally uncoop-
erative with the defence”. At the time of the hearing 
before Holmes J. the appellant had made no known 
disclosure to anyone of the evidence he or she might 
or might not give in the Air India trial.

A. The Crown Sought Mid-Trial Discovery of an 
Uncooperative Witness

 The Criminal Code affords the Crown many 
advantages in a criminal proceeding but where, as 
here, the Crown chooses to proceed by direct indict-
ment, a free-standing right to compel reluctant wit-
nesses to answer questions under oath before they 
are called to give their evidence in open court is not 
amongst them.

 In this case, the Crown decided not to hold a 
preliminary hearing before a judge in the ordinary 
way in the presence of the accused but to proceed to 
trial on a direct indictment signed by the Attorney 
General of British Columbia on March 8, 2001. The 
consequences of such a procedure are significant, 
as pointed out in Skogman v. The Queen, [1984] 2 
S.C.R. 93, per Estey J., at p. 105:

 Messieurs Malik et Bagri subissent actuellement leur 
procès pour complot en vue de commettre un meurtre et 
d’autres infractions liées à ces événements. Leur procès 
a commencé le 28 avril 2003 et reprendra le 8 septembre 
2003.

([2003] B.C.J. No. 1749 (QL), 2003 BCSC 1172, 
par. 4-5)

 Elle a noté ailleurs que l’investigation sollici-
tée en vertu de l’art. 83.28 visait l’obtention de 
[TRADUCTION] « renseignements relatifs aux crimes 
dont Air India a été victime et aux auteurs de ces
crimes » (je souligne). Selon la thèse du ministère 
public, MM. Malik et Bagri comptent parmi ces 
auteurs.

 L’appelant doit témoigner pour la poursuite 
au procès de MM. Malik et Bagri. Il n’a pas 
[TRADUCTION] « collaboré avec la police » ni, 
semble-t-il, avec le ministère public. La juge prési-
dant l’investigation a souligné que l’appelant s’est 
[TRADUCTION] « également montré peu coopératif 
avec la défense ». Au moment de l’investigation 
présidée par la juge Holmes, l’appelant n’avait parlé 
à personne du témoignage qu’il pourrait livrer ou ne 
pas livrer au procès Air India.

A. Le ministère public voulait obtenir l’interro-
gatoire, au milieu du procès, d’un témoin peu 
coopératif

 En vertu du Code criminel, le ministère public 
possède maints avantages dans des procédures cri-
minelles, mais lorsqu’il choisit, comme il l’a fait en 
l’espèce, de procéder par mise en accusation directe, 
le droit distinct de contraindre les témoins réticents 
à répondre sous serment aux questions, avant de 
les assigner à témoigner dans un procès public, ne 
figure pas parmi ces avantages.

 En l’espèce, au lieu de procéder à l’enquête pré-
liminaire habituelle devant un juge et en présence 
de l’accusé, le ministère public a décidé de passer 
au procès en déposant, le 8 mars 2001, une mise en 
accusation directe signée par le procureur général de 
la Colombie-Britannique. Cette façon de procéder a 
des conséquences importantes, d’après ce que souli-
gne le juge Estey dans l’arrêt Skogman c. La Reine, 
[1984] 2 R.C.S. 93, p. 105 :
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. . . the preliminary hearing has become a forum where 
the accused is afforded an opportunity to discover and to 
appreciate the case to be made against him at trial where 
the requisite evidence is found to be present.

 The result of the direct indictment proceeding 
was that neither the Crown nor the defence had a 
preliminary look at how the witnesses would per-
form in a trial-like setting. This was the Crown’s 
decision. The defence is given no choice in the 
matter. 

 A mid-trial examination of the appellant for dis-
covery would recoup for the Crown some of the 
advantage it lost in opting for the direct indictment 
of Malik and Bagri. The defence, on the other hand, 
is given no comparable opportunity to obtain mid-
trial (or pre-trial) discovery of some of the witnesses 
it may wish to depose: see Re Regina and Arviv 
(1985), 51 O.R. (2d) 551 (C.A.).

 If it is fair to give the Crown a non-reciprocal 
right of pre-trial discovery of witnesses in this 
murder trial, why not generally? Why limit the 
Crown’s right of discovery to those cases where s. 
83.28 applies? However, no one argues that this is 
the normal way of conducting a murder trial. That 
being so, why single out Malik and Bagri for dis-
advantageous treatment? At what point, if at all, 
should principle yield to expediency in the “war on 
terror”? That is a key issue not only in this case but 
in all the cases to follow where the decision in this 
case to uphold as proper the Crown’s use of s. 83.28 
for discovery will be cited as a precedent.

 On June 5, 2001, the Crown filed a new direct 
indictment under which Malik and Bagri are jointly 
charged with first degree murder in relation to Air 
India Flight 182, conspiracy to commit murder, 
attempted murder of the passengers and crew of 
Air India Flight 301, conspiring to cause bombs to 
be placed on various aircraft, and three counts of 

. . . l’enquête préliminaire a évolué [. . .] de manière à 
fournir à l’accusé, lorsqu’on juge que les éléments de 
preuve nécessaires existent, la possibilité de découvrir et 
d’apprécier la nature de la preuve qui sera déposée contre 
lui à son procès.

 En raison de cette mise en accusation directe, 
ni le ministère public ni la défense n’ont pu jeter 
un coup d’œil préliminaire sur la façon dont les 
témoins se comporteraient dans un contexte sembla-
ble à un procès. Cette décision relevait du ministère 
public. La défense n’a aucun choix en la matière.

 L’interrogatoire de l’appelant, au milieu du 
procès, permettrait au ministère public de récupérer 
certains des avantages perdus en choisissant de pro-
céder à la mise en accusation directe de MM. Malik 
et Bagri. Par contre, la défense n’a aucune possi-
bilité comparable d’interroger, au milieu du procès 
(ou avant celui-ci), les témoins qu’elle peut vouloir 
assigner : voir Re Regina and Arviv (1985), 51 O.R. 
(2d) 551 (C.A.).

 S’il est équitable d’accorder au ministère public 
un droit unilatéral de procéder à l’interrogatoire 
préalable de témoins dans le présent procès pour 
meurtre, pourquoi ne lui accorde-t-on pas ce droit 
de façon générale? Pourquoi limiter le droit d’in-
terroger du ministère public aux seuls cas où l’art. 
83.28 s’applique? Toujours est-il que personne ne 
prétend qu’il s’agit de la façon normale de tenir un 
procès pour meurtre. Alors pourquoi réserver ce 
traitement désavantageux à MM. Malik et Bagri? À 
quel moment, s’il y a lieu, les principes doivent-ils 
céder le pas à l’opportunisme de la « guerre contre 
le terrorisme »? Cette question est non seulement 
cruciale en l’espèce, mais encore elle le sera dans 
toutes les affaires subséquentes où sera citée, à titre 
de précédent, la décision, en l’espèce, de confirmer 
la légitimité du recours du ministère public à l’art. 
83.28 pour procéder à un interrogatoire.

 Le 5 juin 2001, le ministère public a déposé un 
nouvel acte de mise en accusation directe aux termes 
duquel MM. Malik et Bagri étaient conjointement 
accusés de meurtre au premier degré dans l’affaire 
du vol 182 d’Air India, de complot en vue de com-
mettre un meurtre, de tentative de meurtre contre les 
passagers et l’équipage du vol 301 d’Air India, de 
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placing a bomb on an aircraft. Malik and Bagri 
are also jointly charged with a second count of 
first degree murder in relation to the explosion at 
Narita Airport where deaths were caused during the 
transfer of luggage to Air India Flight 301.  A third 
accused, Inderjit Singh Reyat, was charged in rela-
tion to the bomb on Air India Flight 182. It is dif-
ficult to conceive of a more serious set of criminal 
charges. 

 The enormity of the charges at issue in the Air 
India trial is what makes this case difficult. It is 
comparatively painless for a society to support the 
procedural rights of an accused when the stakes are 
small. It is when the stakes are high, as here, that our 
commitment is truly tested.

 On February 10, 2003, Reyat pleaded guilty to 
lesser charges and was sentenced to prison for five 
years in addition to the 10 years already served on 
an earlier conviction for manslaughter arising from 
the Narita Airport bombing plus the time he spent 
in custody awaiting extradition to Canada and the 
trials. At the time of his sentencing the Statement of 
Facts agreed to by the Crown and Reyat excluded 
Reyat as a suspect in the murder of the passengers 
on Air India Flight 182:

At no time did Mr. Reyat intend by his actions to cause 
death to any person or believe that such consequences 
were likely to occur. However, unbeknownst to Mr. Reyat 
the items that he acquired were used by another person 
or persons to help make an explosive device that, on or 
about June 23, 1985, destroyed Air India Flight 182, kill-
ing all 329 people on board.

(British Columbia Criminal Justice Branch, Media 
Statement, “Inderjit Singh Reyat Pleads Guilty to 
Role in Air India Explosion”, February 10, 2003)

complot en vue de faire placer des bombes à bord de 
divers avions, en plus de faire l’objet de trois chefs 
leur reprochant d’avoir placé une bombe à bord d’un 
avion. Messieurs Malik et Bagri faisaient aussi con-
jointement l’objet d’un deuxième chef d’accusation 
de meurtre au premier degré relativement à l’explo-
sion ayant causé la mort de certaines personnes à 
l’aéroport Narita, pendant un transfert de bagages 
sur le vol 301 d’Air India. Une troisième personne, 
Inderjit Singh Reyat, a été accusée relativement à 
l’explosion de la bombe placée à bord du vol 182 
d’Air India. Il est difficile d’imaginer plus grave 
série d’accusations criminelles.

 La présente affaire est complexe en raison de la 
gravité des accusations en cause dans le procès Air 
India. Il est relativement plus facile pour une société 
de défendre les droits procéduraux d’un accusé lors-
que les enjeux sont négligeables. C’est lorsque les 
enjeux sont considérables, comme c’est le cas en 
l’espèce, que notre engagement envers ces droits est 
véritablement mis à l’épreuve.

 Le 10 février 2003, M. Reyat a plaidé coupable à 
des accusations moindres et a été condamné à cinq 
ans d’emprisonnement, en sus des 10 années déjà 
purgées à la suite d’une condamnation antérieure 
pour homicide involontaire coupable relativement 
à l’attentat à la bombe de l’aéroport Narita, plus 
le temps passé en détention avant l’extradition au 
Canada et les procès. Au moment de la détermina-
tion de sa peine, l’exposé des faits auquel avaient 
souscrit le ministère public et M. Reyat précisait que 
ce dernier n’était pas soupçonné du meurtre des pas-
sagers du vol 182 d’Air India :

[TRADUCTION] Monsieur Reyat n’a jamais agi dans 
l’intention de causer la mort de quelqu’un et n’a jamais 
cru que de telles conséquences pourraient s’ensuivre. 
Toutefois, des articles achetés par M. Reyat ont été utili-
sés à son insu par une ou plusieurs autres personnes pour 
fabriquer un engin explosif qui, le 23 juin 1985 ou vers 
cette date, a détruit le vol 182 d’Air India, tuant les 329 
personnes qui se trouvaient à bord.

(British Columbia Criminal Justice Branch, 
Media Statement, « Inderjit Singh Reyat Pleads 
Guilty to Role in Air India Explosion », 10 février 
2003)
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 The trial of Malik and Bagri started April 28, 
2003. They are, of course, presumed innocent unless 
and until the Crown establishes their guilt beyond a 
reasonable doubt.

B. The Appellant Was Under No Legal Duty to 
Cooperate With the Police

 On March 21, 2003, the appellant was subpoe-
naed to give evidence at the trial of Malik and Bagri 
but, as stated, has cooperated neither with the police 
nor with the defence. Generally speaking, under our 
law, there is no legal obligation for an ordinary citi-
zen to cooperate in a police investigation. As Martin 
J.A. put it in R. v. Esposito (1985), 24 C.C.C. (3d) 88 
(Ont. C.A.), at p. 94:

Although a police officer is entitled to question any 
person in order to obtain information with respect to a 
suspected offence, he, as a general rule, has no power to 
compel the person questioned to answer. Moreover, he 
has no power to detain a person for questioning, and if the 
person questioned declines to answer, the police officer 
must allow him to proceed on his way unless he arrests 
him on reasonable and probable grounds.

Section 83.28 gives the police new powers in that 
regard, but they are powers that should be exercised 
under judicial supervision with due attention to their 
extraordinary nature and with regard to the rights 
not only of persons subpoenaed to testify but of third 
parties whose interests are affected, including in this 
case Malik and Bagri.

C. The Crown Proceeded Without Notice to the 
Defence

 A week after the Air India trial began, and with-
out notice to counsel for Malik and Bagri, the Crown 
appeared before a judge other than the trial judge 
for an order under s. 83.28 of the Criminal Code 
to examine the appellant on some of the matters at 
issue in the Air India trial. While s. 83.28 permits an 
application to be made without notice, there is no 
requirement that it be done in that way, and in light 
of the links of this s. 83.28 proceeding to the Air 
India trial, I think it would have been proper here 
for the Crown to give notice to counsel for Malik 

 Le procès de MM. Malik et Bagri a commencé 
le 28 avril 2003. Il va sans dire qu’ils sont présumés 
innocents tant et aussi longtemps que le ministère 
public n’aura pas établi leur culpabilité hors de tout 
doute raisonnable.

B. L’appelant n’était pas légalement tenu de col-
laborer avec la police

 Le 21 mars 2003, l’appelant a été assigné à 
témoigner au procès de MM. Malik et Bagri, mais, 
comme nous l’avons vu, il n’a collaboré ni avec la 
police ni avec la défense. De façon générale, selon 
l’état actuel de notre droit, le citoyen ordinaire n’est 
pas légalement tenu de collaborer à une enquête 
policière. Comme l’a affirmé le juge Martin dans 
l’arrêt R. c. Esposito (1985), 24 C.C.C. (3d) 88 
(C.A. Ont.), p. 94 :

[TRADUCTION] Bien qu’il ait le droit d’interroger des 
gens pour obtenir des renseignements relatifs à une 
infraction présumée, le policier n’a généralement pas le 
pouvoir de contraindre la personne interrogée à répondre. 
Il n’a pas non plus le pouvoir de détenir une personne 
pour l’interroger et, si la personne interrogée refuse de 
répondre, le policier doit la laisser poursuivre sa route, à 
moins de la mettre en état d’arrestation s’il a des motifs 
raisonnables et probables de le faire.

L’article 83.28 accorde, à cet égard, de nouveaux 
pouvoirs aux policiers, qui doivent les exercer sous 
la supervision d’un juge en tenant dûment compte 
de leur nature extraordinaire et des droits non seu-
lement des personnes assignées à témoigner, mais 
aussi des tiers concernés, dont MM. Malik et Bagri 
en l’espèce.

C. Le ministère public a agi sans aviser la 
défense

 Une semaine après l’ouverture du procès Air 
India et sans avoir préalablement avisé les avo-
cats de MM. Malik et Bagri, le ministère public 
a comparu devant un autre juge que le juge du 
procès en vue d’obtenir une ordonnance fondée 
sur l’art. 83.28 du Code criminel l’autorisant à 
interroger l’appelant sur certains points en litige 
au procès Air India. Même si l’art. 83.28 permet 
de présenter une demande sans donner de préavis, 
rien n’oblige à procéder de cette façon et, compte 
tenu des liens qui existent entre la demande fondée 
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and Bagri. At that point their role, if any, in the s. 
83.28 hearing could have been the subject of argu-
ment. Instead, the Crown requested that the s. 83.28 
hearing be held in camera and that the appellant be 
prohibited from disclosing, except to his or her own 
counsel, any information or evidence obtained at the 
s. 83.28 hearing. This prohibition was designed to 
keep both the accused Malik and Bagri and their 
counsel, amongst others, in a state of ignorance of 
even the existence of the s. 83.28 proceedings.

 One purpose of the s. 83.28 hearing was to pro-
vide the Crown with a transcript of the appellant’s 
compelled testimony under oath that would other-
wise be unobtainable under our law.

 If the testimony of the appellant at the Air India 
trial proves to be consistent with the s. 83.28 tran-
script, or more favourable to the prosecution, its 
existence might never be disclosed to the trier of 
fact.

 If the appellant departs from the s. 83.28 tran-
script in a way unfavourable to the prosecution, the 
s. 83.28 transcript would be available for impeach-
ment and perhaps to lay the basis for an application 
to have the appellant declared a hostile witness, with 
a view to allowing the Crown the further advantage 
of cross-examining its own witness: see s. 9 of the 
Canada Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5. The 
existence of the transcript may open the door to its 
use not only as a prior inconsistent statement but for 
the truth of its contents: see R. v. U. (F.J.), [1995] 3 
S.C.R. 764.

 While the contents of the transcript would even-
tually be disclosed to defence counsel under the 
principles set out in R. v. Stinchcombe, [1991] 3 
S.C.R. 326, the hearing judge specifically ordered 

sur l’art. 83.28 et le procès Air India, j’estime 
qu’il aurait convenu, en l’espèce, que le ministère 
public avise les avocats de MM. Malik et Bagri. 
Il aurait alors été possible de débattre la question 
du rôle que ces avocats pourraient éventuellement 
jouer dans l’investigation fondée sur l’art. 83.28. 
Le ministère public a préféré demander que l’in-
vestigation fondée sur l’art. 83.28 se déroule à huis 
clos et qu’il soit interdit à l’appelant de divulguer, 
sauf à son avocat, les renseignements ou éléments 
de preuve obtenus dans le cadre de cette investiga-
tion. Cette interdiction visait à cacher, notamment 
aux accusés, MM. Malik et Bagri, ainsi qu’à leurs 
avocats, l’existence même des procédures fondées 
sur l’art. 83.28.

 L’un des objets de l’investigation fondée sur l’art. 
83.28 était de fournir au ministère public une trans-
cription du témoignage que l’appelant serait con-
traint de livrer sous serment et que notre droit ne 
permettrait pas d’obtenir autrement.

 Si, en définitive, le témoignage de l’appelant au 
procès Air India correspond à la transcription obte-
nue de l’art. 83.28 ou est plus favorable à la pour-
suite, il se pourrait que son existence ne soit jamais 
divulguée au juge des faits.

 Si l’appelant agit au détriment de la poursuite 
en s’écartant de la transcription du témoignage 
qu’il a livré en vertu de l’art. 83.28, il sera alors 
loisible au ministère public d’utiliser cette trans-
cription pour attaquer sa crédibilité et peut-être 
même pour étayer une demande visant à le faire 
déclarer témoin hostile, et d’avoir ainsi l’avantage 
supplémentaire de contre-interroger son propre 
témoin : voir l’art. 9 de la Loi sur la preuve au 
Canada, L.R.C. 1985, ch. C-5. Dans les cas où 
elle existe, la transcription risque non seulement 
de servir de déclaration antérieure incompatible, 
mais aussi d’être utilisée pour établir la véracité de 
son contenu : voir l’arrêt R. c. U. (F.J.), [1995] 3 
R.C.S. 764.

 Certes, le contenu de la transcription finirait par 
être divulgué aux avocats de la défense confor-
mément aux principes énoncés dans l’arrêt R. c. 
Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326, mais cela n’a pas 
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that the transcript could not be shown to the persons 
best able to comment on its accuracy in relation to 
them, namely the accused Malik and Bagri.

 My colleagues give little weight to the Crown’s 
resort to s. 83.28 as a form of “mid-trial” discovery 
and simply argue at para. 101 that 

the presumption of openness for the judicial investigative 
hearing and the participation of counsel for the accused 
from the outset would have overcome any concerns 
regarding the practical effect of the hearing on the Air 
India trial.

This analysis, with all due respect, sidesteps the sig-
nificance of at least one of the purposes the Crown 
was seeking to achieve in the first place by resort to 
the s. 83.28 procedure, as will now be discussed.

D. Use of Section 83.28 to Obtain Mid-Trial 
Discovery of an Uncooperative Witness Was an 
Abuse of Process

 It is apparent that in this case an investigative 
procedure designed for the purpose of gathering 
information at the pre-charge stage was invoked 
behind the backs of the accused in part at least to 
obtain advance discovery of an uncooperative pros-
ecution witness not only after charges were laid but 
during the Air India trial itself. 

 The Crown, as well as defence counsel, are only 
in the initial stages of grappling with the proper 
limits of s. 83.28. Nevertheless, its use in this case 
goes far beyond what was suggested in Parliament 
by the responsible Minister:

 Bill C-36 would also provide for investigative hear-
ings under the criminal code. These hearings would 
permit the gathering of evidence in investigations of 

empêché la juge présidant l’investigation d’interdire 
expressément de montrer la transcription aux per-
sonnes les plus aptes à en commenter l’exactitude 
en ce qui les concernait, à savoir les accusés MM. 
Malik et Bagri.

 Mes collègues accordent peu d’importance au 
fait que le ministère public se soit servi de l’art. 
83.28 pour obtenir une forme d’interrogatoire « au 
milieu du procès », et font simplement valoir, au par. 
101, que

la présomption de publicité de l’investigation judiciaire 
et la participation des avocats des accusés dès le départ 
auraient permis d’apaiser toute crainte relative à l’effet 
concret de l’investigation sur le procès Air India.

En toute déférence, comme nous allons mainte-
nant le constater, cette analyse ne tient pas compte 
de l’importance que revêt au moins l’un des objec-
tifs que le ministère public cherchait à atteindre au 
départ en recourant à la procédure prévue à l’art. 
83.28.

D. Le recours à l’art. 83.28 pour obtenir l’interro-
gatoire, au milieu du procès, d’un témoin peu 
coopératif constituait un abus de procédure

 Il est évident, en l’espèce, qu’une procédure 
d’enquête conçue pour recueillir des renseigne-
ments avant le dépôt d’accusations a servi, à 
l’insu des accusés et du moins en partie, à obte-
nir la communication anticipée de renseigne-
ments par un témoin à charge peu coopératif, 
non seulement après le dépôt des accusations, 
mais encore pendant le procès Air India lui-
même.

 Le ministère public et les avocats de la défense 
ne font que commencer à s’attaquer au problème 
des limites auxquelles doit être assujetti l’art. 83.28. 
Néanmoins, le recours à cette disposition dans la 
présente affaire va bien au-delà de ce que le ministre 
responsable a indiqué en Chambre :

 Le projet de loi C-36 prévoit également la tenue 
d’audiences d’enquête en vertu du Code criminel. Ces 
audiences permettraient de recueillir des preuves durant 
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terrorism offences prior to the laying of charges. 
[Emphasis added.]

(House of Commons Debates, vol. 137, 1st Sess., 
37th Parl., October 16, 2001, at p. 6166)

Section 83.28 does not cease to be available 
to investigators once charges have been laid, 
but there is nothing in s. 83.28 to suggest that 
Parliament intended to confer on the Crown a 
right of mid-trial discovery of uncooperative wit-
nesses before a different judge where the Crown 
proceeds by direct indictment in the trial of crimi-
nal offences, even if those offences involve terror-
ist acts. Section 83.28 was not designed to serve 
as a sort of halfway house between a preliminary 
hearing and a direct indictment. 

 My colleagues write that “[t]he place of the 
judiciary in such investigative contexts is to act 
as a check against state excess” (para. 86), but 
the point, in my opinion, is that, on the particu-
lar facts of this case, the s. 83.28 order was itself 
“state excess”. So far as Malik and Bagri are con-
cerned, the presence of the judge presiding over 
the examination adds weight to its coercive poten-
tial and strengthens the hand of the prosecution. 
The Crown’s trial tactic to use s. 83.28 to deal with 
an uncooperative witness in the ongoing Air India 
trial, on the facts of this particular case, was abu-
sive of the proper role of the judiciary.

III. The Terms of the Initial Section 83.28 Order
Were Inappropriate

 The motions judge, Dohm A.C.J., who heard 
the motion ex parte and therefore did not have the 
advantage of hearing submissions from anyone 
other than the Crown, ordered the appellant exam-
ined on the following conditions:

(a) “The Investigative Hearing shall take place in 
camera”;

des enquêtes sur des actes de terrorisme, avant que des
accusations ne soient portées. [Je souligne.]

(Débats de la Chambre des communes, vol. 137, 1re 
sess., 37e lég., 16 octobre 2001, p. 6166)

Les enquêteurs peuvent toujours recourir à l’art. 
83.28 après le dépôt des accusations, mais rien 
n’indique, dans cet article, que le législateur a 
voulu accorder au ministère public le droit d’ob-
tenir, au milieu du procès et devant un autre juge, 
l’interrogatoire de témoins peu coopératifs, lors-
qu’il procède par mise en accusation directe dans 
le contexte d’un procès portant sur des infrac-
tions criminelles, même celles comportant la 
perpétration d’actes terroristes. L’article 83.28 
n’est pas conçu pour servir de moyen terme entre 
l’enquête préliminaire et la mise en accusation 
directe.

 Mes collègues estiment que, « [d]ans ce con-
texte d’enquête, le rôle du pouvoir judiciaire est de 
refréner les excès de l’État » (par. 86), mais il reste, 
selon moi, qu’au vu des faits particuliers de la pré-
sente affaire l’ordonnance fondée sur l’art. 83.28 
constituait elle-même un « excès de l’État ». En ce 
qui concerne MM. Malik et Bagri, la présence du 
juge qui préside l’interrogatoire contribue à aug-
menter le risque de coercition auquel ils sont expo-
sés et à renforcer la position de la poursuite. Selon 
les faits de la présente affaire, la stratégie de pré-
toire du ministère public, ayant consisté à recourir 
à l’art. 83.28 pour s’occuper d’un témoin peu coo-
pératif au procès Air India en cours, constitue un 
abus du rôle que doit jouer le pouvoir judiciaire.

III. Les modalités de l’ordonnance initiale fondée
  sur l’art. 83.28 étaient inappropriées

 Le juge en chef adjoint Dohm, qui a entendu 
la demande ex parte et n’a donc pas eu l’avantage 
d’entendre d’autres arguments que ceux du minis-
tère public, a ordonné que l’appelant soit interrogé 
aux conditions suivantes :

[TRADUCTION]

a) « l’investigation se déroulera à huis clos »;
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(b) “[The appellant] may be represented by coun-
sel at the Investigative Hearing”;

(c) “[The appellant] shall be examined on oath by 
the Attorney General’s agent, and shall not be
examined by any other person”;

(d) “[The appellant] shall answer questions put . . . 
and shall produce to the presiding judge things 
that are ordered to be produced unless protected 
by any law relating to non-disclosure of infor-
mation or to privilege”;

(e) “[The appellant] shall not disclose, except to
[his or her] counsel, any information or evi-
dence obtained at the Investigative Hearing 
without the consent of the Attorney General or 
his agent”;

(f) “Notice shall not be given to Ripudaman Singh
Malik or Ajaib Singh Bagri.”

(Emphasis added.)

The effect of the order was to confer a significant 
advantage on the prosecution. No provision was 
made in the order to advise the trial judge, Josephson 
J., of what was afoot. Yet, Josephson J. is the judge 
charged with ensuring that Malik and Bagri receive 
a fair trial. Not only would the Crown have had the 
exclusive right to put the questions, but Malik and 
Bagri, under the terms of the original order, would 
be deprived of the opportunity given to the Crown of 
hearing the appellant’s testimony, and of appraising 
its likely strength, which is one of the usual benefits 
of discovery, i.e. whether the witness

is dull or quick-witted and whether he is accurate or 
otherwise in his testimony. Also, if he is given to exag-
geration or over-emphasis; whether he is lacking in con-
fidence; if his memory is good or bad and if he is honest. 
The examination is generally useful in determining the
manner or line of cross-examination that will be most
effective at the trial. [Emphasis added.]

(G. D. Cudmore, Choate on Discovery (2nd ed. 
(loose-leaf)), at pp. 1-11)

b) « [l’appelant] pourra être représenté par un 
avocat à l’investigation »;

c) « l’interrogatoire sous serment de [l’appelant] 
ne sera effectué que par le représentant du pro-
cureur général et par personne d’autre »;

d) « [l’appelant] devra répondre aux questions 
posées [. . .] et produire au juge qui présidera 
les choses exigées par l’ordonnance à moins 
qu’elles ne soient protégées par le droit applica-
ble en matière de divulgation ou de privilèges »;

e) « [l’appelant] ne pourra divulguer qu’à son
avocat tout renseignement ou élément de
preuve obtenu lors de l’investigation, et ce, 
à condition d’avoir préalablement obtenu le 
consentement du procureur général ou de son 
représentant »;

f) « Aucun préavis ne sera donné à Ripudaman
Singh Malik ou à Ajaib Singh Bagri. » 

(Je souligne.)

L’ordonnance conférait un avantage important 
à la poursuite. Elle ne contenait aucune dispo-
sition prévoyant que le juge du procès, le juge 
Josephson, serait informé de ce qu’on s’apprêtait 
à faire. Pourtant, c’est au juge Josephson qu’il 
incombe de veiller à ce que MM. Malik et Bagri 
subissent un procès équitable. Non seulement le 
ministère public aurait-il eu le droit exclusif de 
poser les questions, mais encore les modalités 
de l’ordonnance initiale privaient MM. Malik et 
Bagri de l’un des avantages habituels de l’inter-
rogatoire, soit la possibilité, offerte au ministère 
public, d’entendre le témoignage de l’appelant et 
d’en apprécier la force probable, c’est-à-dire de 
savoir si le témoin

[TRADUCTION] a l’esprit lent ou vif et si son témoignage 
est exact ou non. De même, s’il est porté à exagérer ou 
à trop insister sur certains points, s’il manque d’assu-
rance, s’il a une bonne ou une mauvaise mémoire et s’il 
est sincère. L’interrogatoire est généralement utile pour
déterminer la façon de contre-interroger qui sera la plus
efficace au procès. [Je souligne.]

(G. D. Cudmore, Choate on Discovery (2e éd. 
(feuilles mobiles)), p. 1-11)



308 APPLICATION UNDER S. 83.28 OF THE CRIMINAL CODE  Binnie J. [2004] 2 S.C.R. 309DEMANDE FONDÉE SUR L’ART. 83.28 DU CODE CRIMINEL  Le juge Binnie[2004] 2 R.C.S.

 Despite the order of Dohm A.C.J. that Malik and 
Bagri were not to be notified of the s. 83.28 hearing, 
they found out about it. Malik, in particular, com-
plained that the effect of the order, as issued, would 
have been that while they faced a judge-alone trial 
in the courthouse before Josephson J., elsewhere in 
the building

the Crown was obtaining a secretive discovery of the evi-
dence of a witness, with another judge of the same court 
presiding over that hearing. The result is disturbing; the 
court appears to be “taking sides” by actively and secretly 
assisting the Crown’s case in an ongoing trial. This result 
undermines public confidence in the judiciary and it vio-
lates the judiciary’s independence and impartiality.

 The hearing judge, Holmes J., accepted in part 
the validity of this complaint. She wrote:

 I agree with [counsel for Malik] that if s. 83.28 were 
applied so as to provide to the Crown a form of pre-
trial preparation or discovery that is unavailable to the 
defence, then it would create an unfair advantage for the
Crown that puts the accused person’s fair trial rights seri-
ously at risk. [Emphasis added.]

 This conclusion must be read in light of my col-
leagues’ assertion at para. 87, with which I agree, 
that “once legislation invokes the aid of the judi-
ciary, we must remain vigilant to ensure that the 
integrity of its role is not compromised or diluted”. 
I would add that it is not the proper role of the s. 
83.28 judge to become an extra player in an ongoing 
trial in another judge’s courtroom, especially where 
the intervention is not disclosed to the trial judge. 
The connection between the Air India trial and the 
s. 83.28 hearing was plain and obvious and it was 
the responsibility of all concerned to ensure that the 
rights of the accused before Josephson J. were not 
abused in a concurrent and parallel s. 83.28 proceed-
ings.

 After the defence got its collective foot inside 
the s. 83.28 courtroom door and was able to make 

 Bien que le juge en chef adjoint Dohm ait inter-
dit de les aviser de l’investigation fondée sur l’art. 
83.28, MM. Malik et Bagri en ont appris l’exis-
tence. Monsieur Malik, en particulier, s’est plaint 
que l’ordonnance rendue faisait en sorte que, pen-
dant qu’au palais de justice M. Bagri et lui subis-
saient leur procès devant un juge seul, à savoir le 
juge Josephson, ailleurs dans le même édifice,

[TRADUCTION] le ministère public obtenait en secret 
la déposition d’un témoin dans le cadre d’une investi-
gation présidée par un autre juge du même tribunal. Le 
résultat est troublant; le tribunal semble « se ranger dans 
un camp » en participant activement et secrètement à la 
constitution de la preuve du ministère public dans un 
procès en cours. Ce résultat mine la confiance du public 
dans les tribunaux et compromet l’indépendance et l’im-
partialité des juges.

 La juge Holmes qui présidait l’investigation a 
reconnu en partie le bien-fondé de cette plainte, en 
concluant ceci : 

 [TRADUCTION] Je conviens avec [l’avocat de M. 
Malik] que si l’on applique l’art. 83.28 de manière à per-
mettre en quelque sorte au ministère public, sans que la 
défense ne puisse elle-même le faire, de se préparer au 
procès ou d’obtenir une communication préalable de ren-
seignements, le ministère public jouira alors d’un avan-
tage injuste qui compromettra sérieusement les droits de
l’accusé à un procès équitable. [Je souligne.]

 Il faut interpréter cette conclusion au regard de 
l’affirmation de mes collègues — à laquelle je sous-
cris — voulant que « dès qu’une mesure législative 
requiert l’aide du pouvoir judiciaire, il fa[ille] veiller 
à ce que l’intégrité du rôle de ce dernier ne soit ni 
compromise ni diminuée » (par. 87). J’ajouterais que 
le juge qui agit en vertu de l’art. 83.28 ne doit pas 
devenir un joueur supplémentaire dans un procès en 
cours devant un autre juge, particulièrement si son 
intervention se fait à l’insu du juge du procès. Il y 
avait un lien clair et net entre le procès Air India et 
l’investigation fondée sur l’art. 83.28, et il incom-
bait à tous les intéressés de s’assurer que les droits 
des accusés devant le juge Josephson ne soient pas 
bafoués dans des procédures concomitantes et paral-
lèles fondées sur l’art. 83.28.

 Après que la défense se soit vu accorder la pos-
sibilité de présenter des observations dans la salle 
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representations, Holmes J. allowed counsel for 
Malik and Bagri to participate in the s. 83.28 hear-
ing on restricted terms:

(a) “If information is given in the hearing that does 
not relate to the trial, counsel for the accused 
Malik and Bagri are to leave the hearing.”

(b) “The accused Malik and Bagri will not be 
present at the investigative hearing.”

(c) “There will be no disclosure, including to them, 
of information or evidence obtained in the hear-
ing except with the consent of the agent for the 
Attorney General or by order of the court.”

(d) “The hearing will take place in-camera.”

In short, the Crown was authorised to proceed with 
its discovery of the appellant before a judge other 
than the trial judge without the two accused being 
present to instruct their counsel, or to know what 
had transpired.

IV. The Defects in the Section 83.28 Order Were
Not Cured by Amendments Made by the
Hearing Judge

 The issue is not just whether the hearing judge 
greatly improved the terms of the s. 83.28 order 
obtained ex parte by the Crown, which she did, 
but whether the s. 83.28 hearing of the appellant 
should proceed at all in the time frame sought by the 
Crown.

 Holmes J. ordered the hearing to proceed 
because in her view the “predominant purpose” of 
the s. 83.28 hearing was not the ongoing trial but the 
ongoing investigation:

d’audience où se tenait l’investigation fondée sur 
l’art. 83.28, la juge Holmes a autorisé les avocats de 
MM. Malik et Bagri à participer aux procédures à 
certaines conditions :

[TRADUCTION]

a) « Si des renseignements sans rapport avec le 
procès sont divulgués au cours de l’investi-
gation, les avocats des accusés MM. Malik et 
Bagri devront quitter la salle. »

b) « Les accusés MM. Malik et Bagri n’assiste-
ront pas à l’investigation. »

c) « Aucune divulgation, même à ceux-ci, des 
renseignements ou éléments de preuve obtenus 
lors de l’investigation ne pourra avoir lieu sans 
le consentement du représentant du procureur 
général ou une ordonnance du tribunal. »

d) « L’investigation se déroulera à huis clos. »

Bref, le ministère public était autorisé à procéder 
à l’interrogatoire préalable de l’appelant devant un 
autre juge que le juge du procès, sans que les deux 
accusés ne soient présents pour donner des instruc-
tions à leur avocat, ou pour savoir ce qui s’était 
passé.

IV. Les modifications apportées par la juge pré-
sidant l’investigation n’ont pas remédié aux
lacunes de l’ordonnance fondée sur l’art. 83.28

 Il ne s’agit pas simplement de savoir si la juge 
présidant l’investigation a amélioré considérable-
ment les modalités de l’ordonnance ex parte que le 
ministère public a obtenue en vertu de l’art. 83.28 — 
ce qu’elle a fait —, mais encore faut-il décider s’il 
y a lieu que l’investigation à laquelle l’ordonnance 
susmentionnée enjoint à l’appelant de se présenter 
se déroule selon l’échéancier sollicité par le minis-
tère public.

 La juge Holmes a ordonné la tenue de l’inves-
tigation prévue par l’art. 83.28 parce qu’elle esti-
mait que celle-ci avait pour « objet prédominant » 
de faire progresser non pas le procès en cours, mais 
l’enquête en cours : 
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I conclude that the factual record supports the Crown’s 
position that the proposed hearing is predominantly for 
the purpose of furthering the Air India investigation as a 
whole, although it will undoubtedly have the incidental 
effect of providing the Crown with an opportunity for 
preparation or discovery in relation to the continuing 
trial.

My colleagues Iacobucci and Arbour JJ. do not 
agree with the hearing judge’s “predominant pur-
pose” test, but would still defer to the hearing 
judge’s conclusion on the theory that she must have 
meant something other than what she said. They 
write (at para. 99):

Although the hearing judge expressed her conclusion 
in terms of a predominant purpose for the investigative 
hearing, in looking at her findings we are satisfied that 
she was using that expression to mean improper purpose 
or with an oblique motive.

My colleagues thereby substitute for the hearing 
judge’s essentially fact based test (predominant pur-
pose) an essentially law based test (improper pur-
pose). 

 Even accepting that an “improper purpose” 
standard was applied by the hearing judge (although 
nowhere referred to), this begs the question of 
whether it is “proper” for a s. 83.28 hearing to pro-
ceed when there are twin purposes, one of which is 
for use as witness discovery in an ongoing criminal 
trial. The Crown argues that this Court should defer 
to the decision of the hearing judge on that point, 
citing Housen v. Nikolaisen, [2002] 2 S.C.R. 235, 
2002 SCC 33. In my view this reliance is misplaced 
once the test of “predominant purpose” is replaced 
by a test of “improper purpose”. Far from being 
an issue of fact, the propriety of the relationship 
between investigations under s. 83.28 and an ongo-
ing related criminal trial is a question of important 
precedential value. A determination on the issue by 
this Court requires an examination of how to recon-
cile the Crown’s dual role in investigations under s. 
83.28 on the one hand and as “minister of justice” 
in the criminal trial process on the other. This issue 
engages the “law making role” of this Court. I agree 
that the propriety of the resort to s. 83.28 is a better 
test than “predominant purpose”, but I do not agree 
with the submission that we should defer to the 

[TRADUCTION] Je conclus que les faits présentés étayent 
la thèse du ministère public selon laquelle l’investigation 
projetée a pour objet prédominant de faire progresser 
l’ensemble de l’enquête sur la tragédie d’Air India, même 
s’il ne fait aucun doute qu’elle aura pour effet accessoire 
de donner au ministère public la possibilité de se prépa-
rer ou d’obtenir des renseignements à l’égard du procès 
en cours.

Mes collègues, les juges Iacobucci et Arbour, ne 
souscrivent pas au critère de l’« objet prédominant » 
adopté par la juge présidant l’investigation, mais ils 
sont quand même d’avis de s’en remettre à sa con-
clusion en supposant qu’elle a voulu dire autre chose 
que ce qu’elle a dit. Ils écrivent ceci (par. 99) :

Bien que la juge présidant l’investigation ait parlé d’objet 
prédominant de l’investigation dans la conclusion qu’elle 
a tirée, nous sommes convaincus, d’après ses constata-
tions, qu’elle a utilisé cette expression au sens d’objet 
illégitime ou de motif inavoué.

Mes collègues ont, de ce fait, remplacé le critère 
essentiellement factuel (objet prédominant) adopté 
par la juge présidant l’investigation par un critère 
essentiellement juridique (objet illégitime).

 Même en admettant que la juge présidant l’in-
vestigation a appliqué une norme de l’« objet illé-
gitime » (bien que ce ne soit mentionné nulle part), 
cela ne répond pas à la question de savoir s’il est 
« légitime » de procéder à une investigation fondée 
sur l’art. 83.28 qui vise deux objectifs, dont celui 
d’interroger un témoin dans le cadre d’un procès 
criminel en cours. Le ministère public renvoie à 
l’arrêt Housen c. Nikolaisen, [2002] 2 R.C.S. 235, 
2002 CSC 33, pour prétendre que la Cour devrait 
s’en remettre à la décision rendue à cet égard par la 
juge présidant l’investigation. À mon avis, ce renvoi 
à l’arrêt Housen perd toute justification dès que le 
critère de l’« objet prédominant » est remplacé par 
le critère de l’« objet illégitime ». Loin de constituer 
une question de fait, la légitimité du lien établi entre 
une investigation fondée sur l’art. 83.28 et un procès 
criminel connexe en cours a une grande importance 
sur le plan jurisprudentiel. Pour trancher cette ques-
tion, notre Cour doit examiner la façon de concilier 
le rôle que joue le ministère public dans une investi-
gation fondée sur l’art. 83.28, d’une part, et celui de 
« ministre de la justice » qu’il joue dans un procès 
criminel, d’autre part. Cette question fait intervenir 
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hearing judge’s conclusion on this point (if indeed it 
can be said she reached any such conclusion, given 
that she thought she was applying a different test).

 It is clear on the facts that one of the purposes 
of the s. 83.28 hearing in this case was to discover 
the evidence of the appellant in relation to the Air 
India trial. At this point it is convenient to recall the 
Crown’s submissions to the hearing judge about 
the admitted linkages between the s. 83.28 hearing 
and the Air India trial.  (In fairness to Dohm A.C.J., 
these matters did not emerge until after he had made 
the ex parte order.) Firstly, in addressing the impact 
of the delay associated with the constitutional chal-
lenge to s. 83.28, Crown counsel advised Holmes J. 
with respect to the Air India trial that

the Crown will not be calling [the appellant] as had been 
contemplated in the early part of September.

The explanation for this delay was that the Crown 
wanted the s. 83.28 transcript available when the 
appellant climbed into the witness box. To make 
this purpose clear, Crown counsel added:

. . . obviously the Crown is anxious to have this [s. 83.28] 
investigative hearing take place before the conclusion 
of the Crown’s case in R. v. Malik and Bagri. That is of 
critical significance to — or of great significance to the 
Crown’s position and the Crown’s decision whether or
not it will call [the appellant] as a witness at the trial. 
[Emphasis added.]

 In other words, the s. 83.28 evidence was required 
for the purpose of determining an important compo-
nent of the Crown’s trial strategy in the Air India 
case, at least in relation to the use (or non-use) of the 
appellant as a Crown witness.

le « rôle de législateur » de notre Cour. Je conviens 
que le critère de la légitimité du recours à l’art. 83.28 
est meilleur que celui de « l’objet prédominant », 
mais je ne souscris pas à l’argument selon lequel 
nous devrions nous en remettre à la conclusion tirée 
à cet égard par la juge présidant l’investigation (si on 
peut vraiment considérer qu’elle a tiré cette conclu-
sion, étant donné qu’elle croyait appliquer un critère 
différent).

 Les faits démontrent clairement qu’en l’es-
pèce l’un des objets de l’investigation fondée sur 
l’art. 83.28 était d’obtenir la communication de 
la preuve que l’appelant produirait au procès Air 
India. Il convient ici de rappeler les observations 
que le ministère public a présentées à la juge pré-
sidant l’investigation au sujet des liens reconnus 
entre l’investigation fondée sur l’art. 83.28 et le 
procès Air India. (Pour être juste envers le juge en 
chef adjoint Dohm, mentionnons que ces questions 
se sont posées seulement après qu’il eut rendu l’or-
donnance ex parte.) Premièrement, en abordant la 
question de l’incidence du délai lié à la contestation 
constitutionnelle de l’art. 83.28, l’avocat du minis-
tère public a informé la juge Holmes qu’en ce qui 
concerne le procès Air India

[TRADUCTION] le ministère public n’assignera pas [l’ap-
pelant] au début du mois de septembre, comme il avait 
prévu le faire.

Il a expliqué ce délai par la volonté du ministère 
public que la transcription obtenue en vertu de l’art. 
83.28 soit disponible au moment où l’appelant se 
présenterait à la barre des témoins. Pour bien préci-
ser cet objet, l’avocat du ministère public a ajouté :

[TRADUCTION] . . . de toute évidence, le ministère public 
tient beaucoup à ce que cette investigation [fondée sur 
l’art. 83.28] ait lieu avant la conclusion de sa preuve dans 
l’affaire R. c. Malik and Bagri. Cela revêt une importance 
cruciale ou considérable pour la thèse du ministère public 
et en ce qui concerne sa décision d’assigner ou non [l’ap-
pelant] comme témoin au procès. [Je souligne.]

 Autrement dit, le ministère public avait besoin de 
la preuve obtenue en vertu de l’art. 83.28 pour défi-
nir un aspect important de sa stratégie de prétoire 
dans l’affaire Air India, du moins en ce qui con-
cernait l’opportunité d’assigner l’appelant comme 
témoin à charge.
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 As recently as its factum filed with this Court, 
the Crown proposed a timetable under which the 
appellant would testify at the Air India trial on 
November 3, 2003 but not before the s. 83.28 hear-
ing then scheduled by the Crown for October 26-27, 
2003.

 In short, there is no doubt at all on the record that 
the Crown intended to use the s. 83.28 procedure at 
least in part for the purpose of a pre-trial (or mid-
trial) discovery of the appellant. It is not necessary 
for present purposes to agree or disagree with the 
hearing judge’s assessment of the predominant pur-
pose. It is enough to note her recognition that one of 
the purposes was pre-trial (or mid-trial) discovery, 
and to ask whether that purpose was improper.

 The hearing judge was alive to the problem. She 
expressed a caveat:

. . . if the conduct of the investigation, including through 
an investigative hearing ordered under s. 83.28, causes a 
breach of [Malik and Bagri’s] Charter rights, they may 
apply to the [Air India] trial judge for a remedy.

 The problem, of course, is that at the stage it 
reaches the trial judge, the Crown will already have 
had its “mid-trial” discovery. It will have used that 
discovery to decide whether or not to call the appel-
lant. While the trial judge may restrict the use of the 
transcript at trial in some respects, the Crown would 
have obtained in advance the information that it truly 
wants, namely the compelled disclosure of what the 
appellant is likely to say. Such a preview is a signifi-
cant advantage. An unpredictable witness who says 
unexpected things in the witness box might not just 
disappoint the Crown’s desire to advance the pros-
ecution, such a witness could also say things that 
might do serious damage to the Crown’s case. That, 
presumably, is why the Crown was anxious to delay 
the appellant’s appearance at the Air India trial until 
after the s. 83.28 hearing had tied the appellant to a 
particular version of events. 

 Tout récemment, lors du dépôt de son mémoire 
devant la Cour, le ministère public a proposé un 
échéancier prévoyant que l’appelant témoignerait 
au procès Air India le 3 novembre 2003, mais pas 
avant l’investigation fondée sur l’art. 83.28 qu’il 
avait alors fixée aux 26 et 27 octobre 2003.

 Bref, il n’y a absolument aucun doute, au vu du 
dossier, que le ministère public entendait utiliser, en 
partie du moins, la procédure prévue à l’art. 83.28 
pour interroger l’appelant avant le procès (ou au 
milieu de celui-ci). Pour les besoins de la présente 
affaire, il n’est pas nécessaire d’être en accord ou en 
désaccord avec l’évaluation de l’objet prédominant 
par la juge qui a présidé l’investigation. Il suffit de 
noter qu’elle a reconnu que l’interrogatoire avant le 
procès (ou au milieu de celui-ci) était l’un des objets 
visés, et de se demander si cet objet était illégitime.

 La juge présidant l’investigation était consciente 
du problème. Elle a formulé une réserve :

[TRADUCTION] . . . si la conduite de l’enquête, notam-
ment par la tenue de l’investigation ordonnée en vertu de 
l’art. 83.28, porte atteinte aux droits que leur garantit la 
Charte, [MM. Malik et Bagri] peuvent demander au juge 
du procès [Air India] de remédier à la situation.

 Il va sans dire que le problème est qu’au moment 
où il se présentera devant le juge du procès, le minis-
tère public aura déjà procédé à son interrogatoire 
« au milieu du procès ». Il s’en sera servi pour déci-
der d’assigner ou non l’appelant comme témoin. 
Bien que le juge du procès puisse, à certains égards, 
limiter l’utilisation de la transcription au procès, le 
ministère public aura obtenu d’avance les renseigne-
ments qu’il veut réellement, à savoir la divulgation 
forcée du témoignage que l’appelant est susceptible 
de livrer. Un tel aperçu est un avantage important. 
Un témoin imprévisible qui tient des propos inatten-
dus à la barre des témoins risque non seulement de 
contrecarrer la volonté du ministère public de faire 
progresser sa cause, mais encore de nuire sérieuse-
ment à la preuve de ce dernier. C’est sans doute pour 
cette raison que le ministère public tenait à retarder 
la comparution de l’appelant au procès Air India jus-
qu’à ce que l’investigation fondée sur l’art. 83.28 ait 
permis de relier l’appelant à une version particulière 
des faits.
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 I fully recognize the onerous and difficult respon-
sibilities faced by Crown counsel in the Air India 
trial. Nevertheless, in the s. 83.28 procedure, as my 
colleagues emphasize, “the legislature intended 
that the Crown would conduct itself according to 
its proper role as an officer of the court and its duty 
of impartiality in the public interest” (para. 95). It 
is sometimes not an easy matter for the Crown to 
accommodate its duty to act impartially in the public 
interest and its role as advocate in an accusatorial 
adversarial criminal prosecution. Here, in my view, 
Crown counsel is not engaged in a detached investi-
gative role, but seeks to bootstrap its case in the Air 
India trial by resort to s. 83.28 as a mid-trial discov-
ery procedure. The issue is not one of high princi-
ple but trial tactics. Whether resort to such tactics is 
proper or improper is one of the questions of law to 
be settled by this Court.

 If the Crown’s dominant concern were truly to 
press ahead with an “ongoing investigation”, it could 
have called the appellant to testify before Josephson 
J. at any time after the Air India trial started on April 
28, 2003, by special arrangement or otherwise. This 
would have freed the s. 83.28 hearing from any con-
straints posed by the trial of Malik and Bagri.

 In any event, I believe my colleagues’ “improper 
purpose” test is too narrow. The Court’s concern is 
not exhausted by whether there has been shown bad 
faith or “oblique motive” on the part of the Crown 
prosecutor. The Court must act on a broader basis 
to protect the public interest in a “fair and just trial 
process and the proper administration of justice”: 
R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 979, at p. 1007. What 
is important is not only the Crown’s purpose but, 
as much or more so in this case, the effect of the s. 
83.28 order on the ongoing Air India trial. It is sig-
nificant that a tactical split has developed between 
Bagri, who would now like his counsel to examine 
the appellant in the s. 83.28 hearing, and Malik, who 
opposes it. If the prejudicial effects of the s. 83.28 

 Je reconnais parfaitement l’importance et la com-
plexité des responsabilités qui incombent à l’avo-
cat du ministère public dans le procès Air India. 
Cependant, comme le soulignent mes collègues, 
« le législateur a voulu [qu’en participant à l’inves-
tigation prévue par l’art. 83.28] le ministère public 
se conforme au rôle qu’il doit jouer en tant qu’offi-
cier de justice et à son obligation d’agir impartiale-
ment dans l’intérêt public » (par. 95). Il est parfois 
difficile au ministère public de concilier son devoir 
d’agir impartialement dans l’intérêt du public et 
son rôle de plaideur dans des poursuites criminel-
les de nature accusatoire et contradictoire. J’estime 
qu’en l’espèce l’avocat du ministère public joue non 
pas un rôle d’enquêteur désintéressé, mais cherche 
plutôt à étoffer sa preuve dans le procès Air India 
en recourant à l’art. 83.28 pour procéder à un inter-
rogatoire au milieu du procès. Ce qui est en jeu est 
non pas un grand principe, mais plutôt une stratégie 
de prétoire. La légitimité du recours à de telles stra-
tégies est une question de droit que notre Cour doit 
trancher.

 Si le principal souci du ministère public avait 
vraiment été de faire progresser une « investiga-
tion en cours », il aurait pu, au moyen d’une entente 
spéciale ou autrement, assigner l’appelant à témoi-
gner devant le juge Josephson en tout temps après 
l’ouverture du procès Air India, le 28 avril 2003. 
L’investigation fondée sur l’art. 83.28 aurait ainsi 
été dépourvue de toute contrainte émanant du 
procès de MM. Malik et Bagri.

 Quoi qu’il en soit, je crois que le critère de 
l’« objet illégitime » adopté par mes collègues est 
trop strict. La préoccupation de la Cour ne se limite 
pas à la question de savoir si l’on a démontré l’exis-
tence de mauvaise foi ou d’un « motif inavoué » 
chez l’avocat du ministère public. La Cour doit agir 
dans une perspective plus large afin de protéger l’in-
térêt du public dans un « régime de procès justes 
et équitables et [. . .] la bonne administration de la 
justice » : R. c. Scott, [1990] 3 R.C.S. 979, p. 1007. 
L’incidence de l’ordonnance fondée sur l’art. 83.28 
sur le procès Air India en cours est en l’espèce aussi 
important, voire plus important, que l’intention 
du ministère public. Le fossé stratégique qui s’est 
creusé entre M. Bagri, qui aimerait que son avocat 
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proceeding on the fair trial rights of Malik or Bagri 
or either of them can be eliminated by delaying the 
s. 83.28 hearing until after appellant testifies at the 
Air India trial, then, in my opinion, the s. 83.28 
hearing should be delayed.

 There might be exigent circumstances in another 
case where such a tilt in the playing field could be 
justified, perhaps in the face of an apprehended 
future terrorist act for example. That is not this 
case.

V. Should the Appellant Be Defeated by the
Ruling in Housen v. Nikolaisen?

 The Crown relies on Housen v. Nikolaisen, supra, 
for the proposition that this Court should defer to the 
decision of the hearing judge to allow the s. 83.28 
hearing to proceed.

 While the hearing judge found as a “fact” that 
the Air India investigation was the “predominant 
purpose”, the link to the Air India trial was plain 
and obvious and acknowledged by the Crown. My 
colleagues rightly reject the “predominant purpose” 
test. The question at this point, therefore, is whether 
the Crown’s purpose insofar as it related to the Air 
India trial was “improper”. That is not an issue of 
fact. It is a matter of opinion.

 In Housen v. Nikolaisen, Iacobucci and Major JJ. 
pointed out at para. 36 that

[m]atters of mixed fact and law lie along a spectrum. 
Where, for instance, an error with respect to a finding 
of negligence can be attributed to the application of an 
incorrect standard, a failure to consider a required ele-
ment of a legal test, or similar error in principle, such an 
error can be characterized as an error of law, subject to a 
standard of correctness.

 A finding of improper purpose, like a finding of 
negligence, is an issue of mixed fact and law. Further, 
a finding of impropriety lies at the “legal” end of the 

interroge l’appelant dans le cadre de l’investigation 
fondée sur l’art. 83.28, et M. Malik, qui s’y oppose, 
est significatif. Si le report de l’investigation prévue 
par l’art. 83.28 à une date postérieure au témoignage 
de l’appelant au procès Air India peut permettre 
d’en éliminer l’incidence préjudiciable sur les droits 
de M. Malik ou de M. Bagri à un procès équitable, 
j’estime qu’elle doit être reportée.

 Il se pourrait que, dans une autre affaire, l’ur-
gence de la situation justifie de modifier les règles 
du jeu, par exemple, en cas de menace d’acte terro-
riste. Ce n’est pas le cas en l’espèce.

V. L’appelant doit-il échouer en raison de l’arrêt
Housen c. Nikolaisen?

 Le ministère public se fonde sur l’arrêt Housen 
c. Nikolaisen, précité, pour prétendre que notre 
Cour devrait s’en remettre à la décision de la juge 
présidant l’investigation d’autoriser l’investigation 
fondée sur l’art. 83.28.

 Bien que la juge présidant l’investigation ait tiré 
la conclusion « de fait » que l’enquête sur la tragé-
die d’Air India constituait l’« objet prédominant », 
l’existence du lien avec le procès Air India est claire 
et nette et reconnue par le ministère public. Mes col-
lègues ont rejeté, à bon droit, le critère de l’« objet 
prédominant ». Il s’agit donc maintenant de déter-
miner si l’intention du ministère public était « illé-
gitime » en ce qui concernait le procès Air India. Ce 
n’est pas une question de fait. C’est une question 
d’opinion.

 Dans l’arrêt Housen c. Nikolaisen, par. 36, les 
juges Iacobucci et Major ont souligné que

[l]es questions mixtes de fait et de droit s’étalent le long 
d’un spectre. Lorsque, par exemple, la conclusion de 
négligence est entachée d’une erreur imputable à l’ap-
plication d’une norme incorrecte, à l’omission de tenir 
compte d’un élément essentiel d’un critère juridique ou 
à une autre erreur de principe semblable, une telle erreur 
peut être qualifiée d’erreur de droit et elle est contrôlée 
suivant la norme de la décision correcte.

 Comme pour la négligence, la conclusion qu’un 
objet ou une intention est illégitime est une ques-
tion mixte de fait et de droit. En outre, la conclusion 
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spectrum because it is the product of applying a 
legal standard to the facts established in evidence 
before the hearing judge. When we say something 
is improper we are implicitly, if not explicitly, doing 
so by reference to a standard of propriety. That is a 
legal issue.

 It is also, in this case, an important issue of legal 
practice. This appeal does not come to us as a gen-
eral constitutional reference brought by the govern-
ment to determine the validity of s. 83.28, although 
that is an important element of what we have to deal 
with. The appellant brings the case here not to make 
new law but to obtain practical relief. 

VI. The Result Was an Abuse of Process

 The inherent power of a court to stay abusive 
proceedings has been discussed in a number of deci-
sions including R. v. Jewitt, [1985] 2 S.C.R. 128; 
R. v. Power, [1994] 1 S.C.R. 601; R. v. O’Connor, 
[1995] 4 S.C.R. 411; and Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) v. Tobiass, [1997] 3 
S.C.R. 391.

 In those cases, the Court set the bar to obtain a 
stay very high because what was sought was an end 
to a prosecution. What is sought here is in the nature 
of a flexible common law remedy available to the 
courts to protect the integrity of their own processes. 
A temporary stay in this case would have required 
nothing more than a scheduling change.

 There is nothing in the material to suggest that 
postponement of the s. 83.28 hearing until after the 
appellant had testified would have prejudiced any 
“ongoing investigation” into other aspects of the Air 
India disaster. That investigation has been “ongo-
ing” for almost 20 years.

d’illégitimité se situe à l’extrémité « juridique » du 
spectre étant donné qu’elle résulte de l’application 
d’une norme juridique aux faits établis en preuve 
devant le juge présidant l’investigation. Lorsque 
nous affirmons que quelque chose est illégitime, 
nous le faisons implicitement, voire explicitement, 
en fonction d’une norme de légitimité. C’est là une 
question de droit.

 Cela représente également, en l’espèce, une 
importante question de pratique du droit. Il n’est 
pas question ici d’un renvoi constitutionnel géné-
ral dans lequel le gouvernement nous demande de 
nous prononcer sur la validité de l’art. 83.28, quoi-
qu’il s’agisse là d’un aspect important du problème 
que nous sommes appelés à régler. L’appelant a 
formé le présent pourvoi non pas pour créer du 
droit nouveau, mais pour obtenir un redressement 
concret.

VI. Un abus de procédure a résulté

 Le pouvoir inhérent d’un tribunal d’ordonner 
l’arrêt de procédures abusives a été analysé dans 
un certain nombre de décisions, dont R. c. Jewitt, 
[1985] 2 R.C.S. 128; R. c. Power, [1994] 1 R.C.S. 
601; R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 411; et 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration) c. Tobiass, [1997] 3 R.C.S. 391.

 Dans ces décisions, la Cour a assujetti l’arrêt des 
procédures à un critère très exigeant étant donné que 
c’était la fin des poursuites qui était sollicitée. En 
l’espèce, ce qui est sollicité tient d’un redressement 
souple de common law que les tribunaux peuvent 
accorder pour préserver l’intégrité de leurs propres 
procédures. En l’occurrence, la suspension tempo-
raire n’aurait nécessité rien de plus qu’une modifi-
cation de l’échéancier.

 Rien dans la documentation soumise n’indi-
que que le report de l’investigation fondée sur 
l’art. 83.28 à une date postérieure au témoignage 
de l’appelant aurait nuit à une « investigation en 
cours » portant sur d’autres aspects de la tragé-
die d’Air India. Comme nous l’avons vu, cette 
investigation ou enquête durait depuis près de 
20 ans.
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 The Crown was not entitled to a mid-trial exami-
nation for discovery of an uncooperative witness 
according to the ordinary rules of criminal proce-
dure and it should have been stopped. This brings us 
back to the point of my commencement. The courts 
should treat with healthy scepticism a government 
claim that the war against terrorism, important as it 
is, should trump the normal processes of the law. 
Situations may arise where that becomes necessary, 
but this is not one of those cases. At a minimum, 
alternatives to “trumping” should be explored. Here 
the interests of the Air India investigation could rea-
sonably be accommodated to the exigencies of the 
Air India trial by a scheduling change. In these cir-
cumstances, in my respectful opinion, the hearing 
judge erred in giving the Crown the green light to 
proceed.

VII.  Disposition

 I would therefore allow the appeal, affirm the 
constitutional validity of s. 83.28 of the Criminal 
Code when correctly interpreted and properly 
applied, but I would have entered a stay against 
the s. 83.28 hearing in this proceeding until after 
the appellant had testified at the trial of Malik and 
Bagri, or the Crown otherwise had indicated that 
the appellant would not be called as a prosecution 
witness.

 English version of the reasons of LeBel and 
Fish JJ. delivered by

 LeBel J. (dissenting) — I agree with Binnie J. 
that the appeal should be allowed because of the 
abuse of process by the Crown and would reach 
the same conclusion as him on that issue. However, 
with respect for the contrary view, I cannot agree 
with my colleagues Iacobucci and Arbour JJ. on 
the issue of judicial independence. In my opin-
ion, s. 83.28 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, 
c. C-46 (“Cr. C.”), compromises judicial inde-
pendence and should, for this reason, be declared 
unconstitutional. Due to the manner in which this 
provision structures relations between the judiciary, 
the investigative arm of the police and the Crown, 

 Selon les règles de procédure ordinaires en 
matière criminelle, le ministère public n’avait pas le 
droit de procéder, au milieu du procès, à l’interroga-
toire d’un témoin peu coopératif, et il aurait dû être 
empêché de le faire. Cela nous ramène à mon point 
de départ. Les tribunaux devraient faire montre d’un 
scepticisme sain à l’égard d’une prétention du gou-
vernement que la guerre contre le terrorisme, si 
importante soit-elle, doit avoir préséance sur l’ap-
plication régulière de la loi. Quoique cette préséance 
puisse se révéler parfois nécessaire, ce n’est pas le 
cas en l’espèce. Il y a lieu, à tout le moins, d’explo-
rer d’autres avenues que cette « préséance ». Dans le 
cas qui nous occupe, une modification de l’échéan-
cier aurait permis de concilier raisonnablement les 
intérêts de l’enquête sur la tragédie d’Air India avec 
les exigences du procès Air India. Dans ces circons-
tances, j’estime, en toute déférence, que la juge pré-
sidant l’investigation a commis une erreur en don-
nant le feu vert au ministère public.

VII.  Dispositif

 Par conséquent, j’accueillerais le pourvoi, je 
confirmerais la constitutionnalité de l’art. 83.28 du 
Code criminel, interprété et appliqué correctement, 
mais j’aurais ordonné la suspension de l’investiga-
tion fondée sur l’art. 83.28 jusqu’à ce que l’appelant 
ait témoigné au procès de MM. Malik et Bagri, ou 
que le ministère public ait autrement indiqué qu’il 
ne l’assignera pas comme témoin à charge.

 Les motifs des juges LeBel et Fish ont été rendus 
par

 Le juge LeBel (dissident) — Je suis d’accord 
avec le juge Binnie pour reconnaître que le pourvoi 
devrait être accueilli en raison de l’abus de procé-
dure commis par le ministère public, et pour con-
clure comme il le propose sur ce point. Toutefois, 
en toute déférence pour l’avis contraire, je ne puis 
partager l’opinion exprimée par mes collègues, les 
juges Iacobucci et Arbour, sur l’indépendance judi-
ciaire. À mon avis, l’art. 83.28 du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46 (« C. cr. »), porte atteinte 
à l’indépendance judiciaire et devrait, pour cette 
raison, être déclaré inconstitutionnel. En raison de 
la manière dont elle aménage les rapports entre la 
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it will inevitably lead to the abuses and irregu-
larities described so eloquently by my colleague 
Binnie J.

 As noted by Iacobucci and Arbour JJ., the princi-
ple of judicial independence has a variety of sources. 
Judicial independence is guaranteed by s. 11(d) of 
the Canadian Charter of Rights and Freedoms  and 
the Preamble to and ss. 96 to 100 of the Constitution 
Act, 1867, and it plays an essential role in the proper 
functioning of Canada’s constitutional democracy 
(Mackin v. New Brunswick (Minister of Finance), 
[2002] 1 S.C.R. 405, 2002 SCC 13, at para. 34). 
This principle, which serves to maintain public con-
fidence in the court system and the rule of law, was 
established to prevent interference by the executive 
and legislative branches in the exercise of judicial 
powers (Reference re Remuneration of Judges of the 
Provincial Court of Prince Edward Island, [1997] 
3 S.C.R. 3 (“Reference re Judges of the Provincial 
Court”), at para. 10; Valente v. The Queen, [1985] 2 
S.C.R. 673; Beauregard v. Canada, [1986] 2 S.C.R. 
56). The judiciary must remain completely inde-
pendent of the other branches of government in the 
performance of its functions (Mackin, supra, at para. 
35). 

 The courts have identified three fundamental 
characteristics of judicial independence: security of 
tenure, financial security, and administrative inde-
pendence. Security of tenure means that a judge can 
be removed from office only for serious and very 
specific reasons following an independent review 
process that affords the judge the opportunity to be 
heard and to defend him- or herself. Financial secu-
rity safeguards judges’ salaries or other remunera-
tion and pensions. Administrative independence, 
which is not to be confused with institutional inde-
pendence, a point I will discuss below, gives courts 
necessary power over matters of administration 
bearing directly on the exercise of their functions 
(Valente, supra, at pp. 694-712).

magistrature, les services d’enquête policière et le 
ministère public, cette mesure législative ne peut 
que produire les abus et les irrégularités que décrit 
éloquemment l’opinion de mon collègue le juge 
Binnie.

 Comme le rappellent les juges Iacobucci et 
Arbour, les sources du principe de l’indépendance 
judiciaire sont diverses. Protégé à la fois par l’al. 
11d) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés ainsi que par le préambule et les art. 96 à 100 
de la Loi constitutionnelle de 1867, le principe de 
l’indépendance judiciaire joue un rôle essentiel 
au bon fonctionnement de la démocratie cons-
titutionnelle de notre pays (Mackin c. Nouveau-
Brunswick (Ministre des Finances), [2002] 1 
R.C.S. 405, 2002 CSC 13, par. 34). Ce principe, 
qui vise à assurer le maintien de la confiance du 
public dans le système judiciaire et la primauté du 
droit, a pour objet d’éviter toute intervention des 
pouvoirs exécutif et législatif dans l’exercice des 
pouvoirs judiciaires (Renvoi relatif à la rémuné-
ration des juges de la Cour provinciale de l’Île-
du-Prince-Édouard, [1997] 3 R.C.S. 3 (« Renvoi 
relatif aux juges de la Cour provinciale »), par. 
10; Valente c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 673; 
Beauregard c. Canada, [1986] 2 R.C.S. 56). Dans 
l’exercice de ses fonctions, le pouvoir judiciaire 
doit donc demeurer complètement indépendant 
des autres pouvoirs de l’État (Mackin, précité, 
par. 35). 

 La jurisprudence identifie trois caractéristiques 
essentielles de l’indépendance, soit l’inamovibilité, 
la sécurité financière et l’indépendance administra-
tive. L’inamovibilité ne permet la révocation que 
pour des motifs graves et bien déterminés, à la suite 
d’un examen indépendant et dans le respect d’une 
procédure qui permette au juge de se faire entendre 
et de se défendre. La sécurité financière protège la 
rémunération, le traitement et la pension des juges. 
Enfin, l’indépendance administrative, qui ne doit 
pas être confondue avec le critère de l’indépendance 
institutionnelle dont je discuterai ultérieurement, 
reconnaît aux tribunaux un pouvoir nécessaire sur 
les questions administratives qui ont un effet direct 
sur l’exercice de leurs fonctions (Valente, précité, 
p. 694-712).
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 Judicial independence also has two dimensions, 
individual independence and institutional independ-
ence, which are distinct from its core characteristics 
(Reference re Judges of the Provincial Court, supra, 
at para. 119). On the one hand, individual independ-
ence attaches to the individual judge. Judges must 
be able to discharge their judicial functions without 
outside interference. Thus, this dimension of inde-
pendence is concerned with the personal attributes 
of a judge, such as security of tenure. On the other 
hand, institutional independence attaches to courts 
as institutions. Courts must be independent, and 
appear to be independent, of the legislative and 
executive branches of government. The institutional 
dimension of judicial independence thus ensures the 
separation of powers (Reference re Judges of the 
Provincial Court, supra, at paras. 118-25; Mackin, 
supra, at para. 39; Ell v. Alberta, [2003] 1 S.C.R. 
857, 2003 SCC 35, at paras. 21-23). 

 This Court has often stressed the need to safe-
guard the institutional dimension of judicial inde-
pendence so that the courts can continue to fulfill 
their role as guardians of the Constitution (Reference 
re Judges of the Provincial Court, supra, at para. 
123; Mackin, supra, at para. 39). If the courts are to 
retain the ability to provide individuals with effec-
tive protection against unwarranted deprivations of 
their rights and freedoms by the executive and legis-
lative branches, they must necessarily be independ-
ent of those branches (Ell, supra, at para. 22). 

 In the case before us, it is important, indeed 
essential, that these two dimensions of judicial 
independence not be confused. Thus, although a 
judge may be independent in fact and act with the 
utmost impartiality, judicial independence will not 
exist if the court of which he or she is a member 
is not independent of the other branches of govern-
ment on an institutional level. To determine whether 
judicial independence has been maintained in a spe-
cific case, both dimensions of judicial independence 
therefore have to be reviewed. 

 As noted by Iacobucci and Arbour JJ., the prin-
ciple of judicial independence is essential to the 

 L’indépendance judiciaire comporte aussi deux 
dimensions, l’une individuelle, et l’autre institu-
tionnelle, qui se distinguent de ses caractéristiques 
essentielles (Renvoi relatif aux juges de la Cour 
provinciale, précité, par. 119). D’un côté, l’indé-
pendance individuelle s’attache au juge. Ce dernier 
doit effectivement être en mesure de s’acquitter de 
ses fonctions judiciaires sans ingérence extérieure. 
Cette dimension de l’indépendance vise donc les 
attributs personnels du juge, telle l’inamovibilité. 
De l’autre côté, l’indépendance institutionnelle s’at-
tache aux tribunaux en tant qu’institutions. Les tri-
bunaux doivent, en effet, être indépendants des pou-
voirs législatif et exécutif de l’État et paraître tels. 
La dimension institutionnelle de l’indépendance 
judiciaire vise donc à assurer la séparation des pou-
voirs étatiques (Renvoi relatif aux juges de la Cour 
provinciale, précité, par. 118-125; Mackin, précité, 
par. 39; Ell c. Alberta, [2003] 1 R.C.S. 857, 2003 
CSC 35, par. 21-23). 

 Notre Cour a souvent souligné la nécessité de 
préserver la dimension institutionnelle de l’indépen-
dance judiciaire afin que les tribunaux restent capa-
bles de remplir leur rôle de gardiens de la Constitution 
(Renvoi relatif aux juges de la Cour provinciale, 
précité, par. 123; Mackin, précité, par. 39). En effet, 
pour que les tribunaux puissent protéger efficace-
ment les droits et libertés des justiciables contre les 
atteintes injustifiées des pouvoirs législatif et exé-
cutif de l’État, ils doivent nécessairement être indé-
pendants face à ces pouvoirs (Ell, précité, par. 22). 

 Il est important, voire primordial dans le cas qui 
nous occupe, de ne pas confondre ces deux facettes 
de l’indépendance judiciaire. Ainsi, bien qu’un juge 
puisse être indépendant de fait et se conduire avec 
la plus rigoureuse impartialité, l’indépendance judi-
ciaire n’existera pas si le tribunal auquel il appar-
tient ne demeure pas indépendant des autres organes 
du gouvernement sur le plan institutionnel. Afin de 
déterminer si l’indépendance judiciaire a été préser-
vée dans un cas donné, un examen des deux dimen-
sions de l’indépendance judiciaire s’avère donc 
nécessaire. 

 Comme l’ont souligné les juges Iacobucci et 
Arbour, le principe de l’indépendance judiciaire 
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preservation of the fundamental normative order 
of a society founded on the principles of constitu-
tionalism and the rule of law. Judicial independence 
effectively ensures the maintenance of public confi-
dence in the administration of justice, which is itself 
an essential precondition for respect for and accept-
ance of the justice system and the rule of law. Thus, 
public confidence guarantees the effectiveness of 
our justice system, while at the same time putting 
the principle of the rule of law into practice (Valente, 
supra, at p. 689; Therrien (Re), [2001] 2 S.C.R. 3, 
2001 SCC 35, at para. 110; Mackin, supra, at paras. 
34-38). The maintenance of public confidence in the 
administration of justice is therefore central to con-
cerns relating to judicial independence.

 To determine whether a measure compromises 
judicial independence, it must be asked whether 
the judicial institution, meaning, on the one hand, 
the individual judges and, on the other hand, col-
lectively, the institution per se, is perceived by the 
public to be independent: 

Confidence in our system of justice requires a healthy 
perception of judicial independence to be maintained 
amongst the citizenry. Without the perception of inde-
pendence, the judiciary is unable to “claim any legiti-
macy or command the respect and acceptance that are 
essential to it”: see Mackin v. New Brunswick (Minister 
of Finance), [2002] 1 S.C.R. 405, 2002 SCC 13, at para. 
38, per Gonthier J. The principle requires the judiciary
to be independent both in fact and perception. [Emphasis 
added.]

(Ell, supra, at para. 23; Valente, supra, at p. 689)

The appropriate test for this purpose is whether a 
reasonable person who is informed of the relevant 
statutory provisions would conclude, after view-
ing the matter realistically and practically, that the 
judiciary is independent (Reference re Judges of 
the Provincial Court, supra, at para. 113; Mackin, 
supra, at para. 38). It is important to note, however, 
that “reasonable person” does not for this purpose 
mean an experienced legal professional who under-
stands the intricacies of legal issues based on subtle 
distinctions of which lay persons would generally 

joue un rôle essentiel pour ce qui est de préserver 
l’ordre normatif fondamental d’une société fondée 
sur les principes du constitutionnalisme et de la pri-
mauté du droit. L’indépendance judiciaire assure 
effectivement le maintien de la confiance du public 
dans l’administration de la justice, qui est elle-même 
une condition indispensable du respect et de l’ac-
ceptation du système de justice et de la primauté du 
droit. Cette confiance du public permet ainsi d’as-
surer l’efficacité de notre système de justice et, du 
coup, la mise en œuvre du principe de la primauté 
du droit (Valente, précité, p. 689; Therrien (Re), 
[2001] 2 R.C.S. 3, 2001 CSC 35, par. 110; Mackin, 
précité, par. 34-38). Le maintien de la confiance du 
public dans l’administration de la justice doit donc 
se situer au cœur des préoccupations relatives à l’in-
dépendance judiciaire. 

 Afin de déterminer si une mesure porte atteinte 
à l’indépendance judiciaire, il faut se demander si 
l’institution judiciaire, tant au niveau des juges qu’à 
celui, collectif, de l’organisation elle-même, est 
perçue par le public comme étant indépendante :

Pour que règne la confiance dans notre système de jus-
tice, il faut s’assurer que les citoyens aient toujours une 
saine perception d’indépendance judiciaire. Sans cette 
perception d’indépendance, le pouvoir judiciaire ne peut 
pas « prétendre à la légitimité, ni commander le respect 
et l’acceptation qui lui sont essentiels » : voir Mackin 
c. Nouveau-Brunswick (Ministre des Finances), [2002] 
1 R.C.S. 405, 2002 CSC 13, par. 38, le juge Gonthier. 
Le principe exige que le pouvoir judiciaire soit non seu-
lement effectivement indépendant, mais encore perçu
comme étant indépendant. [Je souligne.]

(Ell, précité, par. 23; Valente, précité, p. 689)

Dans cette recherche, il convient d’appliquer le cri-
tère de la personne raisonnable, informée des dis-
positions législatives pertinentes, qui, après avoir 
envisagé la question de manière réaliste et prati-
que, conclurait à l’indépendance du pouvoir judi-
ciaire (Renvoi relatif aux juges de la Cour provin-
ciale, précité, par. 113; Mackin, précité, par. 38). 
Il importe toutefois de préciser qu’à cet égard, la 
personne raisonnable n’est pas un juriste d’expé-
rience qui comprend les subtilités juridiques basées 
sur de fines distinctions que les profanes ne décèlent 
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be unaware. In short, the objective test of the rea-
sonable person should serve to determine whether 
the public has a positive perception of judicial inde-
pendence.

 When analysed from this perspective, s. 83.28 
Cr. C. compromises the institutional dimension of 
judicial independence. To conclude otherwise, it 
would be necessary to ignore the fundamental dis-
tinction between the two dimensions of judicial 
independence when applying the law to the facts of 
this case. Although they do discuss the institutional 
dimension of judicial independence, Iacobucci and 
Arbour JJ. seem to have inferred the existence of 
judicial independence from the individual independ-
ence of the judge acting pursuant to s. 83.28 with-
out considering whether the institutional dimension 
was in fact protected. In my colleagues’ view, if a 
judge conducting an investigation pursuant to this 
provision fails, in exercising his or her discretion, to 
uphold the rights and freedoms of the person being 
examined, then, and only then, could it be con-
cluded, after the fact, that judicial independence had 
been compromised (para. 88).

 Holmes J. concluded that s. 83.28 Cr. C. does 
not compromise judicial independence, because 
the judge conducting the investigation will not be 
the same as the one who presides at the trial, and 
because the two proceedings will very rarely take 
place in the same jurisdiction. This reasoning over-
looks the institutional dimension of judicial inde-
pendence and fails to consider the impact of the 
statutory provisions in question on that dimension 
and of the perception a reasonable, well-informed 
person would have with respect thereto. This 
analysis considers only the actions of individual 
judges and their personal impartiality in the conduct 
of the investigation process.

 Without institutional independence or, in other 
words, without the appearance of a clear separation 
of powers between the judicial, executive and leg-
islative branches, judicial independence cannot be 
said to exist. In my view, preserving the appearance 

généralement pas. Bref, le critère objectif de la 
personne raisonnable doit servir à déterminer si le 
public a une saine perception d’indépendance judi-
ciaire. 

 Analysé dans cette perspective, l’art. 83.28 
C. cr. porte atteinte à l’indépendance judiciaire 
dans sa dimension institutionnelle. Une conclusion 
contraire repose sur l’omission d’établir cette dis-
tinction fondamentale entre les deux dimensions 
de l’indépendance judiciaire dans l’application du 
droit aux faits en cause. Bien qu’ils aient discuté 
de la dimension institutionnelle de l’indépendance 
judiciaire, les juges Iacobucci et Arbour semblent 
avoir inféré de l’indépendance individuelle du juge 
agissant en vertu de l’art. 83.28 une conclusion 
d’indépendance judiciaire, sans examiner si, dans 
les faits, la dimension institutionnelle de l’indépen-
dance judiciaire était protégée. En effet, selon mes 
collègues, si un juge présidant une investigation en 
vertu de cette disposition utilisait sa discrétion d’une 
manière qui n’assure pas la protection des droits et 
libertés de la personne interrogée, alors, dans ce 
cas précis, il deviendrait ultérieurement possible 
de conclure à l’absence d’indépendance judiciaire 
(par. 88).

 Par ailleurs, la juge Holmes a conclu que l’art. 
83.28 C. cr. ne portait pas atteinte à l’indépendance 
judiciaire, pour le motif que le juge présidant l’in-
vestigation ne sera pas le même que celui prési-
dant le procès et qu’il sera rarissime que ces deux 
procédures se déroulent dans le même ressort. Ce 
raisonnement a ainsi omis de prendre en compte la 
dimension institutionnelle de l’indépendance judi-
ciaire et d’examiner les conséquences des mesures 
législatives en cause à l’égard de cette dernière et de 
la perception qu’en aurait la personne raisonnable et 
bien informée. Cette analyse ne prend en considéra-
tion que le comportement individuel du juge et son 
impartialité personnelle dans la conduite de la pro-
cédure d’enquête.

 Sans indépendance institutionnelle, ou, autre-
ment dit, sans étanchéité apparente entre les pou-
voirs judiciaire, exécutif et législatif, il ne peut 
effectivement y avoir d’indépendance judiciaire. 
À mon sens, la sauvegarde de l’apparence d’une 
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of a separation of powers is a necessary condition 
for concluding that judicial independence exists.

 Section 83.28 Cr. C. requires judges to pre-
side over police investigations; as such investiga-
tions are the responsibility of the executive branch, 
this cannot but leave a reasonable person with the 
impression that judges have become allies of the 
executive branch. This perception that the judicial 
and executive branches are allied when conducting 
an investigation pursuant to this provision results, in 
my view, from the difficulty that a judge presiding 
over such a process will have protecting the rights 
and freedoms of the person being examined, the 
overly broad discretionary powers wielded by the 
judge, the legislative objectives behind the provi-
sion and the very nature of these proceedings, which 
may be held in camera.

 Iacobucci and Arbour JJ. found that a judge exer-
cises a judicial function when carrying out such 
an examination, since ss. 83.28(7) and 83.28(9) 
Cr. C. provide that he or she has the power to vary 
the terms and conditions of the order and to rule on 
objections relating to a refusal to answer a question. 
My colleagues thus conclude that the judge’s role 
here is to protect the interests of the person being 
examined and thereby act as a shield against unwar-
ranted deprivations thereof by the executive branch. 
I do not agree. Even if the impugned statutory provi-
sions are interpreted as my colleagues propose, the 
judge will not have the necessary means to ensure 
that the rights and freedoms of the person being 
examined are protected. 

 First, I question how effective the judge’s power 
to rule on objections to evidence in the course of 
these investigations will actually be. I am sceptical 
about the view that the rules of evidence set out in 
the Canada Evidence Act, R.S.C. 1985, c. C-5, such 
as ss. 8 to 12, 19 to 36 and 42, and the common law 
rules can govern the conduct of such an examina-
tion. These rules were created, first and foremost, to 
govern the building of a case to prove an accused’s 
guilt. They are ill suited to the gathering of informa-
tion relating to the commission of an offence or to 
fears that one may have been committed. 

séparation des pouvoirs est nécessaire à une conclu-
sion d’indépendance judiciaire.

 L’article 83.28 C. cr., en vertu duquel les juges 
sont de fait amenés à présider des enquêtes policiè-
res, qui relèvent de l’exercice du pouvoir exécutif, 
ne peut qu’entraîner chez la personne raisonnable 
une perception que les juges sont devenus alliés du 
pouvoir exécutif. Cette perception que les pouvoirs 
judiciaire et exécutif s’associent lors d’une enquête 
conduite en vertu de cette disposition résulte, à mon 
avis, de la difficulté qu’aura le juge qui la préside, à 
l’intérieur d’un pareil système, à protéger les droits 
et libertés des personnes interrogées, de sa trop 
grande discrétion, des objectifs législatifs ainsi que 
de la nature même des procédures qui pourront se 
tenir à huis clos.

 Les juges Iacobucci et Arbour ont conclu que le 
juge exerce une fonction judiciaire lors de l’interro-
gatoire, car il a le pouvoir, en vertu des par. 83.28(7) 
et 83.28(9) C. cr., de modifier les conditions de l’or-
donnance et de statuer sur les objections concernant 
le refus de répondre à une question. Mes collègues 
concluent ainsi que le juge a pour tâche de proté-
ger les intérêts de la personne interrogée et, qu’en 
ce sens, il remplit sa fonction de bouclier contre les 
atteintes injustifiées du pouvoir exécutif. Je ne par-
tage pas ces vues. En effet, même en interprétant les 
dispositions législatives attaquées comme ils le pro-
posent, il reste que le juge n’a pas les moyens néces-
saires pour assurer la protection des droits et libertés 
de la personne interrogée.

 D’abord, je m’interroge sur l’efficacité réelle 
du pouvoir du juge de trancher des objections à la 
preuve dans le contexte de ces investigations. Je 
demeure sceptique à l’égard de l’opinion que les 
règles de preuve fixées par la Loi sur la preuve au 
Canada, L.R.C. 1985, ch. C-5, tels les art. 8 à 12, 
19 à 36 et 42, et par la common law puissent régir 
la tenue de l’interrogatoire. Ces règles sont d’abord 
créées pour régir la constitution d’une preuve de 
culpabilité d’un accusé. Elles s’adaptent mal à la 
cueillette d’information relative à la perpétration 
d’une infraction ou aux craintes qu’une infraction 
n’ait été commise.
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 Next, even if I agreed with Iacobucci and Arbour 
JJ. as to the application of these rules of evidence, 
the rules would not create a framework allowing 
judges to effectively protect the rights and freedoms 
of the person being examined. Indeed, as my col-
leagues noted, the application of these rules of evi-
dence is not mandatory. Moreover, some of the rules 
will not apply, as they are incompatible with the 
type of investigation provided for in s. 83.28. This 
is true of the rule against hearsay evidence. Finally, 
although the rules relating to the relevance of ques-
tions asked and to their probative value could be 
useful in theory, the judge will not be in a position 
to apply them. The judge presiding over the exami-
nation will undoubtedly not have access to the full 
record of the police investigation. It would therefore 
be easy for a Crown prosecutor to contend that a 
question is relevant or that its probative value out-
weighs its prejudicial effects. Without knowledge of 
the investigation’s sources, framework and objec-
tives, it will be virtually impossible for the judge to 
rule on such objections. Thus, the power to limit the 
scope of questions put to the person being examined 
could prove illusory. Even based on my colleagues’ 
interpretation, the impugned provisions do not give 
the judge the means to effectively protect the rights 
and freedoms of the person being examined. 

 Moreover, if it were possible to conclude that the 
judge could effectively rule on certain objections, 
the fluidity and vagueness of the investigation pro-
cedure would still give too much discretion to the 
judge. Without a specific rule that can be applied 
uniformly to all cases, judges will have to rely on 
their own discretion, if not their own subjective pref-
erences, when deciding which solution to apply to a 
given objection. To my mind, a judge’s individual 
perception of his or her role will necessarily affect 
the nature and conduct of the examination. Thus, 
some judges will be more inclined to protect the 
fundamental rights of the person being examined, 
while others, who are more conservative, will adopt 
a contrary approach. 

 As the judiciary is unable to defend the fun-
damental rights and freedoms of a person being 

 Par ailleurs, même si j’étais d’accord avec les 
juges Iacobucci et Arbour quant à l’application de 
ces règles de preuve, ces dernières ne créeraient pas 
un cadre permettant au juge de protéger efficace-
ment les droits et libertés de la personne interrogée. 
En effet, comme l’ont précisé mes collègues, l’ap-
plication de ces règles de preuve n’est pas obliga-
toire. De plus, certaines de ces règles ne s’applique-
ront pas, car elles sont incompatibles avec le type 
d’enquête prévu par l’art. 83.28. Il en est ainsi de 
la règle interdisant le ouï-dire. Enfin, bien que les 
règles relatives à la pertinence des questions posées 
et à leur valeur probante puissent être utiles en théo-
rie, le juge ne sera pas en mesure de les appliquer. 
En effet, le juge présidant l’interrogatoire n’aura 
sans doute pas accès au dossier complet de l’en-
quête policière. Le procureur de la Couronne pourra 
alors aisément prétendre qu’une question reste per-
tinente ou que sa valeur probante l’emporte sur ses 
effets préjudiciables. Dans l’ignorance des sources, 
du cadre et des objectifs de l’enquête, il sera quasi 
impossible pour le juge de statuer sur ces objections. 
Ainsi, le pouvoir de limiter l’étendue des questions 
posées à la personne interrogée risque de demeurer 
illusoire. Même en recourant à l’interprétation pro-
posée par mes collègues, les dispositions attaquées 
ne laissent pas au juge les moyens de protéger effi-
cacement les droits et libertés de la personne inter-
rogée.

 De plus, même s’il était possible de conclure 
que le juge pourrait réussir à trancher certaines 
objections, la fluidité et l’imprécision de la procé-
dure d’enquête laissent une trop grande discrétion 
au juge. En effet, sans règle précise applicable uni-
formément à tous les cas, le juge devra arrêter à sa 
propre discrétion, voire au gré de sa propre subjecti-
vité, les solutions qu’il désire appliquer à une objec-
tion donnée. À mon sens, la perception individuelle 
que le juge se fera de son rôle affectera nécessaire-
ment la nature et le déroulement de l’interrogatoire. 
Certains juges seront ainsi plus enclins à protéger 
les droits fondamentaux de la personne interrogée, 
alors que d’autres, plus conservateurs, adopteront 
une approche contraire.

 N’étant pas en mesure de défendre les droits et 
libertés fondamentaux de la personne interrogée en 
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examined under s. 83.28 Cr. C. against interference 
from the executive branch, the judiciary’s role is 
then, on its face, no different from that of the execu-
tive branch. In my view, a reasonable, well-informed 
person could conclude that the purpose of having a 
judge at such an investigation is to help the execu-
tive branch compel the witness to answer questions. 
The judiciary’s symbolic and legal weight will assist 
the police in their investigations. The judiciary will 
then no longer be playing the role of an independ-
ent arbiter. 

 This perception is also justified by the legisla-
tive objectives of the Anti-terrorism Act, S.C. 2001, 
c. 41, and s. 83.28 Cr. C. As Iacobucci and Arbour 
JJ. have stated, Parliament’s intent in enacting this 
legislation was to prevent and punish acts of terror-
ism. In enacting s. 83.28, Parliament gave increased 
powers to the executive branch to enable it to inves-
tigate such acts effectively. In light of these legisla-
tive objectives, a reasonable person might conclude 
that Parliament intended to use the judiciary to make 
the prevention and suppression of acts of terrorism 
more effective by sacrificing some of the judiciary’s 
institutional independence. Professor Paciocco has 
given a clear description of how the judiciary’s role 
in investigations conducted pursuant to s. 83.28 
might be perceived by the public:

The government is clearly counting on the oath of the 
witness and the threat of contempt of court to enforce this 
system, and it is using the power of the judicial office, not 
to obtain a legal ruling or to resolve a question of fact, 
but as a form of coercion to compel information in the 
advancement of the executive, investigative function. 

(D. M. Paciocco, “Constitutional Casualties of 
September 11: Limiting the Legacy of the Anti-
Terrorism Act” (2002), 16 S.C.L.R. (2d) 185, at 
p. 233)

 In light of the procedural framework estab-
lished by s. 83.28 Cr. C., it would be reasonable 
for the public to perceive the judicial and execu-
tive branches as allies. This public perception is 
heightened by the fact that the judge’s duties under 

vertu de l’art. 83.28 C. cr. contre les ingérences du 
pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire ne joue alors 
pas un rôle différent à première vue de celui exercé 
par l’exécutif. À mon avis, une personne raisonnable 
et bien informée pourrait conclure que la présence 
du juge lors d’une telle investigation vise à aider le 
pouvoir exécutif à contraindre le témoin à répondre 
aux questions. Le poids symbolique et juridique du 
pouvoir judiciaire vient assister l’enquête policière. 
Ce pouvoir ne joue alors plus son rôle d’arbitre indé-
pendant.

 Cette perception se justifie aussi par les objectifs 
législatifs de la Loi antiterroriste, L.C. 2001, ch. 41, 
et de l’art. 83.28 C. cr. En effet, comme l’ont précisé 
les juges Iacobucci et Arbour, en édictant cette loi, 
le législateur fédéral visait à prévenir et à punir les 
actes de terrorisme. Par l’adoption de l’art. 83.28, le 
législateur visait à donner plus de pouvoirs à l’exé-
cutif afin qu’il puisse enquêter efficacement sur de 
tels actes. À la lumière de ces objectifs législatifs, la 
personne raisonnable pourrait alors conclure que le 
législateur prévoit utiliser le pouvoir judiciaire pour 
prévenir et réprimer plus efficacement les actes de 
terrorisme, en sacrifiant une part de son indépen-
dance institutionnelle. Le professeur Paciocco a 
clairement décrit la manière dont le rôle du pou-
voir judiciaire lors des investigations tenues en 
vertu de l’art. 83.28 pourrait alors être perçu par le 
public :

[TRADUCTION] Il est clair que le gouvernement s’attend 
à ce que le serment du témoin et la menace d’outrage au 
tribunal permettront au système de fonctionner, et il se 
sert du pouvoir de la charge judiciaire non pas pour tran-
cher un point de droit ou pour résoudre une question de 
fait, mais pour exercer une forme de contrainte destinée à 
obtenir des renseignements utiles à l’exercice de la fonc-
tion exécutive d’enquête.

(D. M. Paciocco, « Constitutional Casualties of 
September 11 : Limiting the Legacy of the Anti-
Terrorism Act » (2002), 16 S.C.L.R. (2d) 185, 
p. 233)

 En raison du cadre procédural que met en place 
l’art. 83.28 C. cr., le public pourra raisonnablement 
percevoir les pouvoirs judiciaire et exécutif comme 
des alliés. Cette perception du public s’accentue du 
fait que la fonction attribuée au juge par l’art. 83.28 
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s. 83.28 are unlike any of the duties traditionally dis-
charged by the judiciary.

 The judge’s powers under s. 83.28 Cr. C. differ 
from those wielded by judges under other Criminal 
Code provisions, such as ss. 184.2 (authorizations 
to intercept private communications), 487 (search 
warrants) and 487.05 (warrants relating to forensic 
DNA analysis). Those provisions require the judge 
to render an ad hoc decision authorizing the use 
of specific investigative techniques. The judge is 
involved in the conduct of the investigations only 
indirectly, via the authorization that is granted. In 
contrast, a judge acting under s. 83.28 is not lim-
ited to making an order authorizing the executive 
branch to conduct an examination and may even be 
required to preside over the examination. As I have 
already mentioned, s. 83.28 does not give judges 
the tools they need to effectively play their role as 
protector of the fundamental rights of the person 
being examined. Instead, the judge takes part in 
and facilitates the police investigation without 
having real power to act as a neutral arbiter.

 In other cases, under provisions such as s. 231.4 
of the Income Tax Act, R.S.C. 1985, c. 1 (5th Supp.), 
and s. 11 of the Competition Act, R.S.C. 1985, c. 
C-34, a judge may have a role to play at a specific 
point in the investigation process, in that he or she 
may be asked to make an order, such as an order 
to attend. However, the judge does not preside over 
the investigation. Thus, the judge does not take part 
in the exercise of a power of the executive branch. 
A judge who presides over an examination under s. 
83.28 Cr. C., on the other hand, does take part in 
the exercise of a power of the executive branch and 
has no way to counterbalance the exercise thereof. 
In the pursuit of the undeniably important objective 
of suppressing and preventing terrorism, the distinc-
tion between the judicial and executive branches has 
been blurred.

 The public’s perception that the judicial and 
the executive branches do not act separately in 
an investigation under s. 83.28 Cr. C. will be 

ne s’apparente à aucun autre rôle habituel du pou-
voir judiciaire. 

 D’une part, les pouvoirs que détient le juge en 
vertu de l’art. 83.28 C. cr. diffèrent de ceux qu’il 
possède, par exemple, en vertu des art. 184.2 
C. cr. (autorisations d’interception d’une com-
munication privée), 487 C. cr. (mandats de per-
quisition) et 487.05 C. cr. (mandats relatifs aux 
analyses génétiques). En effet, en vertu de ces dis-
positions, le juge est appelé à rendre une décision 
ponctuelle pour autoriser l’utilisation de certaines 
techniques d’enquêtes particulières. Il ne s’associe 
pas à la conduite de cette enquête, sauf indirec-
tement, par l’autorisation qu’il accorde. Au con-
traire, en vertu de l’art. 83.28, le juge ne se limite 
pas à rendre une ordonnance permettant à l’exé-
cutif de procéder à un interrogatoire et peut même 
être amené à diriger l’interrogatoire. Or, comme 
je l’ai mentionné précédemment, l’art. 83.28 ne 
donne pas au juge les outils dont il a besoin pour 
exercer efficacement son rôle de protecteur des 
droits fondamentaux de la personne interrogée. 
Il participe à l’enquête policière, qu’il facilite, 
sans détenir un pouvoir réel d’agir à titre d’arbitre 
neutre.

 Dans d’autres cas, en vertu, par exemple, de l’art. 
231.4 de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. 
1985, ch. 1 (5e suppl.), et de l’art. 11 de la Loi sur 
la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34, le juge peut 
avoir un rôle ponctuel à jouer dans le processus 
d’enquête, en ce sens qu’il peut être appelé à rendre 
certaines ordonnances, telles que des ordonnan-
ces de comparution. Il ne préside toutefois pas ces 
enquêtes. Le juge ne participe donc pas à l’exercice 
du pouvoir exécutif. À l’inverse, en présidant l’inter-
rogatoire tenu en vertu de l’art. 83.28 C. cr., le juge 
assiste à l’exercice du pouvoir exécutif sans déte-
nir les moyens nécessaires afin de lui faire contre-
poids. Les pouvoirs judiciaire et exécutif tendent à 
la confusion dans la réalisation d’un objectif, certes 
important, de répression ou de prévention du terro-
risme.

 La perception du public selon laquelle les 
pouvoirs judiciaire et exécutif n’agissent pas de 
manière séparée lors d’une investigation tenue 
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heightened when the investigation is held in 
camera. In such a case, a reasonable, well-
informed person would be justified in questioning 
the role the judge is really playing in the investi-
gation. The judge is therefore at risk of being per-
ceived as a true ally of the executive branch in a 
secret investigation that is not subject to scrutiny.

 In short, I do not believe it is possible to uphold 
the constitutional validity of the legislation in 
question by isolating individual cases in which 
judges will act unconstitutionally. When faced 
with the problems raised by s. 83.28 Cr. C., it will 
not suffice to state that judicial independence will 
be compromised only in those specific cases, as 
such a conclusion would be based on an analysis 
restricted to the individual dimension of judicial 
independence. For the reasons I have stated above, 
I believe that s. 83.28 compromises the institu-
tional dimension of judicial independence. In 
my view, the public will perceive the judicial and 
executive branches as allies rather than as separate 
branches of government. The implementation of s. 
83.28, which is the source of this perception that 
there is no separation of powers, could therefore 
lead to a loss of public confidence in Canada’s jus-
tice system. The tension and fears resulting from 
the rise in terrorist activity do not justify such an 
alliance. It is important that the criminal law be 
enforced firmly and that the necessary investiga-
tive and punitive measures be taken, but this must 
be done in accordance with the fundamental values 
of our political system. The preservation of our 
courts’ institutional independence belongs to those 
fundamental values.

 Therefore, it is my view that s. 83.28 Cr. C. com-
promises the judicial independence guaranteed by 
the Preamble to the Constitution Act, 1867 and 
must be declared unconstitutional. For this reason, 
I would have allowed the appeal and found, as did 
Binnie J., that there was an abuse of process.

en vertu de l’art. 83.28 C. cr. s’accentuera encore 
lorsque les investigations seront tenues à huis clos. 
Dans ces cas, une personne raisonnable et bien 
informée sera justifiée de s’interroger sur le rôle 
que le juge joue réellement lors de l’interrogatoire. 
Le juge risque alors d’être perçu comme un véri-
table allié du pouvoir exécutif, dans une enquête 
secrète, dont le déroulement demeure incontrôla-
ble. 

 En somme, je ne crois pas qu’il soit possible 
d’isoler des cas d’espèce où certains juges agiront 
de manière inconstitutionnelle tout en préservant 
la validité constitutionnelle de l’ensemble de la 
législation. Devant les problèmes que pose l’art. 
83.28 C. cr., il ne suffit pas d’affirmer qu’il ne sera 
porté atteinte à l’indépendance judiciaire que dans 
ces cas, puisque cette conclusion dépend d’une 
analyse restreinte à l’examen de la dimension 
individuelle de l’indépendance judiciaire. Pour les 
motifs que je viens d’exposer, j’estime que l’art. 
83.28 porte atteinte à la dimension institution-
nelle de l’indépendance judiciaire. À mon avis, le 
public percevra les pouvoirs judiciaire et exécutif 
comme des alliés et non des pouvoirs séparés. La 
mise en œuvre de l’art. 83.28, qui entraîne cette 
perception de non-séparation des pouvoirs, risque 
dès lors d’entraîner la perte de la confiance du 
public dans le système de justice canadien. Les 
tensions et les craintes que suscite la montée du 
terrorisme ne justifient pas cette association. Il 
importe que le droit criminel soit appliqué ferme-
ment et que les mesures d’enquête et de répression 
nécessaires soient mises en œuvre, mais dans le 
respect des valeurs essentielles de notre régime 
politique. La préservation de l’indépendance 
institutionnelle des tribunaux demeure l’une de 
celles-ci.

 Je suis par conséquent d’avis que l’art. 83.28 
C. cr. porte atteinte à l’indépendance judiciaire 
protégée par le préambule de la Loi constitution-
nelle de 1867 et devrait être déclaré inconstitu-
tionnel. J’aurais donc aussi accueilli le pourvoi 
pour ce motif, en plus de reconnaître qu’un abus 
de procédure a été commis, comme le conclut le 
juge Binnie. 
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APPENDIX

Relevant Constitutional and Legislative Provisions

A.  Constitutional Provisions

Canadian Charter of Rights and Freedoms

 1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms 
guarantees the rights and freedoms set out in it subject 
only to such reasonable limits prescribed by law as can be 
demonstrably justified in a free and democratic society.

 7. Everyone has the right to life, liberty and security 
of the person and the right not to be deprived thereof 
except in accordance with the principles of fundamental 
justice.

 11. Any person charged with an offence has the right

. . .

(d) to be presumed innocent until proven guilty 
according to law in a fair and public hearing by an 
independent and impartial tribunal;

B.  Legislative Provisions

Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, as amended 
by S.C. 2001, c. 41

interpretation

 2. In this Act

. . .

“terrorism offence” means

(a)  an offence under any of sections 83.02 to 83.04 or 
83.18 to 83.23,

(b)  an indictable offence under this or any other Act 
of Parliament committed for the benefit of, at the 
direction of or in association with a terrorist group,

(c)  an indictable offence under this or any other Act 
of Parliament where the act or omission constituting 
the offence also constitutes a terrorist activity, or

ANNEXE

Dispositions constitutionnelles et législatives per-
tinentes

A. Dispositions constitutionnelles

Charte canadienne des droits et libertés

 1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit 
les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent 
être restreints que par une règle de droit, dans des limites 
qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d’une société libre et démocrati-
que.

 7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en 
conformité avec les principes de justice fondamentale.

 11. Tout inculpé a le droit :

. . .

d) d’être présumé innocent tant qu’il n’est pas déclaré 
coupable, conformément à la loi, par un tribunal indé-
pendant et impartial à l’issue d’un procès public et 
équitable;

B. Dispositions législatives

Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, modifié par 
L.C. 2001, ch. 41

définitions et interprétation

 2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi.

. . .

«  activité terroriste » S’entend au sens du paragraphe 
83.01(1).

« groupe terroriste » S’entend au sens du paragraphe 
83.01(1).

« infraction de terrorisme »

a)  Infraction visée à l’un des articles 83.02 à 83.04 et 
83.18 à 83.23;

b)  acte criminel — visé par la présente loi ou par 
une autre loi fédérale — commis au profit ou sous 
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(d)  a conspiracy or an attempt to commit, or being an 
accessory after the fact in relation to, or any counsel-
ling in relation to, an offence referred to in paragraph 
(a), (b) or (c);

“terrorist activity” has the same meaning as in subsection 
83.01(1);

“terrorist group” has the same meaning as in subsection 
83.01(1);

investigative hearing

 83.28 (1) In this section and section 83.29, “judge” 
means a provincial court judge or a judge of a superior 
court of criminal jurisdiction.

 (2)  Subject to subsection (3), a peace officer may, for 
the purposes of an investigation of a terrorism offence, 
apply ex parte to a judge for an order for the gathering of 
information.

 (3)  A peace officer may make an application under 
subsection (2) only if the prior consent of the Attorney 
General was obtained.

 (4)  A judge to whom an application is made under 
subsection (2) may make an order for the gathering of 
information if the judge is satisfied that the consent of the 
Attorney General was obtained as required by subsection 
(3) and

(a)  that there are reasonable grounds to believe that

(i)  a terrorism offence has been committed, 
and

(ii)  information concerning the offence, or 
information that may reveal the whereabouts of 
a person suspected by the peace officer of having 
committed the offence, is likely to be obtained as 
a result of the order; or

(b)  that

(i)  there are reasonable grounds to believe that 
a terrorism offence will be committed,

(ii)  there are reasonable grounds to believe that 
a person has direct and material information that 
relates to a terrorism offence referred to in sub-
paragraph (i), or that may reveal the whereabouts 
of an individual who the peace officer suspects 

la direction d’un groupe terroriste, ou en association 
avec lui;

c)  acte criminel visé par la présente loi ou par une 
autre loi fédérale et dont l’élément matériel — acte 
ou omission — constitue également une activité terro-
riste;

d)  complot ou tentative en vue de commettre l’infrac-
tion visée à l’un des alinéas a) à c) ou, relativement à 
une telle infraction, complicité après le fait ou encou-
ragement à la perpétration.

investigation

 83.28 (1) Au présent article et à l’article 83.29, 
« juge » s’entend d’un juge de la cour provinciale ou d’un 
juge d’une cour supérieure de juridiction criminelle.

 (2)  Sous réserve du paragraphe (3), l’agent de la paix 
peut, pour la conduite d’une enquête relative à une infrac-
tion de terrorisme, demander à un juge, en l’absence de 
toute autre partie, de rendre une ordonnance autorisant la 
recherche de renseignements.

 (3)  L’agent de la paix ne peut présenter la demande 
que s’il a obtenu le consentement préalable du procureur 
général.

 (4)  Saisi de la demande, le juge peut rendre l’or-
donnance s’il est convaincu que le consentement du 
procureur général a été obtenu en conformité avec le 
paragraphe (3) et :

a)  ou bien il existe des motifs raisonnables de croire, 
à la fois :

(i)  qu’une infraction de terrorisme a été com-
mise,

(ii)  que des renseignements relatifs à l’infrac-
tion ou susceptibles de révéler le lieu où se trouve 
un individu que l’agent de la paix soupçonne de 
l’avoir commise sont susceptibles d’être obtenus 
en vertu de l’ordonnance;

b)  ou bien sont réunis les éléments suivants :

(i)  il existe des motifs raisonnables de croire 
qu’une infraction de terrorisme sera commise,

(ii)  il existe des motifs raisonnables de croire 
qu’une personne a des renseignements directs et 
pertinents relatifs à une infraction de terrorisme 
visée au sous-alinéa (i) ou de nature à révéler le 
lieu où se trouve l’individu que l’agent de la paix 
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may commit a terrorism offence referred to in 
that subparagraph, and

(iii) reasonable attempts have been made to 
obtain the information referred to in subpara-
graph (ii) from the person referred to in that 
subparagraph.

 (5)  An order made under subsection (4) may

(a)  order the examination, on oath or not, of a person 
named in the order;

(b)  order the person to attend at the place fixed by the 
judge, or by the judge designated under paragraph (d), 
as the case may be, for the examination and to remain 
in attendance until excused by the presiding judge;

(c)  order the person to bring to the examination any 
thing in their possession or control, and produce it to 
the presiding judge;

(d)  designate another judge as the judge before whom 
the examination is to take place; and

(e)  include any other terms or conditions that the 
judge considers desirable, including terms or condi-
tions for the protection of the interests of the person 
named in the order and of third parties or for the pro-
tection of any ongoing investigation.

 (6)  An order made under subsection (4) may be exe-
cuted anywhere in Canada.

 (7)  The judge who made the order under subsection 
(4), or another judge of the same court, may vary its terms 
and conditions.

 (8)  A person named in an order made under subsec-
tion (4) shall answer questions put to the person by the 
Attorney General or the Attorney General’s agent, and 
shall produce to the presiding judge things that the person 
was ordered to bring, but may refuse if answering a ques-
tion or producing a thing would disclose information 
that is protected by any law relating to non-disclosure of 
information or to privilege.

 (9)  The presiding judge shall rule on any objection or 
other issue relating to a refusal to answer a question or to 
produce a thing.

 (10) No person shall be excused from answering a 
question or producing a thing under subsection (8) on the 
ground that the answer or thing may tend to incriminate 
the person or subject the person to any proceeding or pen-
alty, but

(a)  no answer given or thing produced under subsec-
tion (8) shall be used or received against the person 

soupçonne d’être susceptible de commettre une 
telle infraction de terrorisme,

(iii) des efforts raisonnables ont été déployés 
pour obtenir les renseignements visés au sous-
alinéa (ii) de la personne qui y est visée.

 (5)  L’ordonnance peut contenir les dispositions sui-
vantes :

a)  l’ordre de procéder à l’interrogatoire, sous serment 
ou non, d’une personne désignée;

b)  l’ordre à cette personne de se présenter au lieu que 
le juge ou le juge désigné au titre de l’alinéa d) fixe 
pour l’interrogatoire et de demeurer présente jusqu’à 
ce qu’elle soit libérée par le juge qui préside;

c)  l’ordre à cette personne d’apporter avec elle toute 
chose qu’elle a en sa possession ou à sa disposition 
afin de la remettre au juge qui préside;

d)  la désignation d’un autre juge pour présider l’inter-
rogatoire;

e)  les modalités que le juge estime indiquées, notam-
ment quant à la protection des droits de la personne 
que l’ordonnance vise ou de ceux des tiers, ou quant à 
la protection de toute investigation en cours.

 (6)  L’ordonnance peut être exécutée en tout lieu au 
Canada.

 (7)  Le juge qui a rendu l’ordonnance ou un autre juge 
du même tribunal peut modifier les conditions de celle-
ci.

 (8)  La personne visée par l’ordonnance répond aux 
questions qui lui sont posées par le procureur général ou 
son représentant, et remet au juge qui préside les choses 
exigées par l’ordonnance, mais peut refuser de le faire 
dans la mesure où la réponse aux questions ou la remise 
de choses révélerait des renseignements protégés par le 
droit applicable en matière de divulgation ou de privilè-
ges.

 (9)  Le juge qui préside statue sur toute objection ou 
question concernant le refus de répondre à une question 
ou de lui remettre une chose.

 (10) Nul n’est dispensé de répondre aux questions ou 
de produire une chose aux termes du paragraphe (8) pour 
la raison que la réponse ou la chose remise peut tendre à 
l’incriminer ou à l’exposer à quelque procédure ou péna-
lité, mais :

a)  la réponse donnée ou la chose remise aux termes 
du paragraphe (8) ne peut être utilisée ou admise 
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in any criminal proceedings against that person, other 
than a prosecution under section 132 or 136; and

(b)  no evidence derived from the evidence obtained 
from the person shall be used or received against 
the person in any criminal proceedings against that 
person, other than a prosecution under section 132 or 
136.

 (11) A person has the right to retain and instruct coun-
sel at any stage of the proceedings.

 (12) The presiding judge, if satisfied that any thing 
produced during the course of the examination will likely 
be relevant to the investigation of any terrorism offence, 
shall order that the thing be given into the custody of the 
peace officer or someone acting on the peace officer’s 
behalf.

 Appeal dismissed, Binnie, LeBel and Fish JJ. 
dissenting.

 Solicitor for the appelant the “Named Person”: 
Howard Rubin, North Vancouver.

 Solicitor for the respondent the Attorney General 
of Canada: Attorney General of Canada, Ottawa. 

 Solicitor for the respondent the Attorney General 
of British Columbia: Attorney General of British 
Columbia, Vancouver. 

 Solicitors for the respondent Ripudaman Singh 
Malik: Smart & Williams, Vancouver.

 Solicitors for the respondent Ajaib Singh Bagri: 
Sack Goldblatt Mitchell, Toronto.

 Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Ontario: Ministry of the Attorney General, 
Toronto.

 Solicitors for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association: Torys, Toronto.

 Solicitors for the intervener the Federation of 
Law Societies of Canada: Henein & Associates, 
Toronto.

 Solicitor for the intervener the Canadian Bar 
Association: Gregory P. Delbigio, Vancouver.

contre lui dans le cadre de poursuites criminelles, sauf 
en ce qui concerne les poursuites prévues aux articles 
132 ou 136;

b)  aucune preuve provenant de la preuve obtenue de 
la personne ne peut être utilisée ou admise contre elle 
dans le cadre de poursuites criminelles, sauf en ce qui 
concerne les poursuites prévues aux articles 132 ou 
136.

 (11) Toute personne a le droit d’engager un avocat et 
de lui donner des instructions en tout état de cause.

 (12) Si le juge qui préside est convaincu qu’une chose 
remise pendant l’interrogatoire est susceptible d’être 
utile à l’enquête relative à une infraction de terrorisme, 
il peut ordonner que cette chose soit confiée à la garde 
de l’agent de la paix ou à une personne qui agit pour son 
compte.

 Pourvoi rejeté, les juges Binnie, LeBel et Fish 
sont dissidents.

 Procureur de l’appelante la « personne dési-
gnée » : Howard Rubin, North Vancouver.

 Procureur de l’intimé le procureur général du 
Canada : Procureur général du Canada, Ottawa.

 Procureur de l’intimé le procureur général de 
la Colombie-Britannique : Procureur général de la 
Colombie-Britannique, Vancouver.

 Procureurs de l’intimé Ripudaman Singh Malik : 
Smart & Williams, Vancouver.

 Procureurs de l’intimé Ajaib Singh Bagri : Sack 
Goldblatt Mitchell, Toronto.

 Procureur de l’intervenant le procureur géné-
ral de l’Ontario : Ministère du procureur général, 
Toronto.

 Procureurs de l’intervenante l’Association cana-
dienne des libertés civiles : Torys, Toronto.

 Procureurs de l’intervenante la Fédération 
des ordres professionnels de juristes du Canada : 
Henein & Associates, Toronto.

 Procureur de l’intervenante l’Association du 
Barreau canadien : Gregory P. Delbigio, 
Vancouver.
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